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INTRODUCTION

Jusqu'à maintenant, nous n'avions que peu de renseignements concernant
le château fort de Longueuil. Dans leur Histoire de Longueuil et de la
familJe de Longueuil*, Alex. Jodoin et J. L. Vincent nous fournissent
quelques jalons épars, sans plus. C'est pourquoi nous avons choisi de
scruter un sujet si peu documenté.

Nous vous présentons les résultats d'une recherche effectuée à la
demande de la Société d'histoire de longueuil et qui a pris deux ans
de notre temps. Nous avons disposé d'une subvention de la Direction
générale du patrimoine dont les critères d'aide aux sociétés d'histoire
ne permettent pas «de défrayer les frais de voyage) à J'étranger. Ce
fait explique la correspondance abondante que nous avons échangée
avec la France et J'Angleterre.

Dans les pages qui suivent, nous résumons en préambule les in
dications que nous ont laissées les auteurs de l'Histoire de Longueuil
parue à la fin du siècle dernier. Nous explorons les preuves archéologiques
de 1885 à 1982. De plus, nous présentons la seigneurie et baronnie de
Longueuil et son premier seigneur. Nous expliquons ensuite dans quel
contexte le deuxième seigneur présida à l'édification du chàteau fort
de longueuil. Dans un cinquième temps, nous faisons l'historique du
chàteau quadrangulaire en Europe suivi d'une brève analyse de
constructions de la Nouvelle-France contemporaines du fort qui nous
intéresse. Enfin, après avoir examiné le fort de longueuil, nous traçons
les grandes lignes de son utilisation. Nous terminons en commentant
les différentes illustrations et documents que nous possédons de cette
construction unique en Amérique du Nord. En annexe, nous joignons
les différents textes d'époque concernant notre recherche ainsi que
certains tableaux synthétiques.

• Jodoln, Alex. el ]. L. Vinrent, H,SlOlfe de Longlleulf el de la lami/le de Lonf(ueui/ Avec
gravures et plans. Montréal, Imprimerie Gebharl-Berlhiaume, 1889.681 pilges.
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1
Les indications

de Jodoin et Vincent

L'Histoire de Longueuil cie Jodoin et Vincent a laissé sa marque dans
l'historiographie des histoires locales. ' Ces deux hommes ont rassemblé
une mine de renseignements et d'anecdotes rarement démentis jusqu'à
ce jour Ils ont fait un travail de pionniers avec des moyens très limités
pour l'époque. Voyons ce qu'ils affirment au sujet du château de Longueuil.

La construction

Charles Le Moyne fils, constatant les progrès rapides du défrichement
de la seigneurie que son père lui a laissée, se fixe définitivement à
Longueuil et commence des travaux considérables qui exigent sans doute
sa surveillance constante. Il fait construire à grands frais un immense
fort tant pour sa propre protection que pour encourager ses censitaires
el les protéger contre les invasions iroquoises. D'après Jacques Viger, le
fort est commencé vers 1685 et terminé en 1690. d Il a coûté 60000
livres, somme considérable si l'on considère le bon marché des matériaux
de construction et de la main-d'œuvre à cette époque. l

Dimensions et position

Les dimensions qu'on peut attribuer au fort nous sont fournies grâce
à un petil plan que l'arpenteur William Sax a signé le 13 janvier 1810.
Le fort était d'une forme rectangulaire, mesurant à peu près 210 pieds

1. I.e milnU~CIlI de leur livre se lrallve .1UX Ar< hives du sénwl,ure rie SJlnl-Hv,lCllllhe (1
c~hiers de reurlle~ del,lChée~L

2. lodoln el Vlllcenl, p.16J el 164.
3 Ibid., p. 167
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le château fort de Longueuil

français de front face au fleuve Saint-Laurent, sur 170 pieds de profondeur
en suivant le coté sud-ouest du chemin de Chambly.

La posilion exacte du fort peut être déterminée. Selon un procès
verbal de mesurage du même Sax, en date du 9 aoüt 1809, le chemin
de Chambly est parallèle aux murs "du vieux fort)). Une grande porte
se situe sur ce côté. Le mur faisJnt face au fleuve se situait à environ
dix ou quinze pied~ au nord-ouest de IJ rue Saint-Charles. À l'époque,
la rue Saint-Charles n'exi~tait pas encore et le chemin public suivait le
bord de l'eau. Un mur d'environ 50 pied~ de longueur, parallèle à la
rue Saint-Charles, a été découvert sous la seconde marche, lors de la
construction du perron de la nouvelle église en 1885·

Description

Pour décrire le fort, Jodoin et Vincent citent Louis XIV dans la lettre
qui élève Le Moyne au titre de baron: «un fort flanqué de quatre bonnes
tours, le tout de pierre et maçonnerie, avec un corps de garde, plusieurs
grands corps de logis, et une très belle église, le toul décoré de toutes
les marques de noblesse, avec une belle basse-cour, dans laquelle il y
a grange, étable, bergerie, colombier et autres bâtiments, tous de ma
çonnerie, enfermés dans ledit fort.»

Le fort a deux étJges et ses tours sont rondes. À preuve, les deux
auteurs présentent une gravure de W. DécJrie, propriété de madame
Ths Ryan, petite cousine du bJron Grant. L'originJI de cette précieuse
relique est la propriété de MM. Bellemare et Verreau."

Occupation et utilité

À l'origine, il a servi à abriter les colons contre les attaques iroquoises. 6

Près du rort, M. de Longueuil a fait construire un moulin à farine et une
brasserie, tous deux de maçonnerie. Il emploie en même temps au-delà
de 30 personnes à défricher et cultiver ses terres et à d'autres travaux?

Les registres prouvent que le baron demeura JU château plusieur~

années consécutives. Ses esclaves nègres y firent baptiser plusieurs enfants.
Le baron devait y résider car il ne serait pas parti de Montréal ou d'Jilleurs
pour venir faire baptiser les enfants de ses esclaves à Longueuil. H

Après la conquête, les AméricJins l'occupèrent pendant la guerre
de 1775. En 1792, lorsqu'il fut incendié en partie, les Anglais y tenaient

4. Ibid .. p. 164-166. La rue S,li ni-Charles ser<l d' abord appelée rue Sainl-Anlolne.
5. Ibld .. p.166
6 Ibid .. p. 166
7. Ibid .. p. 167.
8. Ibid, p. 228, noie 2.
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Jodoin et Vincent

encore garnison. En 1810, voyant que les rnurs rnena~aient ruine, on
décida de le dérnolir. Ses pierres servirent pour la construction de la
nouvelle église terrninée en 1814 9

9. Ibid. p. 167.
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Il
Les preuves archéologiques

1885

Nous l'avons déjà souligné, Jodoin et Vincent ont été les témoins en
1885 de la découverte d'un mur lors des travaux de creusement pour
la construction du perron de la nouvelle église. ' De 50 pieds de longueur,
il était parallèle à la rue Saint-Charles Les deux auteurs supposent que
ce mur «avait sans doute appartenu au vieux fort». Nous croyons plutôt
qu'il s'agissait d'une partie des fondations d'un bâtiment de ferme situé
à l'intérieur de la cour du château.

1961

Actuellement, à l'angle de la rue Saint-Charles et du Chemin de
Chambly, se dresse la Caisse popula ire de Longueui 1. Lors de sa construc
tion, en .1961, on mit au jour des murs enfouis depuis longtemps. M.
Charles-Edouard Mi/lette, ancien président de la Société d'histoire de
Longueuil, prit quelques photographies qui montrent ces murs coupés
lors de l'excavation. L'un se dirige en ligne droite vers le Chemin de
Chambly tandis que l'autre, qui forme un angle droit avec le précédent,
double sans doute la courtine qui se situait sous la voie de l'axe nord
sud du Chemin de Chambly élargi en 1971. Celui qui se dirige vers le
Chemin de Chambly constitue le mur extérieur du fort où se situait
autrefois la chapelle du château

1971

Au printemps de 1971, lors des travaux d'élargissement du Chemin
de Chambly, les archéologues du Service d'archéologie du ministère des

1. Jodoin el Vincenl, p. 166.
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le château fort de Longueuil

Affaires culturelles, aidés par ceux de la Société d'archéologie préhistorique
du Québec et des services techniques de la Ville de Longueuil, effectuèrent
des fouilles d'avril à la fin du mois de mai 2

On dégagea alors plus de 9000 pieds carrés. Nous vous présentons
les principales constatations de ces fouilles.

1r< sonddge largeur du mur' J' 2";
profondeur: 24".

2" $Onddge largeur du mur: J'4",
profondeur: 26".

3' sondage 1. SlruClure Circulaire fal!(' en m"me lemps que le mur comme en témo/gnt'
l'enciJevèlrement des P'('Ir('$.

2. diamèlre ;nléfieur. 12'6".
3. dlMnèlre extérieur' J8'6"
4. largeur du mur: 2'8".

profondeur' J6".

Le centre de la slruc/Ure c/fcuiaire esl désaxé par rapporl dU po/ni de renconlre
des deux murs. Un mur part de la ,lruClUre c,rcula/fe, formdlll un ,1Oglt' de 90°
avec It' ) ", mur, rail t'n mémt' lemps comme /e révélt' /"enchevêlremt'nt des
pierres.
Largeur: 3'2"
Profondeur: 36"

4 < sondJge dlS/ance: 2 l '7" du mur A;
largeur: 2'7" du mur O.

Occupation du sile, seuls d,o/,lIls' des pila;/res, ('eq·à-dirt' dt's pi/lers t'ngagé;
dans un mur el servant pmbablemenl j ;.uppOrll?r un plandwr. Ab,enct' dt'
couches d'occupai Ion. Pa.s d'obiel; d'usage courant comme vaisselle, oUlifs.
bouteillt'5, céra.miques Deux ou IraiS leS50ns de faienCE' du XviII"" SIècle ont file
recuerllis

Se sono age mur de fondauon à 26'8" de Ngllse el à 150' du mur A 4 pieds de largeur;
matériaux Idenuques aux premle"" de même que la (aCil/fe de maçonnefie.

Interprétation

Le château a été démoli tellement près des fondations que toute la
terre a pu être enlevée lors de la construction de l'église.

La section du château dégagée lors des fouilles semble être celle
des écuries ou de la bergerie,

La partie noble, comprenant chapelle et corps de logis, se trouvait
face au fleuve.

Aucune des structures en sous-sol courantes à l'époque n'ont été
dégagées: pas de base de cheminée, ni de four à pain, ni cave, ni caveau
à légumes.

2, Gaumond, Michel el Lafrenlt're, Michel. Rapporl archéologique sur les iouilles exécutées
sur l'emplacemenf du (hoileau de Longueuil dU pflnlcmps 1971. 20 pages avec pl,m,
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Preuves archéologiques
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TABLEAU 1

Plan directeur des fouilles successives
/\ - 1885: pe(wndel'égl,<;e
B -- 1961' Caisse popul.me cie Longueuil
c... - 1971. (élection du Chemin cie Chambly
D - 1972. (éfecllon de la rue Saint-Charles
E - 1973' (~~IJ.u(anl «Au Vieux Longueuil.
F - 1982: [ouilles e((ecluée<; par Elhnoscop

Aucune pierre de taille n'a été retrouvée. Suggestion: marquer sur
le pavé et sur le gazon le contour du château.
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le château fort de Longueuil

1972

En 1972, la Ville de Longueuil a procédé à la réfection d'une section
de la rue Saint-Charles. Des structures de maçonnerie furent mises au
jour, mais les Services techniques, sans doute plus que satisfaits (et suf
fisamment retardés) par les (ouilles de l'année précédente, n'ont pas
attaché d'importance à ces nouvelles découvertes. À l'angle des rues
Charlotte et Saint-Charles, la pelle mécanique brisa ce qui semblait être
une base de foyer, aux dires de MM. Bourdon, Duquet et Lapointe des
Ateliers du Vieux Longueuil, accourus sur les lieux. M. Serge Bourdon
prit alors une photo «polaroïd» de cette œuvre de maçonnerie. Mal
heureusement, il n'a pu retrouver cette photographie dans ses effets
personnels. Un mur fut également brisé sous l'entrée actuelle du sta
tionnemenl des Ateliers. M. C-E. Millette, toujours à l'affût, fut témoin
de cette deuxième découverte.

1973

À la fin du mois de janvier de 1973, par suite de la découverte
d'une structure de maçonnerie clans la cave du restaurant «Au Vieux
Longueuil», les propriétaires, MM. Lussier et Bernard, firent appel au
département d'anthropologie de l' Uni versité de Montréal. 1 Huit étudian ts,
sous la direction de M. Georges Beauchemin, ont procédé au relevé
archéologique. Nous en présentons les grandes lignes.

1"". fouille couche de 3 il 5 pouces:
nombreux éléments cuhure/; (débrIS de verre. de f,llence, charbon brOie);

couche de 6 à 18 pouces: (forl cailloU/js argileux, beducoup mOinS d'éléments
cullure/s!;

tro;s,(.'me couche: (roche mew conslrtuée d'argile jaunâlre lelrHée de gm
el Khl51e Irp\ comp,lcl).

Matériel culturel comprenant 600 artefacts du XI xe siècle

farence:
fer:
05'

verre.
pipes:
divers:

46 % (poleries vernl>sées, 12 %, porcelaInes, grès. lerr<?s CUIle;, 6 %)

23 0/0
J2 % coupés il la SCIe, quelques coqUIllage:,
9%
D%
2 % (coule,lUx, bille, de lerre, peignes!

Vestiges architecturaux: se trouvent à 6'6" sous le niveau du trottoir

1° Murs (A et BJ un espace df' 6' les sépare (exlrémilés ébréché",,).

Épaisseur' 1'.
Largeur: 3'
Longueur: 7'.

3. Beauchemrn, Ceorges. Rapporl d'un relevé archéologique d'urgence à Longueuil. Janvier
1973. 29 pages.
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2° Chapelet de pierre (C)

Interprétalion

1° Murs:

2" Chapelet de pÎerre:

Preuves archéologiques

I/s lorment 2 volumes, à la même profondeur el a/Ignés sur un
nll~me axe, composes de pel/tes pierres de 4 à 5" (moellons),
avec de gros blocs ici el là

Pierres 'iées par un élémen( fIn el sableux (mortier)

Mortier maigre, exlrememenl Friable, débarrassé de son cimenl
ou de sa chaux par lessivage.

PIerres de dimensrons moyennes 18" de dIamètre!.

Profondeur: 18" de plus que le mur
Hauleur' 3'.

la présence du morlJer lémolgne d'un investlSSf>menl Imporlant
de marrere prel7lJère et de temps a/In de faIre un ouvrage sachant
supporrer des charges Imporlantes; base d'un mur 011 plus pré
cisémelll de murs «lignés.

il l'uJlérteur, une plancheae marquée par ulle attache, <Jspeet
d'ull élémelll de baril en bois, Sdns doule un purls empli par
des eaux de ruis,el'emenl (puils pleureUr).

Si on recoupe avec les fouilles de 1971, on remarque:

1" un bâtiment en rectangle d'au lTloins 135' de large sur 210' de long.
2" le mur dégagé semble êlre le mur inlérreur.
3" le mur dégagé en 188S semble appartenir J un des nombreux bâtiments nommés diln,

l'aGe de 1723. Il CSI ImpOSSible de tIancher la question de la dlspo>llion inlernf> des
bâtiments.

1982

Dans le cadre d'un protocole d'entente avec le ministère des Affaires
culturelles, j'Office de développement économique de Longueuil a confié
au bureau de consultants Elhnoscop le mandat d'effectuer de nouvelles
fouilles archéologiques sur la partie sud-ouest du site du château fort de
Longueu i1. 4 Les objectifs poursuivis pa r Ethnoscop éta ient les su iva nts;

• localiser la tourelle sud-ouest
• établir les dimensions du château
• vérifier la présence possible de bâtiments isolés ou d'une enceinte

double
• analyser les vestiges architecturaux afin de saisir les données techniques

et de déterminer des séquences évol utives des bâtiments
• évaluer l'intégrité du site
• formuler des recommandations pour sa mise en valeur.

Les travaux de fouilles s'étendent sur trois semaines, en juillet, et
permeltent de mettre au jour les structures suivantes:

4. ElhnOKOp Inc te ch.îte,llI forl de Longueuil. fouille, Jrchéologlques, 1982.219 pages.
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le château fort de Longueuil

muraille sud-est, largeur: partie inférieure 0,90m (3 pi); partie supérieure
O,80m (2'6"); (blocs liés par du mortier identifiables à des moellons de
largeur et épaisseur variables et non taillés avant la pose; de petites
calles ont été utilisées pour ajuster le~ pierres.);

muraille extérieure sud-ouest, 2 parties: assise et muraille

L'assise, épaisse de 0,20 m, déborde de 0,25 m la structure de la
muraille.

muraille intérieure sud-ouest, cette structure présente techniquement le
même mode d'assemblage que la muraille extérieure (moellons, mortier,
chaînage).

tourelle sud, structure de forme circulaire avec un diamètre intérieur de
4,10 m (13 pi 5 po), large de 0,75 m (2 pi 5 po) et épaisse de 0,80 m.
Une structure de pierre large de 0,85 m la traverse du côté est; on peut
l'identifier au prolongement de la muraille sud-est.

On observe une présence beaucoup plus forte de mortier sur la
tourelle que sur le mur.

Les fondations de la tour suivent une forme tronconique inversée,
c'est-à-dire que la structure est moins large de 10 à 15 cm à la base qu'à
la partie supérieure. Celte forme implique que celte partie de fondation
était nécessairement enfouie.

Lors des fouilles, plus de 4 191 artefacts ont été trouvés et étudiés
dont 39,5 % (1 661) sont des tessons de céramique, 23,9 % (1 007) des
os et 16,4 % (686) des cloll~.'

Tranchées demeurées ouvertes pendant presque toute la phase de
construction puisqu'on y découvre des débris de matériaux de finition
(briques, verre de châssis, clous).

10 Une enceinte double a été dégagée sur les côtés est et ouest du
château.

20 Comme aucune trace d'enceinte double n'a été localisée pour les
travaux de 1971, les consultants en déduisent qu'elles n'existent que
du côté est et ouest du château.

30 Le château occupe donc une superficie extérieure de 2646 m 2 (221 m
sur 625 ml; cour intérieure: 1 862 m 2

; tours et courtines: 619 m 2
.

40 En comparant la largeur des courtines (8,20 m) avec la dimension
des bâtiments cités dans les documents historiques, on constate que
seules les dimensions de la grange sont compatibles avec une marge
d'erreur sensiblement grande (0,50 ml. Pour tous les autres bâtiments,

5. Quelques-uns de ces arteiacls sont expo~é' au Cenlre de recherche el d'Ifllerprélalioll
de 1'11I5101re de Longueuil, rue Sai ni-Charles est.
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Preuves archéologiques

les dimensions sont tellement différentes qu'ils ne peuvent faire partie
des courti nes.
Si les bâtiments étaient intégrés à la structure, les documents feraient
mention d'une largeur standardisée, ce qui n'est pas le cas.

Choix des matériaux

• moellons recueillis dans les champs avoisinants
• toiture en bois (certaines formes de clous associables au bardeau)
• pas de pierre taillée

5° l.es seuls bâtiments qui pourraient occuper l'espace des courtines
sont ceux pour lesquels les documents ne font pas mention des
dimensions. écurie et étable.

6° l.es traces d'occupation en place il l'intérieur des courtines et de la
tourelle sont très minces et ne peuvent être associées qu'à une faible
occupation. Selon Ethnoscop, on doit par conséquent oublier la
notion de partie noble du château et considérer les illustrations
anciennes comme des œuvres d'imagination.

r Malgré une position stratégique intéressante, celte construction est
loin des qualités techniques des constructions militaires de l'époque
(faiblesse structurale, absence de fossé, de talus, de terre-plein, etc).
Seul objectif: protection contre les attaques iroquoises et attrait pour
les nouveaux censitaires.
Usage militaire à des fins résîdentielles.
l.es consultants n'ont relevé aucune couche d'incendier, et très peu
d'artefacts ayant subi les effets d'une combustion. Ils croient donc
il l'hypothèse d'un abandon graduel du site

Recommandations

1° Ne pas poursuivre les fouilles.
2° Assurer une protection convenable au site (surveillance des travaux

par des archéologues).
3° Mise en valeur des données.

6. Le rapport des (ouilles de 1973 pratIquées au sous-sol du reslauranl Au Vieux Longueuil
Signale des (races de COmbuSllon profonde.
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III
La seigneurie de Longueuil

et son premier seigneur

Nous devons d'abord bien situer la ~eigneurie de Longueuil. Et pour
saisir dans quel contexte se fit la construction du château, nous présentons
une courte biographie du premier seigneur de Longueuil.

la seigneurie

La seigneurie de Longueuil s'est formée en sÎx étapes. Le 24 septembre
1657, Charles Le Moyne se voit concéder en arrière-fief une terre de
cinquante arpents de front sur cent de profondeur, à l'intérieur de la
vaste concession de la Citière que possède la famille de Lauzon depuis
le 25 janvier 1635. 1 Huit ans plus tard, le 20 mars 1665, Jean de Lauzon
y ajoute l'île Sainte-Hélène et l'île Ronde. Le 3 novembre 1672, à la
veille de son départ pour la France, l'intendant Talon accorde à Charles
Le Moyne les terres non concédées entre le fief du Tremblay, concédé
la même année à M. de Varennes, et la seigneurie de La Prairie de la
Magdeleine, propriété des Pères Jpsuites depu is 1647. 2 La profondeur
est portée à une lieue et demie. Ainsi, les terres de Charles Le Moyne
présentent alors l'apparence d'un carré d'une lieue et demie de côté. Le
10 juillet 1676, l'intendant Duchesneau réunit les trois concessions pré
cédentes en une seule seigneurie et en porte la profondeur à deux lieues
et demie.] Le 25 septembre 1698, le gouverneur Frontenac et l'intendant
Champigny concèdent à Charles Le Moyne fils, deuxième seigneur, la
profondeur derrière sa terre jusqu'à trois lieues et demie. 4 Le 26 janvier

1. Les concessions de 1657 el 1665 nous sonl connues par la concession de 1676.
2 Pièces el documenls relalt(, à la fenure ,elgll€UniJie. p. 301-303.
J.lbid,p.99-1Ül.
4. Ibid., p. 445 el 4..J6.
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le château fort de Longueuil

1700, la terre et seigneurie de Longueuil est érigée en baronnie par Louis
XIV." Enfin, le 8 juillet 1710, le gouverneur Vaudreuil et l'intendJnt Bégon
concèdent les terres non concédées à l'arrière de la seigneurie de Lél
Prairie de la Magdeleine sur trois lieues de front sur la rivière Richelieu
à partir de la seigneurie de Chambly.b

La carte 1donne l'évolution de l'extension territoriale de la seigneurie
et ba ron nie de Longueu i1.

Un interprète-négociant anobli (1626-1685)7

Fi Is d'un aubergiste de Dieppe, Charles Le Moyne arrive en Nouvelle
France en 1641, à l'âge de quinze ans Ce jeune homme, qui a fui une
Normandie aux prises avec une situation économique désastreuse causée
par la répression de la sédition des Nu-pieds,8 va connaître une carrière
fulgurante qui le conduira bientôt à l'anoblissement et à la richesse.
Engagé des Pères Jésuites en Huronnie durant quatre ans, il se familiarise
avec les mœurs et les dialectes hurons-iroquois. Interprète, commis et
soldat au poste de Trois-Rivières en 1645, il se fixe définitivement à
Ville-Marie l'année suivante.

Il se distingue en plusieurs occasions lors d'escarmouches opposant
les «Montréalistes» aux Iroquois. En 1651! il occupe la fonction de garde
magasin. Il épouse Catherine Thierry Primot le 28 mai 1654. Le 24
septembre 1657, comme nous l'avons déjà vu, il se voit concéder la
seigneurie de Longueuil qui consiste en 50 arpents de front sur 100 de
profondeu r.

Tout en continuant à lutter contre les Iroquois, il pratique la traite
des fourrures, comme négociant associé à son beau-frère Jacques Le Ber.
En 1663, il est nommé procureur de Sa Majesté en la sénéchaussée de
l'île de Montréal.

Au printemps et à l'automne de 1666, il participe J des expéditions
en pays iroquois comme commandant de volontaires de Montréal. Par
suite des services rendus, le roi Louis XIV l'anoblit en mars 16689

En jui lIet 1673, il est membre de l'expédition du gouverneur Frontenac
au fort Cataracoui. Le 12 mars 1675, Charles Le Moyne concède seize
terres dans sa seigneurie de Longueuil devant son notaire seigneurial,

5. Roy, P.-G. telfre~ de noblesse, genéalogies. ereuions de comtes et baronnies, p. 268 el
sUlvanlp.<;.

6. Pièces t'I docurnenrs re/a 1ifs <:i /a lenur!? sE'IgnE'lIrlale. p 102 el 101.
7. DSC l, pages 474·476, biographie de Charl!?s Le Moyne écrite p,l[ kan-Jacques Lefebvre.
8. SHL. Cahier nO 12, mars 1979, page 31 . M René Herval situe bien le lonlexle du départ

de Charles Le Moyne dans son arllcle "Une !?xtraordtnalre ramille de pionniers".
9. Ses letlres de noblesse sont enreglslrées il la Chambre des comples à Pans, le 21 féVrier

1680, e{ au Conseil Supérieur de Québec, le 26 février 172S.
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La seigneurie de Longueuil

CARTE 1

Extension de la seigneurie et baronnie de Longueuil
(tracée par Nicole Larose)

7
o ,
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LI i U f

Années

A 1657
B 1665
C 1672
o 1676
E 1698
F 1710

Seigneuries voisines

1. La Prairie de la Magdeleine
2. Le fief du Tremblay
3. Boucherville
4. Montarville
5. Chambly
6. Bleury
7. Sabrevois
8. de Léry
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le château fort de Longueuil

Jacques Bourdon lIJ. Nous n'avons pas retracé d'autre contrat. Sans succès,
le gouverneur La Barre le recommande en 1683 pour le poste de gouverneur
de Montréal.

À l'été de 1684, il participe à la malheureuse expédition de La
Barre et négocie la paix de \'Anse de la Famine. Lorsqu'il meurt au début
de février 1685 11

, il est alors l'un des hommes les plus riches de la
colonie. Son inventaire après décès révèle des biens meubles et propriétés
mobilières évalués à plus de 125868 livres 12

,

Somme toute, nous avons un simple fils d'aubergiste qui, parti de
rien, obtient l'anoblissement par suite des services rendus à la colonie
dans la guerre contre les Iroquois et qui, sans parvenir à occuper un
poste administratif important, fail fortune dans le commerce des fourrures.

10. G.-Robert Gareau. Étienne TrtI(eau. maÎtre çharpE'nlter, p. J1.
11. Nous ne connaissons pas la dale exacte du décès de Charles Le Moyne, le curé de Norre

Dame ayant omis d'enregistrer la sépulture. Nous pouvons quand même affirmer que
Charles Le Moyne est mort entre le JO janvier el le 6 féVrier 1685 puisque son teslament
il été rédigé le JO et que son inventaire après décès mentionne un «acle de garde noble
de la dille damoiselle vve aux personnes el biens des enfants mineurs du d. deffunl et
d'elle donné en ce bailliage le si>dème féVrier mil six cent qualre-vingt-C1nq". )odOln cl
Vincent, p 76.

12. Basset, Bénigne. 27 mars 1685, minute 1617.
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IV
Le contexte de la construct·on

du fort de Long euil

Nous n'avons que de maigres renseignements quant à la date de
construction du château fort de Longueuil. Par l'aveu et dénombrement
du 15 août 1695 l, nous avons la certitude que le fort n'est pas encore
construit. On y mentionne «une grande Maison de Massonnerie». Si la
construction avait été commencée ou terminÉ'e, il est certain qu'on en
aurait fait mention avec moult détails comme dans l'aveu et dénombrement
du 16 avril 1723. 2 D'ailleurs, dans l'introduction de l'aveu, on précise:
cc De plus s'il y a quelque chose d'odmis au présent dénombrement
promet led S. de Longueuil de l'y mettre et adjouster sitost qu'il y aura
connoi'··;cc .. Il Ce sera fait en 1723.

Le 25 septembre 1698, frontenJc et Bochart de Champigny aug
mentent la concession de Charles Le Moyne en prétextant qu' cc il a fa it
bJstir un for flanqué de quatre tours, le tout de maçonnerie, avec un
corps de garde, une belle église et plusieurs grands corps de logis, le
tout aussy de maçonnerie renfermé dans le dit fort».\ Ils ajoutent que
l'ensemble a COllté plus de 60000 livres. Trois semaines plus lard, le
15 octobre, les deux administrateurs demandent au roi d'ériger la seigneurie
de Longueuil au rang de baronnie, en considérant les loyaux services
du seigneur et les dépenses énormes qu'il a effectuées: "Son fort, sa
maison et tous les accompagnempnts nous donnant, quand nous les
voyons, une idée des châteaux de f-!Jnce fortifiés.~

1. Gr('lïe flJssel, minute 2304
2. ANQQ AvE'UX el denombrements. Régime frJn~Jis, cahier 2, lolio 68. Voir ANNEXE K.
3. Pièces <-'/ dO( umelJ!' (j·I,HI" ,j Id lel1ur(' SPlgneuriiJle, p. 445-6 Voir ANNEXE G
4. RAPQ, 1928-2'). Page )7<>. {ANNEXE 1-1) .

Mme P. Pouliquen, des Archives nation.lles de Frilnce, section outre-mer, nous ecril:
"Ce modèle élilll Irès courJnl en FrJnce c1·JlIlrefois.), (7 mars 1978).
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le château fort de Longueuil

En examinant la chronologie des actes notariés (Annexe A) et la
mention aux registres paroissiaux impliquant le seigneur de Longueuil
(Annexe B), nous remarquons une période vide entre le 27 octobre 1695
et le 9 octobre 1696. Cest que Charles est passé en France 5

Nous pouvons donc avancer avec certitude que le fort de Longueuil
a été construit entre août 1695 et septembre 1698 et, plus probablement,
entre octobre 1696 et septembre 1698.6 D'ai lieurs, Frontenac et Champigny
emploient une expression sans équivoque dans leur acte de concession
du 25 septembre 1698: «la construction du dit fort et de l'église, des
corps de logis et des autres bâtiments le tout construit de neuf».ï

Voyons donc dans quel contexte s'est faite la construction du fort
de Longueuil.

le cons1ructeur du fort: un oHicier seigneur
(1656-1729)

Charles Le Moyne fils naît à Montréal le 10 décembre 1656. Il est
confirmé le 11 juillet 1664. II apparaît aux recensements de 1666 et
1667. Jusqu'au 15 novembre 1673, il est mentionné régulièrement aux
registres lorsqu' i 1 accompagne son père aux offices rel igieux (Annexe B)
Puis, c'est le vide jusqu'au 7 juillet 1683. Une dépêche du gouverneur
La Barre, en date du 3 novembre 1683, nous met sur la piste: il a «esté
élevé près de M. le Mari (maréchal) d'Humières & ensuite fait lieutenant
d'infanterie". Et La Barre ajoute qu'il «sçait le métier et est en état de
bien servir».8 Une lettre du gouverneur Denonville, du 31 octobre 1687,
précise que les ((huit frères enfans de feu le Moine sont tous les mieux
élevés en Canada)). 9

Ainsi le premier seigneur, écuyer de fraîche date, a vu à ce que
son aîné fréquente la même école que la jeunesse noble de l'époque. Il
l'a donc envoyé faire l'apprentissage des armes en France. Le jeune
Charles a sans doute fait la guerre des Flandres. Il devient bientôt lieutenant
dans le régiment de Saint-Laurent. 10 Les 6,et 7 mai 1681, à Versai Iles,
il passe un contrat de mariage avec Claude-Elisabeth Souart, dame d'atour
de la princesse palatine. 1 1 On apprend alors que Charles loge à Paris,

S. VOir la biogrJphie de ChJrles Le Moyne c1Jns les pages qui suivent.
6. Nous avons une JuIre preuv~ indirecte de CP Ile dale par la nomination du premier curE'>

en 1698. Les premier; regi,tre~ de Longueuil débutent d'ailleurs en décembre 1698. La
chdpelle du chàte<.lu lOri '>erl donc d'église parOIssiale.

7. Piéces AI documents re/aUls il la lenure seigneurla/e, p. 445. (ANNEXE Gl
8. ASQ. Fonds Verreau, 0118. Silberdache rouge. vol. N Il, p. 50
9 FrégJull, Guy. IbervJlle le Cooquér,ml, p. 50.

10. Cf. Lellre d'érerlion en baronnie, p. 2.69.
On y Iii qu'il ,<aurail servy depuis qu'il a esté capable de porler les armes, 5011 en France.
en qualité de lieutenant dans le réglmenl Salnl-Laurent, soil ~u ClnJdil ... ll

11. GreHe Claude Le Vasseur M.C. el XCVIII, 276 Minutier cenlral de P~r1S.
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Contexte de la construction

rue du Harlay, paroisse de Saint-Barthélemy. Son futur beau-père, .Ie
noble homme Armand Souart, apothicaire de Madame, apporte douze
mille livres de dot, dont cinq mille cinq cent comptant. Nous avons ici
une preuve nous permettant d'affirmer que le jeune Le Moyne a fréquenté
la petite noblesse française tout en apprenant le métier des armes. Il est
de retour en Nouvelle-France en 1683 puisqu'il assiste, avec sa femme,
au baptême de son frère Antoine, le 7 juillet 1683.

Il obtient le grade de lieutenant d'infanterie de marine en mars
1687. 12 À la su ite de sa pa rtic ipati on à une campagne fructueuse en pays
iroquois, le gouverneur Denonville le recommande vainement au poste
de capitaine. Le 10 juillet 1689, il obtient un congé d'un an. 1J Mais la
guerre contre les Iroquois, puis contre les Anglais, l'empêche de passer
en France. Il est blessé au bras lors d'une escarmouche avec les Iroquois
en août 1689. L'année suivante, durant le siège de Québec par Phips,
il est blessé au côté lors d'une tentative de débarquement des Anglais
sur la rivière Saint-Charles. Enfin, en 1691, l'intendant Champigny nous
apprend que Charles passe en France pour aller aux eaux de Barège,
n'étant pas parfaitement guéri de sa blessure au bras. '• Et l'intendant
ajoute que «C'est un fort honneste homme qui mériterait une Compagnie.»
Sa dépêche croise un «Ordre du Roi nommant le Sr Lemoine de Longueuil
capitaine d' infanterie de marine au Canada» en date du 28 février 1691 .15

Son commandement en pied lui est officiellement envoyé le 7 avril 'h .
En 1693, il est garde de la marine. 17 Peu après, une demande spéciale,
de sa part, nous apprend qu'il est estropié: «Supplie en considération
des longs services de feu son père et des siens et des blessures qu'il a
reçues dont il est estropié de luy accorder la pension dont il a jouys
pendant plusieu rs années» .18

Enfin, le 25 mars 1694, Charles reçoit une «Commission de capitaine
d'une compagnie de soldats du détachement de la marine en Canada).19
La même année, l'intendant Champigny ne tarit pas d'éloges à son égard:
«Très honneste homme d'esprit et de mériteen réputation de brave soldat
et apliqué au service» 20 La «liste des officiers, sergens, capitaines, ans
pessades et soldats qui ont servi en Canada» nous donne des indications
intéressantes sur sa compagnie 21 (Annexe C)

12. APC. Série 02C MG l, p. 88.
13. B1S - F 11 8.
14. Champigny ~lJ mÎnlstre. Fonds Verreau. Saberd,1Che rouge, N III. p. 4.
15. B16 - F24.
16. B16 - F59.
17. APC. D2C MGI. p. 113.
18. Ibid., p. 262
19. Ihid.,p.153.
20. Ibid .• p. 158.
21. APC MG1,p.215,J72,403,446.
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le château fort de Longueuil

Le 21 avril 1695, Charle~ Le Moyne obtient à nouveau la perm ission
de repasser en France «pour le rétablissement de sa santé et d'y rester
pendant un an pour vacquer à ses affres particulières. ,,22

Le 9 janvier 1684, Charles devient seigneur de Longueuil du vivant
de son père. Ses parents lui cèdent le fief de Longueuil, sauf l'île Sainte
Hélène et l'isiet Rond sur lesquels il aura priorité en cas de vente 23

Mais, en héritant de la seigneurie, Charles et sa femme renoncent «à
tous leurs droits mobiliers et immobiliers et autres généralement quel
conques qui leur pourroient demander des successions desdits Sieur et
damoiselle».

De 1685 à 1698, Charles concédera 26 terres. (Annexe 0). Donc,
on peut affirmer que la seigneurie de Longueuil, contrairement à celles
cie Boucherville et de La Prairie, connaît un départ plutôt lent. L'aveu
et dénombrement du 27 août 167724 indique vingt-deux concessionnaires,
tandis que celui du 15 août 1695 25 en énumère vingt-huiL. Seulement
huit habitants voient leur nom apparaître dans les deux documents. De
ces huit censitaires, quatre ont déjà un de leurs fils qui possède une terre
lors du second dénombrement. Bref, contrairement à Jodoin et Vincent,
on ne peut pas parler des «progrès rapides du défrichement cie la
seigneurie\).

Comme nous l'avons déjà souligné, Charle~ Le Moyne fils a eu sa
part d'héritage en acceptant la seigneurie cie Longueu i1. Lors du parta e
entre les cohéritiers de feu Monsieur et Madame de Longueuil, le 14
juillet 1695, les biens mobili rs et immobiliers se chiffrent à 146 218 livres
6 sols 2 deniers. Charles ne reçoit que 1 208 livres 15 sols 6 deniers
comme part des successions de ses frères décédés, François-Marie et
Françoi~ de Bienville. Pour satisfaire Charles, ses frères et sœurs lui
cèdent le fief cie l'île Sainte-Hélène et de l'île Ronde estimé à 1 200 livres.~('

La psychose iroquoise

Nous avons vu que Charles Le Moyne, père et fils, se sont illustrés
dans la lutte contre les 1roquois. Un simple examen de la période précédant
la construction d'un fort à Longueuil nous fait constater une escalade
dans la guerre avec les nations iroquoises.

À l'été de 1687, le gouv~:neur Denonville, à la tête de 2 600
hommes, incendie des villages tsonnontouans avec leur récolte de maïs,

22. APC. BI7 - F236
23. Greffe Basset, minule 1519
24. Greffe Bassel, minute 1430
25. Greiie BJsset, minule 2304
26. Greffe Bas,et, minute 2298.

D'ailleurs, on lUI avall réservé ce fief lors d'un premier parlage le 6 mars 1691. Cf Basset.
2079 '/), Invenlaire el parIage.
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Contexte de la construction

après avoir fait prisonniers les chefs iroquois venus en ambassadeurs au
fort Frontenac. En août 1689, c'est lé) revanche: les Iroquois sèment la
terreur dans la région de Montréal à la suite du fameux massacre de
Lachine. Cette guerre d'incursion se poursuivra jusqu'à la Grande Paix
de Montréal en 1701.

En janvier 1693, le gouverneur Frontenac envoie une compagnie
de 600 hommes au pays des Agniers: trois villages sont rasés et on
ramène 300 prisonniers. La rive sud de Montréal n'échappe pas à la
guérilla. En octobre 1694, le gouverneur Callières écrit au ministre à ce
sujet. Les Iroquois ont emmené des· prisonniers parmi lesquels se trouve
le père Millet, futur premier curé de Longueuil. Trenle Agniers ont attaqué
le fief du Tremblay où ils ont tué des hommes et des (emmes. Ils ont
harcelé Boucherville et La Prairie. Sept enfants de Longueuil ont même
été enlevés. MM. de Longueuil, de Maricourt, Herbin, Ouguet et La
Val trie ont poursuivi les Iroquois avec 50 hommesY

L'année suivante, Callières décrit encore la situation. Un habitant
de Longueuil a été blessé par des Iroquois. Les soldats de Montréal ont
été distribués dans les seigneuries environnantes pour protéger les récoltes. lil

Une relation des événements qui se sont déroulés entre l'automne 1696
et "automne 1697 indique que des Iroquois ont attaqué la prairie Saint
Lambert et y ont tué trois habitants. Un homme de La Prairie a été scalpé
lors d'une attaque, mais il a survécu. 2

') Cest encore une question cie
revanche. En effet, à l'été de 1696, le gouverneur Frontenac, à la tête
d'une armée de 2 000 hommes, est allé brûler villages et récoltes chez
les Onnontagués et les Onneyouts. Ainsi, nos voisins du sud n'ont pas
de difficulté à exciter les Iroquois contre les Français en leur fournissant
armes et munitions. La vie des habitants des seigneuries est continuellement
en péril.

le système de défense de Montréal

L'île de Montréal, concédée aux sulpiciens le 9 mars 1663, offrait
plusieurs ports d'entrée naturels à d'éventuels envahisseurs. Par contre,
de nombreuses pointes répurties assez régulièrement sur le pourtour de
l'Ile se révéluient être le site idéal pour la construction d'ouvrages fortifiés,
même sommaires.

À la fin du xvII'"· siècle, on constate l'apparition de nombreux ouvrages
de maçonnerie tout autour de l'île, ouvrages pouvant servir à des fins
diverses. Quoique les recherche~ ne soient pas complétées en ce dorntline,

27.."'Pc. C 11 A, vol. 13, p. 449-479 vol. 14. p. 94-192.
28. APC. C 11 A, vol. 14, p. J 15-339.
2g. APC. C 11 A, vol. 15, p J-31.
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le château fort de Longueuil

signalons néanmoins la construction de forts, de palissades et/ou de
moulins à vent pouvant servir d'abri en cas d'attaque.

On s'étonnera peut-être de la mention d'un moulin à vent comme
ouvrage de déÎense. Le moulin de maçonnerie solide est planté dans un
espace dégagé, soit dans une prairie le long du fleuve, soit sur une
éminence. Sa situation lui permet de servir de poudrière et d'entrepôt
pour les provisions en cas de siège. Longueuil possède son moulin dès
1669.

En nous inspirant de la carte de Vachon de Belmont, tracée en
1702, et représentant l'île de Montréal et ses environs, nous avons une
bonne idée de ta disposition des redoutes de bois, des moulins et des
forts de pierre. A l'intérieur d'une période de trente ans, les pointes de
l'île de Montréal ont été colonisées et défendues. Voyons les constructions
situées sur l'île de Montréal, placées dans le sens des aiguilles d'une
montre:

CARTE /1

26

1. Côte Saint-Jean
2. Pointe-aux·Trembles
3. Longue-Pointe
4. Sainte-Marie
5. Montréal
6. Saint-Gabriel

7.-B. Île Saint-Paul
9. Verdun

10. Cuillerier
11. Rémy
12. Rolland
13. Gentilly
14. Pointe-Claire
15. Sainte-Anne-de-Bellevue
16. Senneville
17. LoreHe
1B. Rivière-des-Prairies
19. de la Monta&ne

ajoutons 6 moulins

AUTOUR DE L'ÎLE

20. Varennes
21. Boudlerville
22. Île Sainte-Thérèse
23. le Tremblay
24. Longueuil
25. Saint-Lambert
26. La Prairie
27. Saint-Louis
28. Île Sainl-Bernard
29. Île Perrot
JO. Bout de l'île Jésus

ajoutons 4 moulins

(1702)
(1675)
(1702)
(165B)
(1642)
(1659)
(1702)
(1662)
(1672)
(1671)
(1670)
(1674)
(1700)
(1683)
(16B6) (1692) (pierre)
(1694)
(1688)
(16B5) (1694) (pierre)

(1693)
(166B)
(1699)
(1700)
(1696)
(1689)
(1670)
(1669)
(1666)
(1700)
(1700)
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le château fort de Longueuil

Outre ces réduits constitués soit par une palissade de bois ou par
un moulin à vent, le milieu rural avait peu à offrir en matière de fortification.
La défense des villes, comme Québec et Montréal, était au surplus c:,e~

même fort mal assurée. Comme l'indique la correspondance entre Fm.l
tenac et le ministre de la Marine, la petite colonie est fort mal préparée
à résister aux «insultes de ses ennemis»:

"Les étùt, des dépenses qUI vou; sont envoyé> et le' pl,lns que l'ingénieur VOl)';

porte vous IcrOni connaître clairement tout ce qui il ét<' fait, et nous Jltendrom
ce que vous ordonnerez que l'on fasse dùm la suite (cepend;)Ill, pour achever
de consomme les lands de cette année) nous ,won, lI'U qu'd n'y Clvail rien de
plus n~(e"Jire el de plus pressé que de lalre travailler ,1 l'encpinte du château
de Québec donlle circuit l'SI trop petit parce qu'il n'enlerme p.b le mag.lsin aux
poudres et que les murailles tombent en ru mes et sonl sans ,JlJeuns flanc>, parapets
ni défenses, el comme 1\ n'est P,lS nH)lnS nécessaire POUl nous Inettre un peu
plus ;1 couvert des menaces que Phips continue de nou> faire, nüu, ,lIIons aussi
faire travailler incessamment à une trOISIt'me plate-forme à 1,1 basse-ville, dont
l'ingénieur vous porter., le" plans, ce qui non seulement Cünsomml?ra le restant
des vingt mille livres envoyées pour cette année, mai, même ir<J enVlron.l quinze
mille livres au delà. san, comprendre ce qu'on ne !Jeut se di,penscr de réparer
il Montréal, l'augmentation de l'enceinte des Trois-Rivières, le rétablissement cie
la clôture du rort Ch,lInbly qui est lJourie et l'entretien de plusieurs petits forts;
c'est pourquoi il est nécE'ssaire d'envoyer l' ,1Ilnée prochùine les 15 000 1. el
encore le, vingt mille livres à l'ordinaire, si vous ne vouleL pas ajouter une plu>
grande çornme au cas qUI? vous preniez la résolution SUivant les plilns, cI'achever
de pierre la fortification de celle ville qUI, COlllllle VOLIS ~,lvez, est la rlef et le
s,Jlut de tout le pays.

Vuus observerez, s'il vous plaÎI, qu'JI vaut mieux taire faire cie pierre tout te
qu'on aura dorén,lVélnl à entreprendre dans les lieux où la pierre se rencontre,
que de s'amuser à se ,ervir de pieux, auxquels il faui tous le, ans travailler,
engageant à de grands enlretiens, comme il parait par l'enceinte de Montréal.» '"

C'est dans cette conjoncture qu'on doit replacer la construction
d'un fort à Longueuil, situé en périphérie de la seigneurie et face à la
partie habitée et défrichée de l'île de Montréal.

Le plan de Denonville J 1

Dès le Fr septembre 168ï, le gouverneur Denonville prend cert<lines
mesures "pour mettre les habitants de la colonie à couvert des insultes
que les Iroquois nos ennemis pourroient leur faire». Après avoir dénoncé
les gens paresseux et négligents qui «ne prennent <lucune mesure pour
se mettre, non plus que leurs vivres et bestiaux, à portée des rédutts et
forts», il déplore que d'autres n'aient pas suffisamment de fusils pour
eux, leurs enfants et domestiques, ou encore n'aient pas le soin de les
tenir en état ni d'avoir la munition nécessaire, ou enfin oublient de les

JO. APC, C Il A, Frontenac et Champigny .lU Ministre, 15 sept. 1692.
31 ASQ. Pol l'graphie 4. :~o .'>2.

28



Contexte de la construction

porter lorsqu'ils vont au travail. Enfin, il s'en prend à quelques habitants
«fascheux et difficulteux"l peu accommodants, refusant de quiller leurs
demeu res, refusan t de travailler à 1a construction des rédu ils et 'des forts
et détournant les autres de le faire. Il réitère donc les ordres suivants:

IODe, forts se feront par le, h,liJitants avec l'avcle et le ,pcours que nous leur
iaisons clonner des tr(Jure, qUI trJvJllieront conjointement avec le<;dits habitants.

2° Chaque habltJnt se mettra en étJI d' Jpprocher ses bestiaux dudit fort avec
les fourages et grains néce,,;me, pour le garantir du feu que l'ennemi peut
rni'lIre :. SJ maison et luv enlpver le~ be~l1<lUX, ce qUI serol' ;'(1 perte el ruine
entièrp

r Chaque habitant et chacun cie ses enfanl5 ou clomesliqucs au·dessus de l'âge
de treize ans. devra aVOir un bon fusrl en etat cie bien serVir; qu'ri ne marche
tam,lis soil pour son lravail ou autrement sam le porler char~é, quand ce
ne serilll que pour aller il la messe, quelque proche qu'elle puisse eSlre, qu'il
ayt tousjours une livre de poudre el vingt balles, six pierres il fUSil et un tire
boure,

4° Les hùbltants travarlleront en,emble de proche en proche, tout aUlant que
faire se pourra avec les arme,.

5° À chaque lieu ou ri " aura un rédUit, qu'ri v ail lousjours de quoy faire un
feu clair au bord du ileuve clè, le moment que le feu de quelque coste
parOÎtra afin que da ns un moment tout le pavs puisse estre averly rar les
feux de chaque rosie el par les coups de canon qui se tireronl à Ville-Marie
pour donner l'alarme et servir de Signai pour pOrier la nouvelle que l'ennemy
a paru, afll1 que chaque habitant estant averly de l'alarme, chaque parltculler
se rangeau réduit le plus proLheet se mette en plaIde se garaJ1tirdes !rlSulleS
cie l'ennemy, mais de le suivre après l'aVOir chdrgé suus le commanclement
des offiCiers qui sc trouveront j porlée, 5011 des troupes que des habitants,

6° S'ri se trouve des gens a"ez peu r~lsonnables pour ne pas olJE:'yr poncluellement
à nos ordres, ris y seront entraînés pM punltÎons (orporelle~ el par amandes
arbitraires qui leur seront Imposées par M' l'Intendant, selon la grièveté de
leurs désobéissances et contravention il nos ordres

Dans un mémoire 12 rédigé à l'automne de 1689, Gédéon de Ca
talogne écrit:

«Estanl arrivez il Montréal, les troupes furenl envoyez dans les quartiers d'Iwver,
une par1ie occupée il travailler il "enceinte cie la ville, et moy envoyé il Laprairw
de la Magdeleine et St Lambert" y fit faire deux forts, un aullre au Sauli pour
les Sauvages où l'on mil garnISon. On fil en outre vingt huit forls dilns le Gou
vernement de Montréal où l'on obligea tous les habitants cie s'y retirer el d'y
appOrler tous leurs effets y ayant mis garnison clans chacun.»

Les intérêts de Charles Le Moyne

La construction d'un fort de pierre à Longueuil sert les intérêts du
seigneur à plusieurs titres. D'abord, ce sera un instrumentde propagande

32 Col1ec(!on de mant/scnls l, p. 564,
33. Sur l,) devanture de la terre de Pierre Roy,

Antoine Aclhémar, 5 février 1690
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intéressant. Les colons qui cherchent à s'établir seront attirés par Longueuil
où ils jouiront d'une protection sûre grâce au fort. Ensuite, le fait de
procéder à une telle construction s'inscrit dans les vues des autorités.
Charles Le Moyne va utiliser sa seigneurie pour démontrer son attachement
au pouvoir royal en investissant une somme considérable pour défendre
un territoire beaucoup moins important que Québec, Montréal et Trois
Rivières. Ces trois villes, sièges des gouvernements, se devaient d'être
défendues par utilisation des deniers royaux et le gouverneur avait fort
à faire, d'une part, pour obtenir des fonds, d'autre part, pour les mettre
à profit, personne ne semblant vouloir coopérer.

Le gouverneur fait état de la situation dans une lettre au ministre,
en date du T5 septembre 1692 :

«Si les plan> que le vous envoyais par le Silinl-Françols vous <walenl élé rendus,
vous ilurteZ vu les ouvrages que nous avions ialls à Québec, et le ,urs persuadé
que vou> en auriez été conten!. Ils sonl a demeure et de durée pilree qu'ils sonl
de milÇonnerle, el qu'il ne faUI pas les recommencer Lous le, jours comme les
ilulres qui ne sont que de pieux

Il me paraÎI que M' l'iniendani prend soin de IIrer le meilleur marché qu'il peul
des ouvr;:lges, millS lis sont beilucoup plus cher en ce PilYS qu'ils ne sont en
France, el il vous dira comme moi qu'il n'y il presque point d'habll<'lns un peu
accommodés qu'on peul engilger à y conlrtbuer sans une extrême violence, el
que pour les pellis on ne peul s'en serv,r qu'en les payanl, ce qUI peul diligenter,
mais non pilS diminuer le prix des ouvrages Quelque applicallon que j'y ai eue
JUSqU'ICI, je la reduublerai encore pUisqUE' vuu> me l'ordonnez."'"

Comme tous les gouvernants, Frontenac devait être ravi de se soulager
d'une partie de ses responsabilités sur le dos de quelqu'un d'autre. À
quoi peut songer un nouveau noble qui n'a pas encore quarante ans,
qui, tout comme son père, combat les Iroquois qu'il connaît bien, qui
a passé dix ans de sa vie en France à côtoyer des nobles qui ont chacun
leur château? Il songe à se construire «une résidence» qui servira d'ins
piration aux autres seigneurs dans le but de voir à protéger leurs censitaires
Il est clair que Charles Le Moyne trafique un titre de noblesse contre la
construction d'un fort.

Il y a for! à parier qu'il y a effectivement eu une négociation entre
Frontenac, Callières, gouverneur de Montréal, et Charles Le Moyne fils:
Le Moyne fortifiait, les gouverneurs appuyaient une demande d'ano
blissement. Le fait que Louis-Hector de Callières ait été gouverneur de
Montréal en 1684 nous fait peser les soupçons plutôt sur ce dernier; il
connaissait la puissance de la famille Le Moyne.

Pour justifier l'extension de la seigneurie de Longueuil par leur
concession du 25 septembre 1698, Frontenac et Champigny écrivent au
roi, le 15 octobre suivant:

34. APC 11 A, Fronlenac au Ministre, 15 seplembre 1692.
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"II yen il une pOUl (e sieur de Longueuil qUI vous paraÎlra peut-être grandt',
m,liS la conSidération de neuf enf"nb qu'ri y élablil t't des dépenses extraordin,lIres
qu'i 1 y fait pour la meUre entièrement en valeur, lève les obstacles qn'on pourrJil
y lormer."

Charles Le Moyne est convaincu que sa construction aura un effet d'en
traînement sur les autres seigneurs:

"Les bons ~ervlce" qu'ri a rendu" dJns les arméE's, Jin>; que tous ses frères dont
ri esl l'aîné, el les beaux bâllmenls qu'il il (ail construire sur sa terre, où il a
dessein d'établir dJns peu de lempS plUSieurs vrllages, \', nous onl rendus lavorilbles
tlla prière qu'il nOLIs a fOlite de ~uppller très humblement S,M. cie faire l'éreclion
de sa terre en bJronnle par la consiclér<llion de loul ce qUI eSI conlenu dans le
proiet de lellres cl-ioinl qUI est en tout parfaitement conforme à la Vélllé, le qUI
sera d'un puissJnl engagemenl il faire cie belles terres et de bonnes (ortlflCJlIOnS
à ,on exemple. Son fort, sa maison el tous It's accompagnements nous donnanl,
quand nOliS les \,oyons, une Idée des châteaux de France fortifiés." ",

En France, Charles Le Moyne a ses alliés. Jean-Henri Tremblav, procureur
de l'évêché de Québec à Paris, écrit, le 2 juin 1699, à son'évêque:

"Je vous pne dl' faire SC<lvoir à M. cie Lnngueuil que )'<lY donné p' lUI de bons
mémoires à M. de la Touche alln que si on remunlt M. Chrlslophiore M. le MJlnr
de Québec, on songeas! il lui P' ces postes. l'ay mesme envoié ces mémOire' à
M, Souard ~un beau-frère ailn (Juil agi~t cie son cos lé, mais Je n'en ay pas eu de
nouvelle. le voudraiS renclre service il ('ptte famille el iJ voir avancée en Ciln<lcla.» "

La demande de Charles Le Moyne semble plaire au roi, Le 19 mai
1699, la lettre d'érection en baronnie de la terre et seigneurie est déposée
à Marly.'8 Le seigneur de Longueuil en est vite informé puisqu'il en
remercie le roi via le mémoire envoyé par le gouverneur Callières et
l'intendant Champigny, à l'automne de la même année 39

L'érection est enfin officiellement donnée à Versailles le 26 janvier
1700 et enregistrée le 9 mars suivant,411 Le roi est Séltisfait d'un seigneur
si empressé dont la «seigneurie est J présent une des pl u~ belles de tout
le pays et la seu le forti fiée et bastie de cette manière». ,11

Mais, malgré son nouveau titre, le baron re~te un seÎgneur ayant
les mêmes droits et devoirs que les autres:

55. BJSSel, 10 déc. 1098, minute 2438. Contrill de conce~,ion il Jeiln Mesnard dil Bellerose.
Charles Le Moyne lui concède" la qUJnllté de SOIX,1nle <Jrpenl> de lerre en lad'" Se'l~nellrie

de Longueuil il prendre il commencer troiS <lrpenb de (ronl au boui el )nignilnl deux
arpents de profondeur sur (roi, Jrpenb de IMge qui fonl l'ernrlacemenl de la lerre que
led Sieur Bailleur J prise po. laire un vdlilge .. "

36. RAPQ. 1928-29, p. 376. ANNEXE H.
37. ASQ. Lellre~ O. N. 55, p. 35.
38. ,,,pc. B 20 -- F 191 Vo.
39. APC. C Il A, vol. 17, r. 1-V.
40 .>\PC El 22 - F 24
41. LeUre d'érection en baronnie, p. 270 ANNEXE 1.
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"sans néantmolns Que les dits vassaux sOient tenus à cause du contenu ey diles
présentes il aulres plus grands droils el devlw, que ceux doni ils sont chargés à
présent, aucun changemenl de ressort ny contrevenir JUX cas royaux."·'

L'absolutisme royal élimine un recours aux droits réguliers autrefois en
vigueur alors que les châtelains exerçaient des droits indus sur leurs
protégés,43 Les habitants devaient alors participer à la construction et à
l'entretien du château sous forme d'une aide financière et sous forme
de corvées, à la garde sous forme de guet, à la nourriture des chevaux
de la garnison sous forme de livraison de denrées (foin, avoÎne), au
service d'ost enfin. On assista graduellement à l'apparition de nouvelles
taxes, charges et levées au profit du seigneur qui, par son château,
garantissait la paix en assurant la sécurité publique. Charles Le Moyne
n'a pas joui de tous ces avantages.

42. Lellre d'ére( lion en baronnie, p. 272.
43. Fournier, Gabriel, le Châleau dans la France médiévale, p. 120-21.
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V
Les modèles de fortifications

Antiquité

L'Antiquité fournit de nombreux modèles de construction~ quadrangulaires
flanquées de (ortes tours à ses angles. 1 Ces modèles sont très inégaux
en dimensions, en Orient comme en Occident. Les Romains élevaient
des castra et castella répondant pleinement à ce type. Ces forteresses
formaient des lignes défensives en Syrie, en Arabie, en Libye, en Germanie
et en Bretagne, soit dans les zones frontalières que menaçaient des ennemis
entreprenants. Les Byzantins recueillirent cette façon de construire en
Asie Mineure et en Algérie, puis les Francs de Terre sainte et naturellement
les Arabes. Ces derniers se firent élever en Syrie et en Iraq des résidences
forti fiées, copiées sur les forts franla liers roma ins. Ils propagèrent cette
construction en Berbérie et en Espagne tout comme les Ramai ns l'avaient
fait avant eux.

Moyen Âge

Trois grands propagateurs du plan quadrangulaire ont laissé leur
marque: TO Henri Il en Angleterre (1154-1189); Philippe-Auguste en
France (1180-1225); Frédéric Il en Italie méridionale (1220-1250).

Les grands chàteaux du XIe siècle ont des enceintes au tracé trop
làche el trop distendu. 2 Ils occupent une superficie considérable dont la
défense est difficile à organiser. Le tracé est irrégulier et les ouvrages de
flanquement n'existent pas encore. Au début du XIIe siècle, les caracté
ristiques des châteaux se modifient. Ils occupent une surface restreinte.

1. Le~ pi1rlieS de l'Allliquilé el du Moyen Âge par Pierre Hélio!. L1 genp5e df's ch,îleaux cie
plan quadrangulairE' en France el en AngfPlerrE', p. 2l8·257.

2. Fournier, Gdbricl. p. 93
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Le corps de place épouse un circuit dessinant plus ou moins une figure
géométrique - quadrilatère ou polygone - maÎs élargi par de fortes
tours saillantes. Adossés aux courtines, les bâtiments s'ordonnent en
bordure d'une cour centrale. Les premiers forts quadrangulaires appa
raissent en France et en Angleterre entre 1150 et 1260. Philippe-Auguste
popu larise le système en s'efforçant de modern iser et compléter le réseau
de forteresses qui défendaient un domaine royal élargi sous son règne.
Les caractères communs des châteaux visent à permettre à des troupes
peu nombreuses de résister avantageusement à un siège en règle. Voyons
ces caractères:

• plan régulier
• dimensions relativement modestes
• murailles épaisses auxquelles s'adossent les bâtiments d'habitation
• cour largement dégagée
• fortes tours rondes, distribuées entre les quatre angles, assurant effi

cacement le flanquement des remparts grâce à leur saillie prononcée,
tout en s'épaulant mutuellement en raison de la courte distance qui
les sépare

• tours cubiques plantées au milieu des courtines: les intervalles des
tours, ne dépassant généralement pas une trentaine de mètres, restent
donc très en deçà de la portée utile d'une flèche tirée à l'arc

• chemin de ronde des courtines
• vastes surfaces fragmentées par des fossés
• puissant donjon cylindrique, soit planté au milieu de la cour, soil

construit à la place d'une tour d'angle.

Le dégagement de la cour, la restriction du périmètre et de la surface
globale facilitent singulièrement les allées et venues des hommes d'armes,
archers et arbalétriers égrenés sur les remparts et distribués à l'intérieur
des tours, obligés au va-el-vient entre les secteurs menacés.

La défense est facilitée par la forte saillie et la répartition rapprochée
des tours et par le tracé rectiligne aux tronçons de courtines qui séparent
les tours. Chaque côté du château peut être battu par des tireurs installés
dans les tours. Pierre Hél iot conclut:

.On doil sans doule imputer aux traditions antiques relrouvées, peut-êlre paf
l'intermédiaire des forteresses levanlines, la géométrIe des tracés, la clarté el 1<.\
slmpllcilé du parti, la symétrie des volumes. 11 y là l'Indice formel d'une mentalité
claSSIque, qu'on esl fan tenté d'Jttribuer à l'influenle directe ou détournée de
la Vieille Rome.• J

Ces châteaux sont l'œuvre de paysans réquisitionnés ou de simples ma
çons.4 Sur l'utilité du château dans la France médiévale, Gabriel Fournier
écrit:

3. Héliot, P., p. 257.
4. Fournier, GJbriel, p. 98
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"Sur le plan pollllquc cl social, les chjleau~ furent, pour les "elglleurs qUI y
ré,idaienl, le prinCipal moyen c1'ailïrmer leur aulonté el leur illdC'p€llddIlCe "ur
un terrilOlre donne, en face de leurs vOisins comme en lace de" "ouveralllS.» '.

La fonction du château évolue. Élant, au début, une place forte collective,
il devient au XIII~ siècle la résidence fortifiée du seigneur. Parfois, le
château est réservé à des garn isons.

Un modèle: Druyes-les-Belles-Fontaines 6

Le château de Druyes-les-Belles-Fontaines fut construit au cours du
XII'" siècle et achevé entre 1'170 et 1200. Dans l'Yonne, il s'élève sur une
colline aux pentes abruptes qui domine un village. " présente un plan
carré de 53 mètres de côté (Tableau Il). Il comprend quatre tours d'angle
cylindriques et trois tours cubiques plantées au milieu des courtines Le
corps de logis est bâti au fond de la cour, adossé à la crête de l'escarpement
de la colline, Les tours cylindriques, de 7 mètres de diamètre, forment
des saillies très prononcées; elles sont plantées presque entièrement hors
œuvre. Les caractéristiques du château correspondent à celles qu'on
remarque dans les constructions qui datent de la fin du XIIe siècle:

• tours d'angle en saillie engagées pour un quart dans la masse
• plan régulier de forme carrée
• organes de flanquement rapprochés
• dégagement de la cour intérieure
• adossement du corps de logis à l'une des courtines
• dimensions relativement modestes
• murailles épaisses auxquelles s'adossent les bâtiments d'habitation.

Son architecture fut légèrement transformée par la su ite: on remarque
une ouverture ménagée pour les armes à feu, Le château n'a pas de
pont-levis, mais sa défense est assurée par une herse, clôture de porte
à claire-voie composée de lourdes pièces de fer ou de charpente. Le
front dominant le ravin, protection naturelle, est constitué par une courtine
continue, Une tour rectangulaire est plantée au milieu de chacune des
trois autres courtines. Le logis seigneurial n'est pas voûté mais plafonné
La chapelle seigneuriale prolonge la tour carrée plantée au centre de la
courtine est.

5. Ibid., p. 5.
6. EydoLJx, Henri-Paul. Châleaux (anli/stiques. p. 119-132. Vachey, Frs. Drul'es-les·Belles

Fontaines, p. 153·176. MiroC Léon NOIes sur le ch,îleau de Druyes·/es-Bellcs-Fonlalnes,
p. 43-58. Parée, Ch. Lf> châleau de Druyes, p. 164·166.
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TABLEAU Il

Plan de Druyes-Les-Belles-Fontaines
(Henri-Paul Eydoux, Châteaux fantastiques)
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PIJn de Druyes. Ce qUI frJppe toul de suÎte, c'est sa simplicité et sa ngueur loute géomf'triquE'.
Carré parfait de 53 mètres de côté, le château esl CJntonné de quatre tours d'angle circulJire~

en forte saillie. Au sud, la muraille dominant la vJllée, et il laquelle s'appuyaille logis seigneurial
(Indiqué en pointllé); protégée par les pente~ du raVin, elle présente un front uni, tandiS que
les troIS aulres côtés comportent, en leur milieu, une tour de renforcement; dans celle de "est,
était encastrée l'ab'lde de la chapelle, (Extrait du <,CongrèS archéologique", 1907.)

En Nouvelle-France

Il s'agit maintenant d'envisager quels sont les modèles qui ont pu
inspirer Charles Le Moyne dans la construction du fort de Longueuil.

Région de Québec - Pour expliquer le type de construction dont
il est question ici, il convient de remonter le cours de l'histoire jusqu'à
Champlain qui érige en 1624 un entrepat ou un magasin de pierre sur
la place Royale à Québec. Ce petit bâtiment, dont on a récemment mis
au jour une parlie des fondations, a front sur l'actuelle rue Notre-Oame;
il devait, selon les plans originaux, épouser la forme d'un carré de dix
huit toises flanqué aux angles de quatre tourelles en forme de poivrières.
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Malheureusement, une moitié seulement du plan original fut réalisée,
ce qui nous a laissé le bâtiment reproduit ici (Tableau III).

En 1621, les récollets s'installent à proximité de la rivière Saint
Charles, dans un fortin construit pour eux. Ce petit fort est doi:é de
bastions duX quatre coins. Nous n'en possédons pas de représentation.

En 1638, les jésuites s'installent à Sillery, en banlieue de Québec,
pour mieux réaliser leurs objectifs d'évangélisation et, en 1650, on érige
à cet endroit un fort en pierre de deux cents pieds de côté flanqué de
quatre tourelles (Tableau IV)

TABLEAU III

L'habitation de Québec
(La seconde habitation de Champlain, Québec, MAC, mai 1977)

Plan de l'Habitation fait par le sieur Bourdon

A deux tour,
B Irais corps de logi, du magasin
C deux chambres pour loger les commiS

el autres
o plaie-forme. où se Irouve le CJnrm
E tenaille> avec les fosses
F palissade
G redoute où se Irouvenl un petH

pavillon et un canon

H fo"é
1 boulilngerie
K (orge

L jardins
!vi cabane des sieurs d'AIx
N corps du logrs du sieur Ducheneau
o fleuve Sainl-Laurenl

37



le château fort de Longueuil

TABLEAU IV

Le fort de Sillery
(André Bernier. Le Vieux-Sillery, Québec, MAC, 1977.

Collection Les cahiers du patrimoine)

FOULONS
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La maison des lésuites
et les vestiges de la mission

A Maison des Jésulles
B Maison Côté

""·",,,",',','h,,·,·,,"·'·" Vesliges de I~ chapelle Sai ni-Michel

Fond~lIons excavées du forl

Prolongemenl hypothétique de, fondations du fon

?/2//////h Aulres murs eXGlvés
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Dans leur excellente synthèse Québec ville fortifiée du XVII' au XIX'

siècle, M.M. Charbonneau, Desloges et Lafrance nous fournissent des
éléments intéressants sur la Façon de procéder pour ériger des fortifications
vers la fin du XVIIe siècle.?

Il faut d'abord savoir que la sanction royale représente une condition
essentielle à la mise en chantier d'une fortification touchant l'intérêt
public. En temps de guerre, l'urgence de la situation dispense les autorités
coloniales de consulter les autorités métropolitaines. Ainsi, les travaux
sont alors moins élaborés et acceptés après coup par le roi.

La décision royale est généralement influencée par les plans et devis
établis par l'ingénieur. Cest donc de l'ingénieur que relève la conception
d'un projet de fortification. Cet homme allie ses connaissances de~ tech
niques ou des maximes générales de fortification aux réalités topogra
phiques. Une fois le projet approuvé, il participe avec l'intendant, le
contrôleur de la Marine et leurs aides, à l'élaboration des mécanismes
de contrôle. L'État assure une intervention directe dans la progression
des travaux et confie une partie de la responsabilité d'exécution à un
entrepreneur. L'adjudication des ouvrages va à l'entrepreneur ou maçon
qui présente le prix le plus bas. On distingue deux genres d'entrepreneurs:
les gens du métier d'une part et les marchands de l'autre. L'entrepreneur
recrute sa main-d'œuvre spécialisée par le biais de l'apprentissage et
par l'engagement de maçom civils et militaires.

Les apprentis et les engagés constituent un réservoir de main-d'œuvre
pour l'entrepreneur. Le salaire d'un ouvrier spécialisé au début du XVIlI C

siècle varie entre 3 livres et 4 livres 10 sols par jour. Leva5seur de Neré
porte un jugement sévère sur les entrepreneurs: «(ceux que nous yavons
nestant pas assez intelligens». Il Ya pénurie de ma in-d'œuvre spécial isée,
ce qui incite les jeunes gens à s'engager comme apprentis. L'apprenti
maçon s'engage pour une durée moyenne de troÎs ans et demi et constitue
une main-d'œuvre moins coûteuse que l'engagé. Règle générale, il est
blanchi et nourri par son maître et quelqueFois outillé. Plus l'apprenti
est jeune, moins son salaire est élevé. Entre 1688 et 1698, le salaire
annuel varie de 46 à 62 livres selon l'âge.

Les soldats ne constituent pas une main-d'œuvre spécialisée et leur
expérience est presque nulle. Leur travail aux terrassements leur apporte
un supplément à leur solde depuis 3 sols par jour jusqu'à douze à proportion
de la Force de leur travail. Quant aux maçons, charpentiers et Jutres
ouvriers, le prix leur est réglé à environ un tiers moins que pour les
travaux faits chez les habitants. En 1708, il est de r 2 sols par jour,

7. Charbonneau, Desiogl's ellalr,mce Qudw( ville lo(/illéf? dv XVII' av XIX' ~Iècle. Editions
du Pélican el P<lrc, Canada. 491 pages. Pages 217-266.
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Ainsi, la main-d'œuvre non spécialisée forme, et de loin, lil plus
grande partie de la main-d'œuvre sur le chantier. Les autorités font donc
appel à la population pour fournir quelques journées de manouvriers
dont le travail consiste à transporter les terres de l'enceinte. Les habitants
sont invités à fournir des corvées. En 1709, les corvéables touchent
13 deniers par jour et ils sont nourris avec en plus une ration de tabac
et d'eau-de-vie. Trois tâches les attendent: transporter la terre, faire les
travaux de terrassement et fournir des pieux.

La supervision d~s travailleurs implique donc deux réseaux de sur
veillance: celui de l'Etat et celui de l'entrepreneur. L'intendant fournit
l'argent et l'ingénieur surveille les dépenses. Un sous-ingénieur maintient
la discipline et veille à l'exécution des devis. Les piqueurs consignent
l'utilisation des matériaux, notent quotidiennement les présences des
ouvriers, piquent sur le rôle les absents et hâtent la production. Sur le
chantier, les travaux s'effectuent de la fin de mai jusqu'à la fin d'octobre,
soit durant 90 à 120 jours. Une foi~ les travaux terminés, l'inspecteur
des fortifications fait rapport aux autorités compétentes.

Région de Montréal - Le fort quadrangulaire flanqué de quatre
tourelles était encore largement en usage au XVIIe et même au début du
XVllje siècle, alors même que l'art des fortifications avait déjà été revu et
corrigé en France par Vauban à compter de 1685. Ce grand concepteur
inspirera la construction du fort de Chambly au début du XVIII" siècle.
Nous nous devons donc d'examiner les modèles contemporains au fort
de Longueuil.

1. Le fort de Belmont 6

Le fort de la Montagne, propriété des sulpiciens, a d'abord consisté
en une palissade de bois proté&eant une quinzaine de cabanes et une
église des harcèlements iroquois. A partir de 1675, des «Sauvages» iroquois,
hurons, loups et algonquins y sont regroupés. Les sulpiciens leur fournissent
aide matérielle tout en s'efforçant d'en faire des Français chrétiens et de
les éloigner de l'alcoolisme. Le fort "de charpante», de cinquante toises
de large et cent de long, a coûté 7 500 livres.

Tout à côté, Vachon de Belmont, fils d'une riche famille du Dauphiné,
se fait construire un tort de pierre (Tableau V) qui lui coûte 24000 livres.
Ce fort existe déjà en 1685 En juin 1694, un marché est passé avec
trois maçons pour y édifier une église el deux chapelles, le tout en forme
de croix. Le fort de pierre sert « pour retirer les f(em)mes et enfans dans
les alarmes». Le 11 septembre 1694, un «sauvage» ivre m~t le feu à une
cabane q

; le village indien et sa chapelle sont incendiés. A cause de la

8. Harel, J.-Bruno Le Domame du far! de ),1 Monr,lgnr: (/666-1<160) en ,l'vlonlréa/, arUsans,
histoire, patrimoine, p. 17·40.

9. Mauraull. Olivier. «Nos MeSSlcurs". p. 55.
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TABLEAU V

le fort de Belmont

(J.-Bruno Harel, le Domaine du Fort de la Montagne)

• PLANT DE LA MISSION DE LA MONTAGNE» (1694)

•
fort de pierre pones du lort
de 200 pled~ sur 100
grange bâtiE' sur lancien
vivier qUI seri de Cllerne ou
cave 60 pieds sur 30

H- maison de 40 pieds sur 20

1- église npuve avec deux
chapelles de 52 pieds sur 24
les chapelles en onl douse en
quarré

L- puis

M- (our servant de poulier el
pigeonnier

N- écurie

0- école

P- habila"" de Seurs de la
Congrégallon
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proximité cie Montréal qui fournil aux Amérindiens des occasions d'ivro
gnerie et de désordre~, la mission est transportée au Sault-au-Récollet.
En 1691, Vachon de Belmont y a fait construire un fort qui a toujours
cette forme à quatre côtés (Tableau VI) Un peu plus avant dans le XVIIIe

siècle, soit en 1721, les Indiens seront de nouveau transportés, celte fois,
à Oka, où ils occuperont aussi un fort flanqué de trois tours (Tableau VII).

L'aveu et dénombrement du 1er septembre 1731 nous fourn il une
bonne description du fort de la Montagne:

TABLEAU VI

Fort du Sault-au-Récollet
(C.-P. Beaubien, Le Sault-au-Récollet, 1898. Page 238)

A Église de Nülre-D~me de Lorelle
B Maison des misslonn~ires

C Maison des Sœurs de la Congrégalion
o Maison des fermiers
E Bastions
F Enlrée du forl
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TABLEAU VII

Mission du lac des Deux-Montagnes

(APC. Projet de François Vachon de Belmont (1718»

• un forl flanqué de 4 tours; 200 sur 140 pieds

• il l'intérieur une église en pierre de 60 sur 30 pieds el deux chapelles de
12 pieds en corréi une moison en pierre il deux éloges de 100
sur 30 pieds;
un grand corps de bâliment en pierre à deux élages conlen.ml
deux pressoirs el deux greniers de 60 sur 30 i

• à l'e~lérjeur une moison en pierre de 40 sur 25 pieds
une grolJge en pierre de 50 sur 30 pieds
une écurie el élable parlie en pierre el partie pn colomboge
de JO sur 20 pieds
une bergerie de 40 sur 15 pieds

On remarque aussi:

• un verger de 12 arpents clos de murailles
• un vignoble de 3 arpents dos partie de murailles partie de pieux

Le plan de 1694 nous apprend que même les quatre tours sont
utilisées comme poulailler, écurie, école et habitation pour les religieuses.

Le supérieur de Saint-Sulpice à Paris, M. Tronson, est tracassé par
la propriété du fort de la Montagne. Il incite donc Vachon de Belmont
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à le céder officiellement aux sulpiciens, ce qui est fait en 1696. Voyons
donc la correspondance de M. Tronson à ce sujet.

20 avril 1696

M. Tronson à M. Oollier:
"M. cie Belmonl me mande Que M. Catlleres ,1 ,Khe(é une hab'lal,on sans payer
lacis, il a bjlo sans demancler 5,1 place, il prencl parlout du bo.s sans payer ni
sans demander Comme fonl aussI les officiers Cesl de quoi vous ne m'ave,
rien écrit. Cepf'ndanl quoique cela pUIsse aller (Oln, je marque il M. de Selmonl
de quelle imporlance il esl de le ménager, Comme tI esl défendu de faire un (art
sans permisSion du Roi, si on le méconlenl,lIl tI pourrail alsémenl ,e meUre en
po<;session de voIre MonlaRne, en exposanI que c'esl un (art où il esl Imporlanl
cie meUre garnison il esl sûr qu'on le lui accorderail, quoI que l'on put dIre dU

contraire. C'est à quoi il faut penser séroeusemenl." '"

21 avril 1696

M. Tronson à M. Belmont:
"réCrirai il M. DolI,er sur ce que vous me marquez des enlreprlses de M. dE'
Cadiere" clont il me mande rien Il faut prendre garde comment on en usera
avec lUI - car comme tI est défendu de faire aucun fan S<lns permiSSion du ROI,
Sion le mécontente, Il pou rrait aisement se mettre en possession de votre monlagne,
en exposant que c'est un (art où tI est Important de meltre garnison. Il est sûr
qu'on le lu; accorderail, quoique l'on PÜ! dire au conlralre: 'esl à quoi tI faut
penser sérieusement." Il

avril 1698

M. Tronson à M. Oollier:
"il faui ménagf'r en lout ce qu'on pourra M, cie Ca.lleres. il ne faul poinl s'opposer
au>- choses qu'il autorise. Les remèdes dont on pourrait sc servil' "·ralenl pires
Que le mal, et le meilleur p,HI' que l'on pu",e prendrE' est de garder Ip srfence
sur ce Qu'il fa il. ,,12

Au début, le domaine est loué à plusieurs fermiers, chacun exploitant
une partie. Des baux de trois ans sont utilisés, Les locataires doivent
cultiver, récolter, faucher, fumer les terres et entretenir les fossés et les
clôtures. Les seigneurs laissent à l'un des fermiers l'usage de deux ou
quatre tours du fort jusqu'au moment où ils construisent une habitation
en pierre. Ils se réservent en général le fort, les vergers, le pressoir, le
four à chaux el une petite prairie.

2. Le fort de Senneville lJ

Le 20 juin 1679, J,lCques Le Ber, associé et beau-frère de Charles
Le Moyne, acquiert le fief de Senneville, situé à l'extrémité ouest de l'île

10. Correspondançe de M. Tronson Il, n" 180
11. Correspondance de M. Tronson Il, nU 176
12. Ibid., Il, nO 193,
13, Abbé Faillon. L'héroïne chréllenne du Canada ou Vie de Mlle Le Ber, p. 319-325. Séguln,

Marcel. Châleau el fort de Senneville. le Samedi, aoûl 1962, p. 6-9.
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de Montréal. Dès 1686, il Y établit un moulin fortifié. Peu après, il y
construit un fort de bois. Moulin et fort sont incendiés par les Iroquois
en 1691 . L'année suivante, Le Ber y reconstru it un fort de pierre où des
soldats tiennent garnison jusqu'en 1701. La guerre iroquoise terminée,
Jacques Le Ber fils utilise le fort pour son usage personnel et s'y fait
construire un manoir. La famille Le Ber a acheté son anoblissement en
1696 pour 6000 livres. Un noble doit avoir son château. Lors de la
guerre de l'Indépendance, Benedict Arnold fait brûler le fort et les deux
moulins.

Construit d'abord pour mettre à couvert la colonie des attaques
iroquoises, le fort sert surtout de lieu de troc des fourrures. Il est clair
que Le Ber a construit un moulin fortifié puis un fort de pierre pour
protéger son commerce de pelleteries au lac des Deux-Montagnes, car
refour très achalandé où passent les canots chargés de fourrures en
provenance des Pays d'en haut.

Le fort mesurait 100 pieds sur 70. Quatre murailles sont flanquées
de bastions (Tableau VIII). On y pénétrait par une porte donnant sur une
large maison de pierre de trois étages. Une cour intérieure se situe à
l'arrière de la maison. Les bastions de coin ont deux étages. Deux bastions
sont ouverts sur la maison. Les fouilles révèlent qu'ils étaient habités et
servaient sans doute aux domestiques. L'un d'eux avait un gros foyer.
L'autre a servi peut-être de poudrière ou de magasin. Les deux autres
bastions n'avaient pas de portes donnant accès à l'intérieur du fort. L'un
d'eux fut sûrement habité par des Indiens puisqu'on y a trouvé quantité
de petites pipes indiennes en pierre Dans la cour intérieure, adossée au
mur arrière, on retrouve un gros foyer.

La maison principale avait une cave de sept pieds. De petites
chambres non voûtées y servaient de cellier ou dépense. Les fouilles ont
révélé tout ce qu'un magasin de fourrure pouvait posséder: clous; couteaux
pliants, grains, céramiques, pipes d'argile, os de cerf, d'ours, de lapin,
d'oiseaux divers, de porc, de chien; arêtes de poisson, coquilles d'huître,
pierres à fusil, plombs, ustensiles domestiques, pots de fer, hameçons,
outils divers.

Webster. Donald B. A Chateall of Ne.., f-rance. Royal Ontario Museum. Archaeological
Newsletter. New Senes No. 75.
August 1971. 4 pages el un plan.
Claude Maugue 20 Juin 1679, minules 128 el 129.
Arthur, Enc/Ritchle, Thomas. Le Fer. Édilions MMcel Broquet Artelacb du ÎOrl de Senneville
reproduils en pages 25 el 26.
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TABLEAU VIII

le fort de Senneville

(O. B. Webster, A Chateau of New France)
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3. le fort de Chambly'4

En 1709, lors de la tenue d'une grande assemblée des habitants de
la région de Montréal, on décide de fortifier Chambly Les habitants sont
obligés d'y donner huit jours de corvée afin que l'année suivante il fût
possible de commencer les travaux. M. Chaussegros de Léry, ingénieur,
se transporte sur les lieux pour y faire a,masser les matériaux nécessaires
pour la construction du nouveau fort. A l'hiver 1709-1710, les ouvriers
sont occupés à tailler les pierres angulaires, ainsi que celles des portes
et des fenêtres, avec la «pierre tirée sur les lieux». Oès le printemps de
1710, on commence les fouilles, et à l'automne toute l'enceinte s'élève
à une hauteur de 12 pieds et est mise hors d'insultes par les troupes de
la garnison qui sont employées aux travaux pendant l'année. En 1711,
les travaux sont poussé~ activement, au point que le fort est achevé au
mois de septembre de la même année sous la surveillance du capitaine
«Bois Berthelot Sr. de BeaucouP) qui conduit les travaux (Tableau IX)

Le fort offre l'aspect d'une structure de pierre, formant un quadrilatère,
flanquée de quatre bastions dont les angles correspondent aux quatre
points cardinaux. Chaque face des murs extérieurs offre une longueur
totale de 180 pieds du grand Jngle d'un bastion à l'autre. Les bastions
avaient une hauteur de 30 pieds et les courtines de 25. Les bastions
formaient ainsi tro is étages percés d'embrasures. Ils étaient rel iés entre
eux par des courtines formant quatre grands corps d'habitation. Une
chapelle adossée à la courtine opposée à la rivière servit d'église aux
habitants de Chambly jusqu'en 1739.

En 1733, on consolida la courtine faisant face au Richelieu et des
magasins et des prisons y furent adossé~. Le fort pouvait abriter 500
soldats.

14. Dion, J -O. Noies archéoloBIques sur le forl de Chambly. Documents de la Session (n" 10)
1885. Annexe 3, p. 45·56. Nous mellons en doule l'aff,rmation de M Dion quant à lil
parllcipation de Chaussegros de Léry. Cel homme 1",1 venu en Nouvelle-France en 1716.
VOir DBC III. Nous croyons qu'il s'<Jgil plutôl de BOlsberthelot de Bf>aucourl qUI est le
seul alors en Nouvelle-France à être "propre pOlir le génie».
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TABLEAU IX

Le fort de Chambly

(Parc historique national du fort Chambly, Parcs Canada)



Charles Le Moyne (1656-1729) premier baron de Longueuil, conslrucleur du
château. (Colledion Le Moyne de Martigny)



VI
La construction

du fort de Longueuil

Dans sa lettre d'érection de la seigneurie au rang de baronnie, le rOI
énumère brièvement les constructions regroupées sur le dOrlldine du
seigneur. Comme point de départ de l'étude des circonstances de la
construction du fort, il est donc uti le de présenter ces constructions autou r
desquelles se développera à brève échéance un embryon de vi lIage. 1

(Tableau Xl

A Moulin à vent. Construit en 1668 puisque Charles Le Moyne le loue
à Mathurin Grain le 3 janvier 1669. 2

B Manoir seigneurial. Le marché,de construction en est donné à Michel
Dubuc et Jean Dubert, maçons, le 26 novembre 1670 J Michel Dubuc
est un futur censitaire de Longueuil. Les aveux de 1677 et 1695
décrivent le manoir comme «une grande maison de maçonnerie».
En effet, elle mec;ure 45 pieds sur 25 et a une hauteur de 20 à 22 pieds.
Après la construction du fort, le seigneur la cédera aux curés pour
qu'ils l'utilisent comme presbytère. Près du manoir s'élèvent deux
bâtiments qu'on ne peut situer avec certitude. D'abord, une glacière.
Elle a sans doute été accolée au manoirpuisque,en mai 1736, lorsque
le baron cède officiellement terrain et bâtiment au curé Ysambart, il
se réserve le droit de mettre ses viandes à la «glassière à laquelle il
lui sera faite une porte où chacun aura sa def4 ». Ensuite, une bou-

1. I~OUS nous msprrons d'un plan tracé par J. L. Vincent en 1892 et conservé aux archives
de la Société de Jésus il Salnt·Jérôme, n" 2207. Cf. Édouard Doucet, Les origines du vi!lage
de Longueuil. SOClélé d'histoire de Longueuil, cahier n° 10, automne 1977. p. 3-6.

2. Bassel, mmute 504. S.H L., c,lhler n" 4. 1974, P 14.
3. Basset, minute 658. S H.L., cahier n" 3, 19ï3. p. 22- 23.
4. Dufresne, 7 mal 1736.
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TABLEAU X

Le domaine du baron en 1700

(D'après les indications de M. Vincent, 1792. Carte tracée par Nicole
Larose)

I...- --_r

E

;\ MOULIN
B MANOIR
C BRASSERIE
D ECLISE
E FORT

langerie, construite en 1673 par Jean Hynard dit le Provençal,Slarge
de 15 pieds et haute de 7 pieds avec, à dix pieds de distance, deux
fours.

5. Basset, 17 septembre 1673, minute 950. Société d'histoire de Longueuil, cahier no' 5,
1974. p. 30.
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C Une brasserie. Construite ,lVant 1700, puisqu'elle est mentionnée
dans la lettre d'érection en baronnie. L'emplacement de la brasserie
est concédé à François Lanctôt le 2 mai 1735."

D Une église. Construile de 1722 à 1727, puis démolie en 1814. Nous
pouvons supposer que c'est à cet endroit que s'élevait une chapelle
ou église de bois de 40 pieds sur 20 vers 1683 7 D'ailleurs, les
registres nous apportent encore une fois des renseignements précieux.
On y constate qu'une partie du manoir du seigneur sert comme
chapelle ou oratoire. (Annexe E)

E Le fort. Construit entre 1695 et 1698. Nous en faisons une présentation
complète au chapitre suivant.

F Grange et étable. Les aveux de 1677 et de 1695 font mention de ces
deux bâtiments. Nous pouvons raisonnablement les situer à l'intérieur
même du fort.

la construction: absence d'actes officiels

Nous avons remarqué, pour la construction des forts de Belmont,
de Senneville et de Chambly, qu'aucun marché de construction n'a été
officiellement passé devant notaire. Dans le cas de la construction du
fort de Longueuil, nous avons envisagé quatre éventualités:

1° Un contrat passé devant un notaire de la Nouvelle-France,
2° Un contrat passé devant un notaire de France.
3° Un contrat passé sous seing privé.
4° Une entente à l'amiable,

Les trois premières possibilités ont dû être abandonnées pour plusieurs
bonnes raisons, D'abord, nous n'avons pas trouvé de trace d'un tel
contrat dans les actes notariés en Nouvelle-France. La période examinée
au minutier central de Paris ne laisse voir aucun contrat de ce genre.
Enfin, il faut croire que le marché de construction apparaîtrait parmi les
papiers conservés précieusement par la famille. Tel n'est pas le cas dans
l'inventaire du baron fait par Danré de Blanzy le 12 mars 1755. 11 Nous
n'avons donc qu'à accepter la quatrième hypothèse.

L'examen systématique des répertoires de notaires nous permet
d'affirmer:

6. [)ulflO'sne, 2 mai' 735.
7. Deux documents se complèlenl: 1) Pian gt5néJal de) 'fsld! présent des mi5~ion5 du Canada

lait en l'année r681. Ce documenl précise qu' J Longueuil il y d ulle chapelle de 40 pieds
de long sur 20 de large, dédiée à Sainl-Anloine-de-Pade. cr. L'Abeille, n" 21, 1.'ï féVrier
1849. 21 Étal des cures du Canada en 1686 Cc documenl affirme qu'" Il Y a une pareille
église de bois dans la Seigneurie de Longueuil».
ASQ. Polygraphie 22, n" 22, p. 7

8. Minule 6188. Cf f\NNEXE L
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1° Il n'y a eu aucun marché passé soit avec des menuisiers, soit avec
des maçons.

2° Il n'y il eu aucun engagement de journaliers pour la cueillette de
pierres nécessaires à la construction.

3° Il n'y a eu ilucun marché d'équarrissage pour le bois nécessaire à
la construction (fenêtres, porles, planchers, plafonds, charpentes des
toits, etc)

4° Il n'y il eu aucun marché de passé pour la taille des pierres d'angle
autour des fenêtres et des portes.

5° Nous n'avons retracé aucune mention d'achat de mobilier pour
meubler la nouvelle conslruction.

6° Nous n'avons pas retracé la moindre commande concernant les
nombreuses vitres à être utilisées pour les fenêtres du fort.

Méthode analogique

Sœur Morin fournit des détails intéressants quant à une construction
de maçonnerie importante, celle du bâtiment construit pour loger les
religieuses de l'Hôtel-Dieu de Montréal, en 1695-96 9

;

"Notre cherI" sœur Maumousseau fil creuser les fondemens du baliment el
en suille ma~onner. Cest tout ce qu'on put faire avand le frai 1en bonne saison.
On en demeura la Jusqu'au prlnlamps d'apres qu'on recommansa a Iravailler.
On me chargea du som de cel ouvrage a C<luse que ma cherI" sœur Maumou»eau
ne connessanl pas encorre bien le pe~iS, elle avêl peme a lrouver des mareri,JUx
nécesseires qu'a des priS fon haut. Quand je pris cel Office, les fondemens e"ois
falls et nous commansames a lravailler par ce qu'on apelles cl ral> de chaussee.
On mit SIX maS50ns en œuvre a faire la grosse muraille el plusieurs taillieurs de
pierre à f,lIre les parles el fenestres, qui estais en bon nombre puis que noire
batimenl a 130 preds de Ions, a lroi, eSlages, el 31 pieds de larse par dedans
les murailles afin de faire un dorioir double, le grenier <lU dessus, grand el vasle.
qui fail le 4". Nos caves onl 60 pieds de long el J 1 de brge, soubs la CUISine el
le refeclOlr et un bout de la communaulé, loutes voustee de plcrre, avec des
soupiraux ou fenestres voulee de pierre de taille, srandes el larges, qui mettenl
un grand Jour dans les dite caves. Au bout du dil ballmenl sonl deux pavillons
de chacun 25 pieds de long 1"131 de IJrge, ce qUI fall en dehors la figure d'un
T, lous semblables au grand cors de logis pour la hnuteur el largeur.»

Dans les lignes qui suivent, nous allons voir que la situation est
toute différente pour le seigneur de Longueuil pour ce qui est des matériilUx
et des maçons.

Le fort avait des dimensions imposantes, ce qui signifie que sa
construction él mobil isé une équipe importante d'ouvriers qui ont trava illé
durant une bonne période de temps.IO La procédure su ivie lors de l'érection
de structures impliquant la pierre et la maçonnerie est toujours la même.

9. Morin, Marie. HJ5loire Simple el vérildble, p. 155-156.
10. Les registres nous livrent Irais nom, d'employés cie M. de Longueuil entre mai el juillel

169ï. Ci. ANNEXE D
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Nous croyons donc que l'exemple du fort de Chambly, érigé entre 1709
et ·1711, est très approprié. Plusieurs facteurs nous permettent d'accepter
cette méthode analogique. Les deux fons ont été construits à une douzaine
d'années d'intervalle. Dans les deux cas, il s'agit d'une construction
quadrangulaire flanquée de quatre tours ou bastions en saillie. Le point
de différence est simple: le fort de Longueuil est le résultat d'une entreprise
privée tandis que celui de Chambly relève de l'entreprise publique, c'est
à-dire de J'autorité royale.

Ma~r~uxàboncomp~

Pour la construction du fort de Longueuil, Charles Le Moyne a
réquisitionné ses censitaires et les soJdats de sa compagnie. Nous l'avons
déjà vu au sujet de la guérilla iroquoise, les habitants et les soldats
devaient participer aux travaux d'érection de redoutes ou de forts. Lors
de la construction du fort de Chambly, les habitants "ont obligés d'y
consacrer huit jours de corvée. Il La participation db censitaires ~e situe
d'abord au niveau de l'épierrage. Cest Gédéon de Catalogne qui en
témoigne dans son Mémoire sur les seigneuries: Charles Le Moyne a
fait de «gro~se'j dépenses~) pour rendre les terres «meilleures» «en faisant
des fossez et oster les pierres qu'il a employez à faire un fort et de très
belles maisons».12 La participation des habitants a sans doute été plus
étendue. Lors de la construction de l'église, de 1722 à 1727, chaque
habitant tire «un quart de toise de pierre à chaux qu'il charira dans le
cours de f'hiven) en plus d'une «demie corde de bois pour le fourneau».
Durant l'été, chacun fournit vingt-quatre pièces de bois «moitié planche
et moitié madriers», en plus d'dpporler une toise de pierre et de fournir
une barrique de chaux et du sable". Nous avons là des détails intéressants
sur la façon de procéder collectivê;nent à une œuvre de maçonnerie.
Une clause des contrats de concession permet au seigneur de Longueuil
d'obtenir du bois d'œuvre: le seigneur peut prendre du bois de chauHage
«et autre c10nt il pouroit avoir besoin, même celuy pour le bien et ouvrages
publics de laditte Seigneurie sans pour ce estre tenu luy payer aucune
chose)).'"

Main-d'œuvre disponible

Ainsi, nous constatons donc que le seigneur de Longueuil é1 disposé
de matériaux de construction à bon compte. Et sa main-d'œuvre alors?
Pour la période 1695-1698, la seigneurie compte plusieurs artisans: 15

11. Notes archéologiques, p. 46.
12. BRH. Vol. XVI. sept. 1915, p. 293-294. Voir ANNEXE J.
13 lodo,n et Vincent, p. 203-207. Clhier des délibération,.
14. Bassel Concessions: 29 nov. 1696 (2378); 20 janv. 1697 (2385); 8 nov. 1698 (2483).
15 I.lsle de, gens de métiers cités aux registres (1672-1700). Voir ANNEXE M
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• Mathurin Colin dit Laliberté, maçon
• J'ytichel Dubuc, couvreur de bardeau et maçon
• Etienne Trudeau, charpentier.

Nous retraçons à Montréal d'anciens habitants de Longueuil:

• Claude jaudoin, charpentier
• Pierre Hay, tailleur de pierre, sculpteur et maçon
• Jacques Perrin, maçon
• Pierre Roussel, taillandier.

Charles Le Moyne a donc pu disposer de représentants de différents
corps de métiers exigés pour l'édification d'un fort. Mais, surtout, il ne
faut pas oublier les soldats de sa propre compagnie. À la suite de la
grande expédition de Frontenac contre les villages onnontagués et on
neyouts en août 1696, les Iroquois, épuisés, diminuent grandement leurs
attaques contre les établissements français, Les soldats peuvent donc être
utilisés à d'autres tâches. Le «Règlement du Roy Pour la Conduite, Police
& Discipline des Compagnies que Sa Majesté entretient dans le Canada))
du 30 mai 1695 16 est explicite sur l'utilisation des soldats:

"Les ~CJlcJals pourront estre employez aux tortifications & aulres ouvrages pour
le compte du Roy; il leur sera pourvû d'un supplément Je paye qUI sera reglé
par le Gouverneur & ''Intendant, aux dépens de Sa Maje~té ... "

"Lorsque le service pourra permellre cie donner congé aux Soldats de travailler
pour le comple des Habllan~ pendanlleur séjour dan, les quartiers, les Capiralnes
ne le pourront accorder pour Jes lieux élOignez ... sans pOUVOI! (Ien retenir du
salaire qu'ils pourront lirer des Habitans, ny ~ur leurs vivres; Sa Ma/estÉ' défend
aux Capitaines & autre~ Olfi(lers d'employer les Soldais pour leur compte &
Services particuliers, le tout sous mesme peine de restitution & de cassation." 17

La construction d'un fort à Longueuil est d'intérêt public. Cest le
roi qui l'affirme dans sa lettre d'érection en baronnie. Charles Le Moyne
«a fait bastir à ses frais un fort" non seulement «pour la conservation
des dits habitants pendant la guerre» mais aussi «pour la conservation
de tous les habitants des seigneuries voisines)) .IB Les autorités royales
ont un triple motif de se réjouir: 1° Charles Le Moyne fournit les matériaux
de construction via ses censitaires; 2° il paie personnellement ses soldats;
3° il voit à la sécurité de ses censitaires et de ceux des seigneuries voisines,
La correspondance officielle nous apprend d'ailleurs que le «Règlement
du Roy" n'est pas souvent respecté, Le 14 octobre 1698, Champigny
écrit en France à ce sujet. Les soldats qui travaillent hors de leur service
laissent leur paye à leurs commandants de compagnie, La Durantaye,

16. ASQ. Polygraphle 4, n" 79, 1-1 pages. Voir ANNEXE F. VOir aussI l'ANNEn N pour ce
qui est des militaires cités ClUX registres paroiSSiaux.

17. ASQ. Polygraphlc 4, n" 79, p 10-11. VOl! ANNEXE F
HI. Roy, P.-G. LeUr!?, de noblesse, génc.llogles, éreciiQn, de comté;, e/ baronnies. 1. p. 270.

Voir ANNEXE 1.
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Hiver 1696-1697

Printemps-élél697

Au(omne 1697

Printemps-été 169B

Automne 1698

Construction du fort

de Longueuil, Dulhut et de Maricourt sO,nt les seuls qui ne touchent pas
à la paye des soldats qui travaillent.''! A l'automne de 1699, Callières
et Champigny reviennent sur le sujet: MM. de La Durantaye, Dulhul,
de Longueuil, de Maricourt et de Muy payent exactement les soldats de
leurs compagnies 20

Étapes de la construction

L'échéancier suivi lors de la construction du fort de Chambly nous
permet d'établir un scénario pour celui de Longueuil:
1696 Les censi(,llrt'S éplf"rrenl leurs lerre, el IrdnspOrlen! la pierre près

du manoll' 5elgneur!<1/.

Oes artisans procèdenl à la laille de) pierres d'angle ainSI qu'à
celles des porCp, et i~'nêrres "

On neuse les tranchées el on commellcP l'éclJlIGwon cles murs.

L'encelJlle 5 'élève déjà cl plus de douze pied,

Les IravJux sont pous>és aC/Ivenll'nc.

I.e gros œuvre eSi ternllllé

Lors des fouilles effectuées en janvier 1973 sous le restaurant Au
Vieux Longueuil, les étudiants participants constatent:

«les murs ont été assIs dans des moule, d'drgile. Les paroI' sont trb nellemenl
découpées et ne laissent pas voir de trùce de creusage d'une tranchée plu> large
que les murs dans Idquelle on aurait assIs Id maçonnene. La base des murs est
plutôt ancrée dans un élfOl\ caisson laillé dans l'argile de la roche n1ère, il la
mesure de l'ouvr<lge. Ce détail rer/ète une certaine vulunté d'élonomie de temps
el d'énergie." 21

Le groupe Ethnoscop Ine. qui a effectué les fouilles de '1982 fait
des remarques dans le même sens." Deux types de tranchées semblent
avoir été privilégiés:

1" 1<1 tranchée à pdrOI verticale' on effectue une coupe perpendiculaire dans
le sol presque de la même dimension que la struC'lure, ce qUI eXige un efforl
minim<11 el permel de noyer la structure dans le morller;

y la cuvette: on creuse une tranchée dont les p<lrOIS sont inclinées vers l'extérieur
sous forme de cuvellp

Enfin, Ethnoscop fait remarquer que la profondeur des excavations
pour l'installation des structures n'est que de 0,50 m sous le niveau de

19. APC.Cl1A,vof t6,p.99-1~O.

2U. APC. C 11 A, vol. 17, p 1-Jï,
21. Les glaces et vitres du fort ont été fournIes par la M<1nufM ture Royale, devenue aujourd'huI

b Compagnie de Salnt-Cobaln-Pont-d-Mous,on. M King, ancien conservdteur du Château
de R<1mez,lY affirme avoir vu l'indication de la commande puur le chateJu cle longop.uri
en talsanl la recherche sur celles du Chàte,lu de RameLay. -', Communlcatlun d'Éd;)uard
Doucpl, président de la S.HL

22. Rapport d'un relp.vé, p. 1b.
23. Elhnoscop, p. 163-164.
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surface. Cette profondeur est loin d'être suffisante pour protéger le bas
des structures contre les effets du gel dans les sols argileux mal drainés
comme ceux de Longueuil.

Ces faits sont pour nous des preuves que le fort de Longueuil a été
construit rapidement par des gens pas nécessairement spécialistes en
maçonnerie. Une conséquence de cet état de fait, c'est tout simplen ent
la détérioréltion rapide des bâtiments remarquée au milieu du XVIIIe siècle.
Le cl imat semble alors avoir grandement entamé lél maçonnerie. NOLIS

reviendrons sur le sujet.
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VII
Le fort de Longueuil

Le fort de Longueuil occupait en partie l'emplacement de l'église Sainl
AntoÎne. Les quatre tours étaient orientées selon les quatre points cardinaux.
Le mur nord-est était parallèle au Chemin de Chambly. Actuellement.
la rue Saint-Cha! les traverse le {art presque en plein centre d'est en ouest.
L'église Saint-Antoine occupe la partie sud-est du fort.

Nous pouvons établir la position exacte du fort, d'abord à partir
d'un plan tracé par William Sax le 9 août 1809, ensuite à partir des
fouilles effectuées au printemps de 19ï1, en 19ï3 et en 198'.

Le 6 août 1809, la baronne Marie-Charles-Joseph Le Moyne de
Longueuil concède à la fabrique de la paroisse Saint-Antoine un em
placement de 170 pieds de front sur deux cents pieds de profondeur
pour l'érection d'une église et d'une sacristie avec un terrain vague
"employé à placer les chevaux et voitures des habitans qui viendront à
lad~ eglise».'

Le 9 août 1809, l'arpenteur William Sc1X arpente cet emplacement. 2

Sax a rédigé le procès-verbal en trois copies dont l'une présente un plan
sommaire indiquant la position du presbytère et d'une partie du fort avec
trois de ses tours. l Le mur nord-est a été mesuré, soit 8 perches 9 pieds,
ce qui fait 153 pieds anglais." Le mur nord-ouest est également mesuré.
Sax indique 226 pieds. Nous remarquons que l'arpenteur c1 chaîné en
passant à travers la porte du fort donnant sur le Chemin de Chambly il

1. Chàboillez - 6 aoül 1809. ADS! 7N49.
2. ADSI. 7N49. - ANQM. Trois brouillons. Fonds William Sax, q août 1809.
3. Le document de Sax est le seul plan trouvé. Même en France, domaine par excellence

des chateaux. nous ne disposons pas facilement de plans. Quelqu€~ plan~ parcellaires 0
destination fiscale remonlent au XVIII" Siècle. À partir cie 1807, nou,> disposons cie plans
établis par les services du C<ldJslre. Cf Fournier. p. 7-8.

4 Une perche équivaut il 18 pieds.
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a mesuré 90 pieds, puis 80 pieds. Puis, parallèlement aux murs du vieux
fort, « il a mesuré 200 pieds. Nous reproduisons le plan de Sax, mais
redessiné en respectant les indications laissées sur le brouillon (Tableau Xl).

TABLEAU XI

Plan de William Sax reconstitué
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Le fort de Longueuil

Les fouilles effectuées au printemps de 1971, en janvier 1973 el
durant l'été 1982 viennent confirmer les données du plan de Sax quant
à la position du fort.

Dimensions extérieures

Nous avons vérifié trois hypothèses quant aux dimensions du fort.

Hypothèse A: l'aveu el dénombrement de 1723

L'aveu et dénombrement du 17 avril 1723 nous fournil les dimensions
du fort de Longueuil: «les courtines ont vingt-huit toises de longueur".
La toise est une ancienne mesure de longueur valant six pieds français.
Ce qui signifie que le fort de Longueuil, toujours selon l'aveu, formait
un carré parfait de 168 pieds français de côté, ou de 179 pieds angla is. 5

Nous pouvons mettre en doute ces dimensions pour trois bonnes raisons.
D'abord, le plan de William Sax, arpenteur provincial, nous fournil des
dimensions différentes: le front est de 226 pieds et la profondeur de
153 pieds Ensuite, les fouilles effectuées sous le restaurant Au Vieux
Longueui l, en janvier 1973, par des étudiants du département d'a nthro
p%gie de l'Université de Montréal révèlent un mur qui ne peut s'expliquer
si le fort est carré 6 Enfin, les fouilles de 1982 ont permis de localiser la
tour sud, qui se trouve non pas à 179 pieds mais bien à 226 pieds de
la tour est.

Hypothèse B: les chiffres de Jodoin et Vincent

Nous avons examiné la méthode de calcul employée par Jodoin et
Vincent? Ils partent d'u n plan du domaine tracé le 13 janvier 1810. Nous
trouvons ce plan si peu clair que nous nous gardons bien d'en déduire
des données acceptables. Les auteurs affirment que le fort mesurait
210 pieds français de (ront sur 170 pieds français de profondeur, ce qui
donne, en pieds anglais, 223 sur 183 pieds. Les fouilles de 1971 et de
1982 qui ont permis de dégager la tour est et la tour sud corroborent
une mesure de 223 pieds pour la façade. Quant à la profondeur, les
données de Sax ne correspondent pas à celles de Jodoin et Vincent. Le
mur dégagé sous le restaurant Au Vieux Longueuil en 1973 ne peut
s'incorporer dans les données de Jodoin et Vincent. 1/ en est de même

5. Un pIed frJnçJis VJul 1,0&575 pied anglal>.
6. Rapporl Jrchéologique du M.A.C. - PI,Hl des slruclures du forl de Longueuil.
7. Jodoin et Vincenl. Hisloi,.E' cie Longut'ui/ t'l dt' JJ (amtll" de LongllE'uti. P. 631-31. Curieu

sement. LodolJl et Vincent en JrriVenl à donner comme dimenSions: 210 plt'c1s (rJnçJis
sur 170. Or, dans le londs MJrie-VH:lorin. on trouve un plJn du village el un plJn du
(0ri , lrac~s par M. Vlncenl. Le (on est carré.
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pour les murs trouvés lors de la construction de la Caisse populaire en
1961.

Hypothèse C: l'arpentage de William Sax (9 août 1809)

Comme nous l'avons déjà souligné, le mur nord-est (profondeur)
mesure 153 pieds anglais tandis que le mur sud-ouest s'étend sur 226 pieds
anglais. Cette dernière donnée correspond exactement à la distance entre
les deux tours dégagées en 1971 el en '1982, La première donnée peut
correspondre aux fouilles de 1961 el 1973. Mais la preuve ultime viendrait
du dégagement de la tour ouest qui, selon nous, se situe dans l'entrée
de stationnement à droite de l'ancien hangar des oblats.

Description

Plusieurs documents d'époque nous décrivent le (ort de Longueuil
et les bâti ments d'accompagnement.

Le 25 septembre 1698, Frontenac et Champigny énumèrent

• un fort flanqué de quatre tours, le tout de maçonnerie
• un corps de garde
• une belle église
• plusieurs grands corps de logis, le tout aussy de maçonnerie reniu' lé

dan~ le dit fortS

Le 15 octobre, les deux mêmes administrateurs écrivent que «son
fort, sa maison et tous les accompagnemens nous donnant, qU:-i11d nous
les voyons, une idée des châteaux de France fortifiés»

Le 26 janvier 1700, la lettre d'érection précise davantage:

• un fort flanqué de quatre bonnes tours, le tout de pierre et maçonnerie
• .un corps de garde
• plusieurs grands corps de logis
• une très belle église le tout décoré de toutes les marques de noblesse
• une belle basse-cour, dans laquelle il y a grange, e~table, bergerie,

colombier et autres bâtiments, tous de maçonnerie enfermez dans le
dit fort 10.

L'aveu du 17 avril 1723 apporte quelques indications quant aux
bâtiments principaux;
• un fort flanqué de quatre tour, dont les courtines onl 28 toises de longueur
• clans le fort:

8. Pièces et documents. p. 445. ANNEXE G
9. RAPQ. 1928-29, p. 376. ANNEXE H.

la. lettres de noblesse, p. 270. AI~NEXE 1.
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une mil/SOn de 72 x 24 pieds;
une (hapelle de 45 x 22,
un corps de garde de 25 x rs;
lIne grange de 70 x 30;
une écurie pour IORer 12 chev,lUx;
des élables pour meUre 40 hêles J cornes,
lIne bergene de JO pIeds en carré el aulre~ bâllmen/S nécessaires dans une basse
cour.

Un autre document daté du 12 octobre 1763 et qui donne 1'((État
actuel de la Baronnie de Longueuil» reprend la liste de 1723 II à peu de
choses près;

un (or! avec qualre lours;
lIne maison de 72 sur 2 <1 ;
une faHerie de 29 sur 15:
une grange de 70 sur JO;
une écurie pour meUre 12 chevaux et 40 bêles a (ornes:
une bergene de JO pieds carré~.

Les fouilles archéologiques de 1971 viennent préciser certains points.
La section nord-est du fort qu'on a dégagée mesure intérieurement 20 pieds
8 pouces et extérieurement 26 pieds 8 pouces. Ce qui correspond, à peu
de choses près, aux dimensions de la section nord-ouest en pieds anglais;
chapelle, 47.9 x 23.4 de profondeur; maison, 76.7 x 25.5 de profondeur
Les fouilles de 1971, de 1973 et de 1982 révèlent que l'épaisseur des
murs varie de 2 pieds 10 pouces à 3 pieds 4 pouces. Les tourelles ont
un diamètre intérieur de 12 pieds 6 pouces, et extérieur variable de
17 pieds 10 pouces à 1B pieds 6 pouces. La lettre d'érection est le seul
document à préciser que c'est dans la basse-cour que se situent la grange,
l'étable, la bergerie, le colombier et les autres bâtiments. Nous croyons,
pour deux raisons, que certains bâtiments devaient s'élever à l'intérieur
de la basse-cour D'abord, les aveux de 1677 et de 1695 citent une
grange et une étable. Il est logique de penser que ces deux constructions
n'ont pas été démolies, mais bien incluses dans le fort comme bâtiments
isolés ou comme point d'amorce d'un mur. Ensuite, nous avons peut
être là l'explication du mur trouvé en 1[l[l5 lors de la construction de
l'église actuelle. Jodoin et Vincent écrivent:

«Nous avons aussi pu constater en observanlles travaux de creusement qUI furf>nl
fails pour la construction du perron de la nouvelle égltse (180S), l'existence d'un
mur qui avait sam doute appartenu au vieux fort: ce mur, d'environ 50 pieds
de longueur, étail parallèle à la rue Sainl-Charles et se trouvait exactement sous
la seconde marche du perron actuel de l'église»."

À cette observation, nous joignons encore un élément de construction
découvert au printemps de 1971. Ayant pu localiser les murs nord-est

11 Papiers Murray - Évaluation de' seigneuries.
12. Jodoin et Vlncenl, p. 166. - Le loui a élé modifié lors de la réleclion de la rue Saint

Charles.

61



le château fort de Longueuil

et sud-est, les archéologues ont tenté de trouver la tour sud. Ils ont fait
des sondages par une tranchée partant du parvis de l'église en direction
sud-est dans le but de trouver le mur sud-ouest. Ils ont bientôt rencontré
un mur de fondation de 4 pieds de largeur à une distance de 26 pieds
8 pouces de l'église. L'équipe de 1982 a constaté la présence d'une
structure approximativement au même endroit et a affirmé qu'il s'agissait
d'un mur intérieur. Jusqu'à ce moment, nous pensions que deux murs
intérieurs seulement composaient le fort. Mais dans les deux cas les
chercheurs n'ont pu localiser la rencontre de ce mur sud-ouest avec le
mur sud-est. 13 Nous croyons tout simplement que le mur observé par
Jodoin et Vincent en 1885 faisait partie d'un bâtiment de ferme quelconque.
Celui dégagé en 1971 et en 1982 faisait sans doute partie du mur intérieur
de la courtine sud-ouest. Nous avons pensé, au début, que le mur de
4 pieds était ce qui restait de la muraille qui entourait l'église terminée
en 1814. Or, un examen attentif d'un plan du terrain et de l'église, tracé
en 1815, nous révèle que la muraille du cimetière se situait à 18 pieds
de l'église de l'époque. Cette muraille devrait se trouver à moins de
5 pieds de l'église actuelle.'~ Or, le mur de 4 pieds est beaucoup plus
éloigné. Aussi, comment expliquer alors la structure dégagée sous le
restaurant Au Vieux Longueuil qui se situe en dehors du périmètre avancé
par l'équipe du rapport de 1971? Si nous retenons le plan de Sax, nous
devons repousser beaucoup plus loin l'emplacement du mur sud-ouest.
De nouvelles fouilles entreprises en 1982 entre la Maison Chaboillez et
l'église ont permis de dégager les structures du mur sud-ouest et la tour
sud. Lors de ces mêmes fouilles, on a localisé une structure de pierre à
26 pieds sept pouces du mur extérieur sud-ouest. L'équipe d'Ethnoscop
l'identifie comme étant le mur intérieur de la courtine sud-ouest. Nous
nous posons quand même des questions, pour plusieurs bonnes raisons:

1° le dégagemenl n'a (Sté rait que supt'rrioellemenl contrairement au (rav,1I1 fait
pour les au Ires slruclures dégagée~;

r on aurail dû dégager la rencontre de ce mur avec le mur sud-esl, ce qUI aurillt
constllué une preuve Irré(utable;

y SI ce mur est un mur Intérteur. 11 d011 alors rejOindre le mur dégagé lors des
(OUilles de 1973 sous le restaurant Au Vieux Longueutl; or l'éqUipe de 1973
n'a pas trouvé ce mur;

4° lors de la ré(eclion de la rue Saint-Charles en 1972, l'équipe de la ville de
Longueutl n'a renconlré qu'un seul mur. celui qui passe sous l'enlrée de la
Maison Chaboillez.

Mais nous croyons logique qu'une courtine se trouve du côté sud-ouest
puisque les nombreuses constructions mentionnées dans les textes
d'époque exigent beaucoup de place. Le plan de 1982 élimine le mur
intérieur qui doublerait la courtine qui faisait face au fleuve. L'équipe

13. Rapport -- Description des struClures mises au jour, p. 6.
14 Rapport des rouilles de 1982. ADSI. 7A, 66.
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d'Ethnoscop ne base son argumentation sur aucune preuve formelle et
rejelle par le fait même l'interprétation retenue traditionnellement. Nous
ne sommes pas d'accord sur ce point défendu par Ethnoscop, d'autant
plus qu'aucune fouille n'a pu être effectuée dans ce secteur.

Coût

Nous savons, par deux documents, que la construction du fort de
Longueuil a coûté plus de soixante mi Ile 1ivres.'> Ce qui est certain, c'est
que Charles Le Moyne, à sa mort, laisse une fortune évaluée à plus de
125 000 livres. 16 Il était considéré comme le citoyen le plus riche de
Montréal. Nous pouvons mettre en doute que Charles Le Moyne fils ait
dépensé véritablement 60 000 livres. D'abord, il ne disposait pas d'une
telle somme. À son mariage. sa femme lui a bien apporté une dot de
12 000 livres dont 2 000 en meubles, habits nuptiaux, bagues et joyaux.
En acceptant du vivant de son père la seigneurie de Longueuil, nous
l'avons vu, Charles renonce à sa part d'héritage. Lors du partage du 14
juillet 1695, il ne reçoit que 1 208 livres sur une fortune totale de
146 218Iivres. 17 Nous croyons donc que le chiffre de 60 000 livres a
été avancé par les administrateurs pour faciliter l'obtention du titre de
baron. lB Le roi dispose déjà d'une noblesse dont une bonne partie des
représentants vivent aux crochets de l'assiette royale.

Les bribes de renseignements dont nous disposons nous permellent
de faire une certaine évaluation de l'érection du fort l9

:

Salaires des soldaiS sur 2. ~ns basés sur la solde p~yé<' ()rdin~lrelllenl:

47 soldaiS à 6 livres 15 50(S par moIS
duranl24 moIS = 7 614 lIvres

3 dnspess,1des à 9 Ilvre5/5 sols pdr
mOIs x 24 = 702 livres

J capor~ux ,1 17 livres 15 sols par
mOIs x 24 ~ 1 278 I,vres

15. Acte de concessIon - 2.5 seplembre 1698, p. 445. Érection ~n b~ronnie, p 2.70. En ialt
le doc-umenl de 1700 ne iail que repéler le ch,iire de 60 000 livres avancé par Frontenac
et Champigny en 1698.

16. Invenlaire Bassel, 27 mars 1685, mmute 1617.
17. Bassel, minule 2298.
18. Le ion de Belmonl, nous l'avons vu, a coûle 24 000 lIvres. D'où vient ce chilire de 60 000

livres? Peul-être a-I-i1 été Inspiré par sœur MorIO qui évalue le bâlilnent abrilant les
religieuses J plus de 60 000 livres. Morin, Marie. HistOIre simple el vénlable, p. 1Sb

19. Noire méthode de calcul eSl Simple la Pour les salalfes des soldab, nous nOliS en lenons
aux salaires versé, il l'époquE'. la Pour le coût de la loise, lin examen des marchés de
construclion nous prouve qu'une toise coûtail enlie 3 el5 livres lorsque la personne qui
se lalsail construlfe iournissail les malérlaux, el le double dans le cas contra Ife. )0 Pour
évaluer le lOi t, les portes el ienêtres, nOliS prenons les coûls demandés lors dE' I~ construction
de l'église 11725-1727)
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2 sergents il 20 livres 5 sols par
mois x 24 = 972 lIVres

3 olfiClers à 22 (rvres 10 sols par
mors x 24 = 1 620 livres

TOTAL 12 186 livr!";

3 300 livres

803.2 /IV.

TOTAL

TOTAL

100 Irvres

108 Irvres18 Irvres x 6 =

9 ',vres x 116 =

825 toises x 4 '"

32 sols x 502 wises"

25 ',vres x 4 =

Maçonnerie:

Couverture:

Porles:

Châs>is.

1 044 Irvres
TOTAL ) 252 lIvres

GRAND TOTAL 17541.2 Ilv.

À cela faut-il ajouter le salaire versé à des journaliers engagés occa
sionnellement, les vitres et glaces, les meubles. Nous croyons qu'on peut
atteindre, au maximum, le chiffre de 35 000 livres, soit 11 000 livres de
plus que le fort de Belmont. La grande maison de Charles Le Moyne
père, rue Saint-Paul à Montréal, est évaluée à 10000 livres. Donc, sail
fils aurait dépensé trois fois et demie cette somme pour se construire un
château à Longueuil. Ce qui est raisonnablement acceptable

x 22' = 5302' x 3 =
x 22' = 3 586' x 3 =
x 22' = 396' x 4 =
x 22' = 484' x 3 =

TOTAL'

20. 241'
163'
18'
22'

15906' (murs par<)IIÈ'les au fleuve)
10 758' (murs perpendiculaires)

1 584' (lOurs)
1 452' (murs de séparatron)

29 700'
29 700' -;- 36 = 825 loises

21. (163 x 44) + (241 x 44) + 0.1416 x n x 4) =18052.4'
loit loil lorIs (4 loursl

18052.4' -;- 36 = 502 loises.
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Charles Le Moyne (1687-1755),
deuxième baron, né au manoir
seigneurial de Longueuil. (Benjamin
Su/te/Hisloire des Canadiens français)

Marie-Charles-Joseph Le Moyne
(1756-1841), épouse de Da vid

Alexandre Grant. (Paslel attribué à
Louis Dulongpré / cliché Villa Nolre

Dame-de-Grâce)



VIII
Utilisation du château

Nous n'avons pas de renseignements quant à J'utilisation du château
de Longueuil à titre de "forh. Terminée en 1698, à la toute veille de la
fin des guerres iroquoises (1701), cette construction a-t-elle reçu une
garnison comme le fort de Senneville? Nous sommes toutefois certains
de l'utilisation de la chapelle du château à partir de décembre 1698 à
titre d'église paroissiale, et cela, jusqu'en 1727.

La première mention intéressante se trouve dans j'Histoire de
l'Amérique seplenlrionale, qui couvre la période de 1534 à 1701. Son
auteur, Claude Charles Le Roy, sieur de Bacqueville de la Potherie, a
vécu en Nouvelle-France jusqu'en 1714. Il était contrôleur général de
la marine et des fortifications de la Nouvelle-France. À ce titre, il a sans
doute visité le fort de Longueuil au début du XVIII" siècle. Il avait ses
entrées dans la famille puisqu'il a participé, en 1697, aux expéditions
d'Iberville à la baie d'Hudson. 1 Bacqueville souligne dans ses écrits
qu'on trouve à Longueuil (c1a plus belle maison de campagne de la
Nouvelle-France».2 Dans le Dictionnaire universel de la France ancienne
el de la Nouvelle-France traitant de tout ce qui y a rapport, publié chez
Saugrain, au mot Longueuil on y Jit ceci: «terre considérable du Gou
vernement de Montréal, située à deux lieues au-dessus de Boucherville:
il y a plusieurs Isles entre ces deux terres; c'est la plus belle maison de
campagne de la Nouvelle-France», Il est clair qu'on y cite textuellement
Bacqueville.}

Un autre document mentionnant le fort est un procès-verbal daté
du 31 juillet '1710 et concernant J'établissement d'un chemin royal d'une

1. Beaulieu, André, Hùmelin, Jean el Bernier, BenoÎl. CUlde d'hlslOlre du Canada. Les
Cahiers de l'Institut d'hisloire, n" 13. Les Presses de l'UniverSité Lavùl. Québec, 1966.
540 pages. P 269, 327 el 128.

2. Pùns T722. Tome 1, p.328.
3. Paris. 1776. Tome III, p. 1267.
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lieue et demie de long et de vingt-quatre pieds de large sur le bord de
l'eau. Pierre Robineau, chevalier, seigneur de Bécancour, baron de Port
neuf, grand-voyer, accompagné du capitaine de milice Bertrand Viau
dit Lespérance et des six plus anciens et considérables habitants 4

, règle
le passage du chemin. Il écrit «Et lorsque l'on sera au domaine du dit
seigneur l'on passera par derrière son fort au dessus ou au dessous de
son bois luy laissant le choix»s Un mémoire, daté du 6 juillet 1732,
nous apprend que le grand-voyer avait d'abord ordonné un grand chemin
qui devait passer sur un coteau qui suit le long de la paroisse el' qui
devait aussi passer «dans le fort ou derrière le fort de Longueuil, au choix
de Mr le baron». Le baron n'ayant pas été content a invité alors le grand
voyer à rendre le règlement cité plus haut 6

Le 7 novembre 1712, comme nous j'avons déjà souligné, Gédéon
de Catalogne passe à Longueuil pour compléter son étude des seigneuries.
Il mentionne le fore

Le 7 novembre 1713, le baron de Longueuil écrit au Ministre de
la Marine au sujet de son iort et du coût des cadeaux qu'il fait chaque
année aux «Sauvages». Il y joint des certificats en preuve. 1/ mentionne
donc les dépenses faites à sa terre «à l'occasion de la guerre et pour la
seureté de la Colonie». Il demande également une pension (,pour le
dédomager de la dépense que les Sauvages luy causent tous les ans».
Le 24 mai 1714, le Ministre demande alors à Vaudreuil et Bégon de plus
amples informations. B Ces derniers répondent au ministre le 20 septembre
de la même année que la famille Le Moyne de Longueuil a été adoptée
depuis longtemps par les Iroquois et qu'elle est obligée de faire des
dépenses en cadeaux 9 Le 7 novembre 1715, une pension est accordée
au baron de Longueuil. 'o

Le 17 octobre 1717, le gouverneur Vaudreuil envoie au Con,sei!
du Roi un rapport portant sur une mutinerie survenue à Longueuil. A la
suite d'une ordonnance, les habitants de Montréal et des environs sont
obligés de travailler aux fortifications de la ville. Ceux de Longueuil
refusent puisqu'ils ont déjà été réquisitionnés pour le fort de Longueuil
et qu'ils jouissent d'une protection suffisante. Vaudreuil s'installe au
château pour recevoir les habitants et les inviter à imiter ceux des côtes
voisines. Quelques habitants se montrent irrespectueux et sont bousculés

4. Jacques Viau pere, Michel Dubuc, Pierre Hémard, Laurenl Livernois, Anthoine Page el
Bertrand Le Serre.

5. ANQQ. Procès·verbaux des grands-voyers.
6. ASN. Bois. D, vol. VIII, p. 19·21. Sur les chemins dans Id baronnie de LongueUIl. vOl(

un article de Louis Lemoine dans les cahiers Gen·Histo, nu 2, p. 33·53.
7 ANNEXE J
Ü. APC. B 36. Folios 408 el 412.
9. APC. C 11 A. Vol. 34. Index, p. 284·331.

10. APC. C 11 A. Vol. 35. Index, p. 25·89.
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par les gardes du gouverneur. Le lendemain, l'affaire se règle par l'ar
restation de dix mutins qui passent deux mois en prison. Il Quelques
jours plus tard, le 6 novembre, une gratification de 200 livres est accordée
au baron pour ses voyages chez les Sauvages. Le 8 novembre 1718, une
gratification est encore accordée au baron pour ses services d'interprète
chez les 1roq uois. 12 Le 26 octobre 1719, la grati ficati on en ra ison de ses
services et parce qu'il a reçu chez lui les Sauvages iroquois est à nouveau
payée au baron. 'J

Le 27 février r72 T, le procureur général du Roi, Mathieu-Benoît
Collet, et son greffier, Nicolas-Gaspard Boucault, reçoivent au château
de Longueuil le curé Joseph Ysambart, Charles Le Moyne, «escuyer,
seigneur de Longueuil, capitaine d'une compagnie du détachement de
la marine en ce pays faisant pour Charles Le Moyne, escuyer, Baron de
Longueuil, chevalier de l'ordre militaire de St. Louis et gouverneur pour
le Roy de la ville des Trois-Rivières», et vingt et un habitants de la
paroisse. 1<' On constate donc que, tandis que le baron, seigneur en titre,
remplit une fonction administrative, son fils aîné joue le rôle du seigneur
de Longueuil Cette façon de procéder nous a empêché d'avoir, aux
inventaires après décès, des détails sur le château. Lors du décès du
baron, la baronnie n'est pas partagée puisqu'elle a déjà été cédée, comme
en 1685, au fi Is aîné.

Le 9 juin 1724, dans un jugement qui condamne les habitants de
Longueuil à contribuer chacun, à proportion de l'étendue de leurs terres,
à la construction d'une église en pierre, l'intendant Bégon affirme:

"Sur ce qUI nous a été représenté pdr le sieur IZdmbarl, curé de la pa ru Isse de
Longueuil, qu'JI n'y a d,ln:; le dll lieu i1ucune Église parois5iale si ce n'l'SI une
pellte chapelle domeslique appartenanl a Me. LemOlne, Baron cie Longueuil.
située dam son Chiiteau, laquelle es1 aUJourd'hUi Irop petlle pour conlenir la
moilié cles habilans de la dlle paroisse"."

le premier baron

L'examen des registres nous permet d'avancer que le baron et sa
famille ont sans doute vécu au château nouvellement construit, de 1701
à 1704. À moins qu'ils n'y aient fait de courts séjours. Le 19 septembre
1701, I,e baron fait baptiser à Longueuil Paul-Joseph, né le 17. Sa fille
Marie-Elisabeth lui sert de marraine. Le 25 décembre de la même année,
lui et sa femme sont parrain et marraine de Marin Surprenant. Les 7 et
24 février 1701, le baron est cité comme témoin aux sépultures de Charles

11. APC. C 11 A. Vol. 38, folio 121. Index, p. 107-110. B 1 29. foliOS 32-35.
12. APC. Cil A. Vol. 19, p. 20-31 Index.
13. Arc. CIl A. Vol. 44, p. 21-36 el 240-270 Index.
14. RAPQ. 1921-22, p. 309-311.
1S. Compfémenl des ordonnances. 1856, p. 198.
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Édeline et de Guillaume Adam. Le 6 février de l'année SUivante, il assiste
à l'enterrement de Pierre Aymar!. Le 30 août 1702, Marie-Élisabeth est
marraine d'Antoine Marie. Enfin, le baron et son épouse sont parrain et
marraine de Guillaume AdZim le 20 avril 1704 Et c'est le vide jusqu'en
1715.

Charles Le Moyne occupe des fonctions administratives. Depuis
1703, il est chevalier de Saint-Louis. Il a été major puis lieutenant de
Roi à Montréal. Il est donc normal qu'il vive dans la résidence de la rue
Saint-Paul. Qui occupe alors le château? Nous n'en savons rien Ce que
l'on sait, c'est que le baron y laisse nécessairement des domestiques qui
s'occupent d'entretenir el d'exploiter le domaine.

En parlant du fort de Longueuil, la lettre d'érection mentionne en
deux occasions le personnel qu'il nécessite. D'abord:

«1"1 le loui accompagné d'un nombre considérable de domesllques, chevaux el
esqulpage».

Et plus loin:

"laquelle terre est d'un revenu con~idérable par les grands dÉ'(richements et les
excessifs lravaux qu'il a (ait (,lire el qu'il continue en y entretenanl ordinalremenl
trente ouvriers "-,,,

Les registres nous fournissent occasionnellement des renseignements sur
le personnel engagé par M. de Longueuil. Voyons une liste chronologique
à laquelle nous ajoutons quelques contrats d'engagement. (AnnexE' 0)

10 mai 161313

30 mal 1689

19 septembre 1690

27 juillet 1697

9 juin 1698

26 avril 1714

Pierre Biron esl Cllé cornlne fermier de M. de Longueuil.

Bernard Oumouche/ esc cllé comme lermler de M. de (ongueuil.

LoUIS Tf'lreau esl Cilé comme (ermler de M. de Longueoll

fean-BapliSle Brél,lIlw'r et AnWine lallol, domeslIqoes de M. de
Longueuil, sonl cllé; comme témOIns au Inariage de Bertrand de
B/uclle, 'JO/dal de fa compiJgnie de M. de Longueuil.

Oevanl le,' nOlalfes RIVière el Sa liJarl de La Rochelle, NIcolas
Maudllllère, 25 ans, maçon de pro(eSlion, orrgrn,lf(é' de Cancré au
Maine, s'engage pour 3 ans comme garçon de serVIce, à ral.\OI1 de
60 livres annuellemen!. 17 Nous n'avol1S pas la preuve de sa venue au
Canada. A·HI élé engagé pOlir travailler il la fmilion du clliileau
Ilouve((emelll construit?

À La Rochelle, Anlh(lfne Pasc,llIx engage poor M. de LongueUil Jean
Mousseau, 25 ans, ia(l/1/er de profession, nalif d'AIgrefeuille, comme
farinler duranl IrolS ans a rai,on de 150 livre, par an. lA

1&. ANNEXE T
17. RHAF. vol. VI. N°3, p. 404.

Lisle des engagés pour /e Canada au XVii" siède par G. Oeb'en,
113. RHAF Vol.Vl.no2,p.251.
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6 m':l1 1714 À Lil Rochelle, le même Pascaux engage, pour M, de LongueUIl,
Frilllço/s Bonneron, garçon tonnelier, nau'( de La Rochel/e, comme
IOnne/1er durJnf IrOiS am, pour 120 l,vres annuel/emenl "

2 décembre 1ï26 FrançoIS dic Le PeUl, cngilgé de M. de Longueuil pour 36 mo,s, se 110le
Il t'51 enferrÉ' (e 8 décembre

Le deuxième baron

On peut affirmer sans ambages que c'est le deuxième baron de
Longueuil qui a vécu le plus longtemps au château. Mais curieusement,
sur ses seize enfants 20 , un seul, Charles-Jacques, futur troisième baron,
naît à Longueuil, tandis que trois y sont ensevelis, Mais, de 1721 à 1744,
le baron, sa femme et leurs enfants sont cités pas moins de cinquante
sept fois 21 De plus, un couple de «nègres", domestiques du baron,
apparaît aux registres pour l'époque 1723-1730. Nous pensons que ces
citations répétées aux registres sont des preuves tangibles du fait que la
famille du baron vit bien au château.

À la suite de la mort du premier baron, un acte de partage est rédigé
le 7 avri 1173022 entre Messieurs de Longueuil. La baronnie est estimée
à 70 000 livres «en l'État quelle Est apresent avec toutes ses apartenances
et dependances, les moulins y compris, aquoy a Eté ajouté trois mil livres
pour les profits cc1suels accauses des terres qui ni sont pas encore Concédées
y compris le droit qu'ils ont au moulin qui a Eté baty sur la Seigneurie
de Boucherville)l. La baronnie de Longueuil et la seigneurie de Belceil
restent au baron tandis que la maison de la rue Saint-Paul passe à son
frère Joseph, chevalier de Longueuil. L'année précédente, les deux hommes
se sont mis d'accord pour payer une pension viagère à leur belle·mère,
Marguerite Le Gardeur de Tilly, et pour se partager sept "nègres"n

Le 18 juillet 1730, à la demande du baron, l'intendant Gilles Hocquart
émet une ordonnance obligeant les habitants qui ont des terres sur les
deux côtés du ruisseau Saint-Antoine, ceux qui sont établis sur le Coteau
Rouge et ceux qui ont des terres le long du chemin de Chambly, d'entretenir
un chemin de Roy jusqu'au fort pour venir à l'église et au moulin 24

Le 20 février 1732, Nicolas-Gaspard Boucault, propriétaire d'un
arrière-fief dans la seigneurie de BelceiI 2>, vient faire acte de foi et hommage
«au Château de la baronnie de Longueuil et à la principale porte et

19. Ibid P 252.
Nou;, <lvons la pholOcople de ce~ Iro,s conlrats d'enBilgemcnl.

20. Le Père Le Jeune dit dix·huil.
21. ANNEXE P.
22. Ralmbault, loseph-Ch<'lrles. Minute 508.
23. Adhémar 11 jUin P29, rninule 2802; 18 jUin 1729, rninules 2821 et 2822.
24. Inventaire des ordOnndnCE'> des inlend,;ln(S Il, p. 73
25. Jean-Claude Louel, 15 avril 1723
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entrée dudit château»26 Cest Catherine-Charlotte Le Gouez de Grais,
la baronne, qui le reçoit, puisque le baron est absent. Voilà une autre
preuve que la famille vit bien à Longueuil.

Le 29 juillet 1733, le grand-voyer Lanoui/ler de Boisclerc trace un
nouveau chemin du bord de l'eau puisque l'ancien est inondé au printemps.
On lit dans le procès-verbal que le chemin «passera de douze pieds
dans le jardin dudit seigneur puis suivra les c10stures de son domaine. »17

Mais, en 1743, le deuxième baron, alors major de la place, vit à
Montréal, rue Saint-Vincent. En effet, le 22 juin de cette année, Pierre
Antoine de La Corne, escuyer, officier des troupes de la marine, se
présente rue Saint-Vincent pour faire acte de foi et hommage pour un
fief sis sur le bord de la rivière Richelieu. C'est Jean-Baptiste, «serviteur
et domestique», qui le reçoiL18 C'est une constante qu'on remarque, les
fonctions administratives ou mi/itaires obligent les barons à vivre ailleurs
qu'à Longueuil.

Un notaire entreprenant:
François-Pierre Cherrier (1750-1762)

François-Pierre Cherrier est venu en Nouvelle-France en 1736, pro
bablement à l'invitation de son oncle maternel, Joseph Ysambart, curé
de Longueuil (1720-1763). Il a alors dix-neuf ans. Deux ans plus tard,
son oncle lui obtient la fonction de notaire seigneurial de Longueui 1. 29

La même année, il apparaît aux registres comme négociant. Un négociant
plutôt tranquille puisque, contrairement à Louis Briquet dit Lefebvre,
autre négociant de Longueuil, il n'est pas impliqué dans des transactions
financières à Québec et dans la région de Montréal. Le 14 janvier 1743,
il épouse Marie Dubuc, fille d'un habitant très à l'aise de la seigneurie
de Longueuil. Le 18 novembre 1750, il obtient une commission de notaire
royal à Longueuil. 1O En 1754, il est capitaine de milice de Longueuil.
Après la conquête, ce négociant déclarera 21 280 livres de billets d'or
donnance aux autorités anglaises. JI Nous allons voir que cet homme a
loué les moulins à farine et à scie de Longueuil tout en jouissant du
domaine seigneurial. If a rempli tout simplement la fonction du seigneur
sans en avoir le titre.

26. Ralmbaull, minule 801.1.
27. Procès-verbaux des grands-voyers. Cahier 5. folios 82·85.
28. Adhemar, mlnule 8707.
29. RAPQ. 1921· 22. Les nO/atres au Cal/ada sous le Régime /rançals, p. 47.
30. Invenlaire des Ordonnances des mlendanls de la Nouvelle-France conservées aux Archives

de la province de Québec. Tome III, P 152.
31. RAPQ. 1924-25. Les ordonnances el fellres de change du gouvernemelll de Montréal.

No 2118.
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Le 2J avril 1750, Charles Le Moyne, deuxième baron de Longueuil,
alors gouverneur de Montréal, loue au Sr François Cherrier les moulins
banaux à eau el à vent, faisant de blé farine, sis à l'île Sainte-Hélène et
à Longueuil, moyennant la somme de seize cents livres payable en deux
termes égaux, les 2J avril el 2J octobre de chaque année, durant neuf
ans. 12

Le 26 juin 1750, François Cherrier, demeurant «en sa maison sise
au fort de Longueuil», loue le moulin de l'île Sainte-Hélène à Charles
Breya dit La Roche, maître farinier demeurant à Longueuil, moyennant
un partage en trois parties des grains moulus, de quinze jours en quinze
jours, dont deux des parties iront à Cherrier et une au farinierJ.\

Le 29 septembre 1750, Cherrier loue les moulins à eau et à vent
de Longueuil à Antoine Cusson dit Lange, maître farinier demeurant à
La Pointe aux Trembles, moyennant un partage égal, de quinze jours en
quinze jours, des grains moulus J4

Le 20 octobre 175035 , Charles Le Moyne reconnaît que, depuis le
19 mars de la même année, il a fait bail à ferme et prix d'argent pour
neuf ans, à François Cherrier, d'une ferme sise audit Longueuil appelée
Le Doma ine, consistant en une maison, granges, étables, écurie, bergerie,
sises dans le (art de Longueuil, avec loutes les terres labourables, prairies,
etc, comme aussi un moulin à scie situé proche dudit fort de Longueuil.
De la ferme, des dépendances et du moul in à scie, Cherrier se déclare
content, disant bien connaître le tout pour l'avoir visité pour en jouir
selon que les précédents fermiers en ont joui. Nous avons donc ici la
preuve que la ferme et le domaine de Longueuil étaient déjà loués depuis
un certain temps. Ces actes furenl probablement faits devant Cherrier
même, notaire seigneurial de Longueuil jusqu'à l'automne de 1750 Nous
n'avons pu retrouver le répertoi re de ces actes réd igés ava nt 1750. Les
animaux et ustensiles de ménage et d'agriculture ont été prisés par François
Lanctot et Adrien Fournier, tous deux habitanls de Longueuil:

animaux: 12 vaches
4 bœufs de charrue
2 Wureaux
1 [;f~lIi5Se dl' d~ux ans
4 laur'cJux
5 génisses de 1 an
7 moulons
1 chevdl de huil ans
8 vedllX

2 poularns de la présenle année

32. Hodi,,·,ne, minute 13 1.
33. Hodlesne, minute 179.
34. Hodiesne, minute 212.
35. Hodlf'snf', minule 246.
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ustensiles: les (erremenls donl la chaîne d'une charrue
une vie"'e charrelle el une paire de roUf.'S neuves
21 bonnes lerrines il mettre du lait
2 Vieux chenets
une pelle à (eu hors de service

Le bail est fait moyennant la somme de cinq cents livres de ferme et
loyer pour chacune des neuf années, à l'exception des trois premières
qui ne seront que de' quatre cents livres. Les cent livres de moins pour
chacune des trois années seront employées pour Id réparation des clôtures
et fossés. Le loyer sera payé en deux versements égaux annuels les
23 d'avril et d'octobre. Cherrier aura la charge de faire labourer, cultiver,
fumer et ensemencer les terres par soles et saisons convenables sans les
dessoler ni de moissonner, transporter les fumiers, pour enfumer et amender
les terres, entretenir les clôtures et fossés et rendre le Lout en bon état à
la fin du bail. Cherrier ne sera tenu à aucune réparation des bâtiments
à cause du mauvais état dans lequel sont actuellementlous les bâtiments
de la ferme. Le fermier qui cultivera et fera valoir la ferme pourra prendre
sur les terres du seigneur son bois de chauffage. Cherrier rendra à la fin
du bail les bestiaux et ustensiles de ménage et d'agriculture reçus, le
tout suivant la prisée et estimation faite. Si la prisée est différente, les
parties s'en payeront l'un à l'autre la somme à laquelle se montera
l'estimation.

Le 16 août 1753 Jb, Charles Le Moyne, baron de Longueuil, et
François Cherrier s'accordent pour continuer les baux des 23 avril et
20 octobre 1750 des moulins à eau et à vent de Longueuil et cie l'île
Sainte-Hélène et de la ferme du fort de Longueuil et du moulin à scie,
pour que Cherrier en jouisse non seulement durant encore les six ans
qui restent, mais encore pendant trois années supplémentaires aux mêmes
charges, clauses et conditions. Charles Le Moyne cède, abandonne et
délaisse au Sr Cherrier tous les fruits, profits et revenus du moulin à scie
et ce, pour rémunération et dédommagement des déboursés du Sr Cherrier
tant pour affranchir le moulin à scie des droits qu'avait sur lui le Sieur
Préfontaine que pour autres frais et dépenses qu'il a faites aux moulins
et à la ferme, ayant fail tout à neuf tous les mouvements desdits moulins,
consistant en roues, rouets, câbles, murs d'appui des mouvements et
écluses de pierre et massonne des moulins et ayant mis en ordre le
domaine et autres frais, etc.

* * *

Le 15 octobre 1751.lï, Cherrier reconnaît que depuis le 29 mars dernier,
il a fait bail à ferme et loyer pour trois ans à Henri Boire laboureur et à

36. Hodlesne, mlnule 665.
37. Foucher, minule 442
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Marie-Louise Thuol sa femme, de la ferme et domaine de Longueuil
consistant en guérets faits pour ensemencer cinquante minots de blé
avec toutes les terres labourables près du bois. Henri Boire et sa femme
disent bien connaître les lieux et veulent jouir des fruits et revenus ap
partenant à la ferme comme Charles Labonté, précédent fermier, en a
joui. Le bail est fait moyennant moitié de Lous les grains récoltés qui
sont rendus dans les greniers. Ils s'engagent à labourer, fumer et cultiver
les terres par soles et saisons convenables, nettoyer les bâtiments, enfumer
et amender les terres, tenir les prés nets et en bonne nature de fauche,
rendre le tout en bon état de labour, rétablir et réparer les clôtures, tenir
la maison et lieux garnis de meubles exploitables et suffisants, les entretenir
de toutes menues réparations à y faire jusqu'à la somme de cent sols
par année.

La prisée donne:

uslenslles

12 vaches à lait
2 chevaux
4 bœufs de chJrrue (dont 2 valent 75 Ilvre~)

, 6 vieillf's moutonne,
3 douzaInes de poules
2 coqs
9 cochons de 1 an
10 oies (hUll meres el deux jarres)

une charrue comp/ère garnie san> ruelles el le bois de lil ch,lrrue d'Uil guéret
If' soc pesant 27 llViel

une palle de cfJenêls
une VIeille rruche
une crémaillere
un venr il bras

Boire devra payer chaque année:

la livres de beurre par vache, mOlllé l'élé, l'aulre en aulomne
une poule el une douzaine d'œufs par poule
moilié des veaux des vaches
moillé des agneaux el de leurs IOlsons
un cochon maigre par lrois des plus beau"

De plus, il devra:

laIsser des fourrages en Sorlanl pour hiverner les ,m!maux en donlMnl IrOIS cents
bOllP.S de foin

laire raison au Sr (herner du paccage des anim,1u" élrangers prrs sur la (erme

donner chaque année deux journées de hdruals pour hérocher ICl 'erme

recevoir 30 suis par Jour dont pourrait aVal! besoin (herner en condulsanl les
animaux

rempllre dans la grande chambre de la terme Ips vllres aux crOISées Jlml qu'ils
Ip.s onl re~us sauf onze qui y manquf'nl

entrelenir el refarre à neul Clu beSOin les ponls de IJ ferme
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François Cherrier se réserve de se servir pour son utilité particulière des
chevaux de la ferme sans en rien payer, de faire pacager sur la ferme
ses animaux et il se réserve également la moitié du jardin du château.

Le 28 novembre 1754 111 , Cherrier passe un bail à ferme et loyer
commencé le 29 septembre, passé pour trois ans avec Pierre Deniau et
Marie-Josephte Lavigne, sa femme, qui jouiront de la Ferme et domaIne
de Longueui 1avec toutes ses terres labourables, prés, et bois en dépendant.
Ils jouiront également d'une chambre et d'une cuisine Faisant partie du
château de Longueuil, moyennant:

moitié de tous les grains récoltés
labourer, fumer et cultIver les terres, elc ...

rendre le fouf en bon élat

tenir la chambre el cUlslOe garnies de meubles exploitables et suffisanl il luy
apparfenant pour sûreté du loyer, les entrE'lenlf de Ioules menues réparations

Le contrat énumère les animaux suivants:

li vaches j lilll
..' chevaux
4 bœuls (don 12 bœufs falls), (les <luue" seron! rendus domptés à /,1 lin du baIl)
ï moulonnes
1 bélier
36 poules
3 coqs
9 cochon, nallJreaux de ('année
10 oies (7 mer<" el 3 ,ares)
7 \'ea(J~ de l'année estimés 15 livres piece
4 dindes (UOIS lemelles el 1 coq)

Le fermier devra fournir annuellement:

10 livres de beufre par vachf' moilié en élé l'aulre en automne
1 poule el une douzaine d'œufs par poule
maillé des veaux des vaches
moi lié des agneaux et leurs loisons
un cochon nalureau p,lr lrolS des plus beaux
moitié des oyons el dindons
4 lournées en harnois pOUf hérochef moyennanl JO lOIs par IOUf
entretenir les clôtures et lE's ponls

Cherrier se réserve la possibilité d'utiliser les chevaux et harnais et de
faire pacager ses animaux. Il se réserve également la moitié du jardin.

Nous ne savons pas si Cherrier, locataire du domaine et de la ferme
depuis 1750, s'est rendu jusqu'à la (in de son bail prolongé jusqu'en
1762. Ce qui est certain, c'est que Cherrier est le secrétaire cie la cour
de justice établie à Longueuil en 1761. En effet, le gouverneur militaire
de Montréal, Thomas Gage, a divisé son gouvernement en cinq districts

38 fouetlE'r, mlOute 739.
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OLI sont établies des chambres de justice. Le 2' districtt celui établi à
Longueuil, est à la disposition des habitants de Chambly, ChâteauguaYt
La Prairie, Boucherville et Varennes. \'1 Nous pouvons supposer logiquement
que les réunions, tenues les 1,'r et 15 de chaque mois par les capitaines
de milice des côtes concernées, se déroulaient au château de Longueuil

Un tuteur vigilant:
Joseph-Fleury Deschambaull (1762-1770)

Le troisième baron de Longueuil, Charles-Iacques Le Moyne, disparaît
à la suite de la bataille du lac Saint-S<lcrement (8 septembre 1755). Il
laisse une veuve enceinte, âgée à peine de quinze ans. Marie-Catherine
est la fille de Joseph-Fleury Deschambault, agent principal de la compagnie
des Indes occidentales. Le 21 mars 1756, la baronne douairière accouche
de jumelles dont seule survivra Marie-Charles-Joseph. Trois ans plus tard,
Joseph-Fleury est nommé tuteur de cette petite fille.

Cet homme se ruinera presque en engloutissant sa fortune dans les billets
d'ordonnance émis à la veille de la conquête. Nous allons voir que cet
homme d'affaires a VLl aux intérêts de sa fille et de sa petite-fille.

Le 22 mars 1763-IOt M. Deschambault, tuteur des baronnes de Lon
gueuil, loue la ferme et le domaine de Longueuil à Charles Vallée et à
Marguerite Marcou son épouse. Le domaine consiste en ((guérets pré
sentement faits pour ensemencer la quantité de quarante minots de blé
avec en outre les autres terres labourables prey et bois en dependant en
outre en un Chateau Clos en Murailles grange écuries et étable aussi en
murailles)}. Les preneurs se dÉ'clarent contents de la ferme disant bien
connaître le tout pour y avoir déjà demeuré un an avant la passation
des présentes. Ils jouirontde tous fruits et revenus appartenant à la ferme_
Ce bail est fait moyennant moitié de tous grains qui seront récoltés sur
la ferme ((rendus dans les greniers dudit Sieur bailleur en son hotel dud.
Montréal après qu'il les aura fait battre à ses frais et dépens». Les preneu rs
promettent et s'obligent solidairement sans division, ni discussion. Le
loyer consiste en outre en ((une chambre et petit salon tenant et aboutissant
dud. chateau en faisant partie». Comme les fermiers précédents, ils s'obli
gent à

labourer
ensemencer
rumer, cultiver
nettoyer les bâtiments
tenl r les prés nets
réparer ce Qu'd, feront démolir moy(·nnant 100 sols l'an

39. l:\lbliothèrwe muniCipale de MonlréJI, Salle Gagnon. Procès-verbaux de la Chambre de
Justice de Longueuil
ASN. Livre de comple de la Chambre de Jusllce.

40. Cherner, 28 mars 1763, mÎnule 314
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Une prisée présente l'état de la ferme:

Jnllnaux:

ustensiles

12 vaches ;, lail !JfeJnes
1 cheval de 9 ans (valan1 10 el u,)
1 cahl/e dE' 12 ans (va/ane 1() l'CUS)

.J bœufs de r-harfli" :qll.' ellim,Jlion)
(, mOUlOnoes mères
] b,s/Iers de l'ann0e
4 dgneaux de l'anm;e
2 laureaux de 2 ans ((,0 Ilwes)
.J IOrallles de 1 an (III Irwes plèct' = 72 liVres)
36 pOtries
2 cocqs
9 cochons de 1 an
1 poulam

1 baralte
1 SCIJU de bOIS av,'( '0/1 Jlhe de ("r
28 v,IISSe,HIX à lai/ 114 lerrines el 14 h,lcquels)
1 crémiJllli'le
1 charru(' complf'lie' g.unie de son soc (28 livf('SJ ,. en oulre le coulrt' i'l

("OUlreJlI, la chaÎn<' du plumai/, Id ciel, "" chaînes de baws JW.'C les rouelles
d'un an de servicf', chaîne de prou 2 sa cheville de fE'r"
flem une paire de loues neuves
1 drp"oi neuf
1 év;er
1 huche

Les preneurs fourniront chaque année:

10 livres de beurre P,j( vache, mOllie en éle et mOlllè en ùulomne
mOllié des veùux des vaches
maillé des agneaux el moillt' de 1,1 tOison
1 poule et 1 dou7.aine d'œuis par poule
1 cochon ma igre par J des plus be,lux

Il s fourniront aussi le foi n pou r fai re hiverner les ani mCl ux avant de vendre
le surplus.

Ils donneront 4 journées de harnois par an pour érocher, les journées
supplémentaires seront payées 30 sols par jour,

Chaque hiver, ils fourniront 300 perches à clôture.

Ils remettront dans la maison qu'ils occupent toutes les vitres aux croisées
Qui y sont ny manquant pas un verre.

Ils remettront le «plancher haut et bas» le tout en bon état tel qu'ils l'ont
reçu.

Joseph-Fleury Deschambault se réserve une prairie en friche el le droit
de faire faucher du foin. Il abandonne le profit d'une vache pour lait
crème ou beurre dont il pourra avoir besoin quand il viendra au château
«laquelle vache sera marquée pacagée et hyvernée facilement»,
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Les preneurs dompteront les jeunes bœufs. Le contrat a été rédigé en
présence de Toussaint Trutteau, officier de mil ice, et Jean-Baptiste Delier,
tailleur d'habil.

Le 13 juillet 1764 41
, M. Deschambault engage pour le servir en

lad@ qualité de jardinier et journalier pendant un an Pierre Étienne et
Marguerite Robert son épouse. Ceux-ci promettent de faire valoir et
cultiver « tant le jardin du fort de Longueuil que celuy de l'isle Ste Heleine
et le verger d'icelle» «y employer toutte son industrie et capacité et
pendant l'automne hiver et printemps travailler soit à faire le cidre à lad'"
isle soit abattre ou bucher et généralement tous autres travaux dont il
sera capable et laditte épouse s'oblige d'aider son dit mary pendant aussi
led. temps de tout ce dont elle pourra être capable pour le jardinage,
d'obéir aud, Monsieur Déchambault en tout ce qui leur commandera
ou leur fera commander de raisonnable»,

M. Deschambault s'oblige à:

les loger pendant ledit temps
leur donner pour leur salaire l'automne prochain:

un cochon gr<ls de cent cll1quanle l,vres
vingt-quatre minOIS de bled à (ur el me.\U1I' qU'II.' pourrOllt en <IVOI( beSOIn
la somme de deux cenl, (Ivres eo argent (scavolr: cinquante livre.> tous les trois
mois)
le'ur permellre de bucher du bOIS d terre ou (olre bUlher ,Ur ses domaines pour
se c!laufler

Le 16 octobre 1764 42
, M. Deschambault concède une part de terrain

adjacent au presbytère de Longueuil à M, Claude Carpentier, curé de
Longueuil, et à ses succes~eurs:

"à prendre It'd. terrain depUIS l'alignement du pignon, dud. presbltaire du côté
du nord-est iusqu'à l'alignement du pont du rUIsseau SI. Anloine en profondeur,
tout le vUlde (vide) qui se trouve depUIS l'alignement du pignon dudit nord-est
Jusqu'au dit Rui,seau St Antoine tenant par derrière en proiondeur au terrain du
S' Fran~ois Bouteiller, dont sera pris sur Ie.dlt présent terrain un chemin de Roy
de vingt pieds de large qui conduira au bord dud. rlltsseau St-AntOine el au
Chemin de Roy qlll conduit ~ Chambly à prendre led. chemin depUIS la maison
dud. Sr. Bouteiller jusqu'au present terrain concédé el d'autre côté du sud-ouest
lout le versant du terrain qui se trouve depuis le terrain dudit presbilalre jusqu'au
bord du chemrn de Chambly et JUSqU'dU bord de ccluy qUl condUit à l'église
plus le versant du terrain qui se lrouve depui~ l'alignement du jardiu dud. presbitaire
Jusqu'au bord du ruisseau St-Antoine prenant l'alignement ducl. terrain depul~

l'angle du côté du nord-ouest de la porle du cimetière dud. Longueuil jusqu'au
bord du chemin du Ruy qui conduil en ville et aud. Chambly en descendant
lade ligne Jusqu'au nouveau fourneau à ChilUX, qUI est vis il Yis du jardin du
chàteau de ladite baronnie de Longueuil Cl de la lia bde ligne en remontant le
long du ruisseau St-AntOine jusqu'à l'allgnemenl de la muraille dudlt cimellère
du côté du nord-ouest»

41. Cherrier, minule 346.
42. Cherner. minute 351.
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Le bailleur se réserve le droit de se servir et mettre sa viande dans
la glacière qui se trouve sur le terrain dudit presbitaire dont chacun aura
sa clef la ditte glacière sera entretenue et remplie à frais communs.

Dans la Gazette de Québec dul or novembre 1764, la baronne de
Longueuil met en vente la baronnie de Longueuil et la seigneurie de
Belœil.

Le 13 avril 1768~J, louis Bouteiller, fermier du domaine de la
baronnie, au nom de M. Deschambault, tuteur de la baronne, et Vital
Bourdon, garçon menuisier demeurant à la Prairie de la Magdeleine,
font un marché. Bourdon effectuera

,la menuiserie d'une maison de pierre de vingl~deux pIed, de long sur vingt
cinq pieds de large que Bouteiller doit faire construire au fort dud Longueuil
conSiSIJn! en quatre chassls de Cinq verres de sept sur huit de haut en d ux
batlants avec leurs contrevens, lalr lb planchers haui et bas, le pl;mcher d'en
haut blanchis, raire une cloison de St~paralion de la largeur de lad'He maIson
une autre c1OI~on de dix pieds de long pour séparer deux cabineh lesdiue,
cloisons blanchies des deux cotés la grdnde c1oi,on a son affleurement»

Bourdon construira également 3 bo'ites d'armoires, le tout moyennant
80 livres ou schelins.

Le 18 mars 176944
, au château de la baronnie, M. Deschambault

fail bail à ferme et loyer dès le 22 mars 1767 pour trois ans à louis
Bouteiller el Marie Anne Varry sa femme demeurant aud. château de
Longueuil, de la ferme el du domaine consistant en guérets pour ense
mencer 50 minols avec toutes les terres labourables, prés et bois en
dépendant et en outre en un château clos en murailles, et grange, écuries,
étables de pierre. Les conditions et charges sont les mêmes que celles
faites aux fermiers précédents. Le loyer consiste en une chambre et petit
salon dans lequel il ya quatre croisées et deux postes garnies le toul de
leur ferrures et vitres et un grenier le tout tenant et aboutissant aud.
château en faisant partie et ferme.

L'état des bestiaux, animaux et outils est ainsi présenté:

la vaches à lait faille,>, (, de Vallée et 4 de M. Deschambault (4 mortes durùnl
le bail de Vallée)
2 bœufs d.. ) ,inS - 240 livres
2 bœuis de '; ans - l SS livres
2 dits de 4 ùns
2 laureaux de 2 ans - 110 livres
2 dits d'un an - 40 livres
l dit de 2 ans - JO livres
1 torre de 2 ans - 25 1ivres
9 moutonne,
2 bel 1er>

43. Cherrier, minute 400.
44. Cherner, minute 421.
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4 agneaux
l cheval ferré et une jument -- 60 livres
l cheval - BO lIVres
1 jument - 50 livres
9 cochons natureaux
36 poule,
2 coqs
2 charrues complète,; g:Hnles de leurs socs - 174 livres
2 paires de rouelles neuves
2 grandes charenes neuves
2 paires de roues de charelle neuves dont une paire frellée par les cieux bOUb
2 grandes farines ferrées avec leur travail en chaine, l'une valant 4'~ livres el
l'aulre pas prisée
1 chevJile de fer de tombereau - 10 livres
1 langue de bœuf - 5 livres
2 pioches de 5 livres pièce - 10 livres
1 enrerge de fer - 7 livres 10
1 chaudière de (er de 4 il 5 sceaux
1 baralle
1 sciau de bOIS ,)Vec son anLe de fer
28 vaisse<lux (14 letrlnes et 14 barquels)
1 créma i11ère
'1 dreSSais
1 croQ
1 lerree

Comme les fermiers précédents, Bouteiller est soumis à certélines conditions
d'entretien. Deschélmbault se réserve le jardin du, château et le lait du
produit d'une vache quand il vient aud. château A la fin du contrat, on
relève une phrase intéressante: "dans la cave du four et de l'escalier il
manque aux ouvertures 36 vitres».

M. Joseph-Fleury Deschambault, en homme d'affaires averti, débute
en 1769 la tenue d'un livre de comptes de la baronnie. 4s Le premier
livre de comptes nous apporte quelques renseignements quant au fort:

FoliO 7:
Folio 9
FoliO 16:
Folio 22'
Falla 23:

en 1769, OlIVier Hugron pale ses renies en rom il la ferme
en 1774, 177,5 et 1ï76, Plf'rff> /Jourdan pale en bois pOUf le fOft
en 17li, !eall-BapUste Rous~el pale en clOUA pour les moulins el le fOrl
de 1769 à ]77J. 1111 nommé Lederc paie f'n /oum/ssanl du bois pour Je forl
de 1771 il 1777, Antoine Quintal pille en baIl pour le forl

Le second livre, qui débute en 1784, nous apprend que J Despointe et
Pierre Fliote ont chacun un emplacement au fort.

En mai 1773, M. Hugh Finlay, directeur des postes de l'Amérique
anglaise, écrit à lord Despencer, qui désire placer des célpitaux en Célnadél.
Il lui vante les avantages inhérents à la baronnie. Au sujet du fort, on

45. Bibliothèque municip<lle. Salle Gagnon_ - On y trouve un volume (nommé Old Book
dans les autres livres) Qui (Ouvre la période 1769-1783 La Blbliolhèque Aegidlus-Fautf>ux
possède la sUile des livres de comptes (1764- 1825) déposés par la SO( 1('1(', hislOrlque de
Monlréal.
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lit: (~Le château ou manoir, placé au centre du village, est une assez
bonne construction, avec étiJble et autres dépendances, ainsi que jardins,
cour, etc.,,46

À la veille de la conquête (1755-1760)

Les cartes de la région de Montréal, lracées vers le milieu du XVIIIe

siècle, nous renseignent sur Longueuil. Par exemple, si nous examinons
la carte de Bellin intitulée <,Carte de l'Isle de Montréal et de ses environs»,
datée de 1744 47 et accompagnant l'Histoire et description générale de
la NOl/velle-france, de Charlevoix, on y remarque la mention des forts
de pierre de la Montagne et de Senneville mais pas de Longueuil. Par
contre, une carte anglaise, datée de 1755 et réalisée par John Mitchell,
indique un fort à Longueuil 48

. Dans les lignes qui suivent nous allons
examiner l'utilité du fort de Longueuil durant la guerre de la conquête

De 1755 à la fin de la guerre en 1760, à chaque fin de campagne
on voit plusieurs compagnies établir leurs quartiers d'hiver à Longueuil.
(Annexe S) Dans un premier temps, nous allons suivre Gabriel de Maurès
de Malartic, capitaine, puis aide-major du régiment de Béarn, qui a
séjourné plusieurs fois à Longueuil durant les quartier~ d'hiver.

Le 26 novembre 1755, les trois compiJgnies de l'état-major du
régiment de Béarn s'installent à Longueuil 49 D'ailleurs, à partir de 1756,
les noms de nombreux militaires apparaissent aux registres paroissiaux
de Longueuil. so Ces soldats étaient logés, pour la plupart, chez des habitants.
Il est donc normal que ces derniers les aient demandés de servir de
parrain ou d'assister à un mariiJge ou à une sépulture. Il est logique de
penser que l'état-major du régiment logeait au château. D'ailleurs, la
lecture du journal de Malartic nous laisse voir que M. de l'Hôpital, son
commandant, reçoit fréquemment ses capitaines à dîner. DLirant la saison
morte, Malartic passe ses temps libres à faire des décomptes pour le
régiment et à préparer des feuilles de revue. Il fait un voyage à Québec
pour y aller chercher la solde des militaires Le 18 mai 1756, les trois
compagnies quittent leurs quartiers de Longueuil.';1

L'automne suivant, le 1°novembre 1756, M. de l'Hôpital s'installe
à Longueuil Il y est rejoint sept jours plus tard par les trois compagnies

46. CHé par Jodoln el Vincent. p. 268.
47 Charlevoix, 1. p 227.
48. ANQQ. N 78-10-105 D - 6000. Section No 2. A map or (he Bflusll and French Dom/nions

ln Noreh America w,th the ROdds Olstances. LmJits and Exlend of Ille Selilement.
49. Malarlic, p. 37. La Pau,e, p. 19.
50. Annexe T.
51. Mabrtlc, p. 57. La Pause, p. 45.
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de l'état-major.'i2 Ces troupes quittent leurs quartiers les 4 et 5 mai
1757. 53

En octobre 1757, c'est au tour du Royal Roussillon de prendre
position à Longueuil 54

Le 23 octobre 1758, Malartic établit le logement des troupes de
son régiment à Verchères, Varennes, Boucherville et Longueuil. 55 Pour
sa part, le Royal Roussillon occupera Boucherville, Longueuil et La Prairie. 56

Le 9 septembre 1759, Montcalm écrit à Lévis qu'il voudrait «faire
rétablir en pieux les forts des Cèdres, Laprairie et Longueuil, y avoir
balles et poudre, obliger les officiers à y rester» 57

À l'automnede 1759, le Royal Roussillon revient pour une troisième
fois tenir ses quartiers d'hiver à Longueuil. 58 Vers la même époque, la
baronne de Longueuil vit avec sa fille, âgée de trois ans, à l'Hôpital
Général de Montréal, tout comme quelques grandes dames de l'époque. 59

Cest à la fin de l'été de 1760, à la toute veille de la chute de
Montréal, qu'on revoit des troupes à Longueuil, essayant de se replier
devant des forces de plus en plus envahissantes. On sent la débandade
qui s'installe parmi les troupes françaises.

Le 7 août 1760, le régiment de Béarn envoie cent hommes à l'île
Sainte-Hélène pour y faire des batteries. W

De l'Île-aux-Noix, le 10 août 1760, Bour/amaque écrit à Vaudreuil:

« Lapraifle, Longueuil, Châteauguay el Ioule la cÔle de la riVière ne seront plus
à couverl des partis anglais. aussitôt que M. de Rigaud sera parll el Il ne me sera
guère pOSSible d'y pourvoir.»'"

De Sorel, le 12 aoüt, il écrit au chevalier de Lévis pour savoir s'il
doit marcher vers Longueuil et La PrairieY

De Sorel, le 17 août, il écrit à Lévis pour l'avertir que si Murray
revient sur Sorel, il devra se replier vers Chambly et de camper le reste

52. Malartic, p 90. La Pause, p 45.
Colleclion de~ Manuscrits du maréchal de Lévis. Tome 6. Lellre de Montcalm à Lévis,
p.42

53. Malarlic, p. 103.
54. l.a Pause. p. 73.
55. Malartic, p. 298.
56. Malartic, p 110
57 Colleeuon des manU5C.rI!.S du maréchal de LévI5 Tome 6. Lellres du marquis de Montcalm

au chevalier de Lévis, p. 226.
58. Col/eeuon des manUlullS du maréchal de LéVIS. Tome 8. Lellres du Marquis de Vaudreuil,

p.146.
59. Jodoin et Vincenl, p. 245.
60. Malarlrc, p. 338.
61. CMML. Torne 5. Lellres de M. de Bourlamilque, p. 27.
62. Ibid. p. 83.
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à Longueuil, en faisant accommoder un chemin entre Chambly et Longueuil
pour qu'il soit facile alors de passer de Longueuil à MontréalY

Le chevalier de la Pause écrit de Saint-Jean, le 22 août, qu'«i1 faut
qu'on envoie les charrettes de la Prairie et Longueuil à Chambly pour
les transports. ,,64

De Saint-Ours, le 23 aoüt, Bour/amaque écrit à Lévis que la plus
grande partie des farines destinées aux troupes de Sorel est passée à
Varennes ou Longueuil. Il se demande s'il doit envoyer 4 pièces de
canon à Longueuil ou à Chambly.!')

Le 25 août, le détachement de Bourlamaque monte jusqu'à Lon
gueuil. 66 Un ordre de Lévis est clair: "Faites partir votre petite arlillerie,
et ensuite mettez-vous en marche pour gagner Longueuil avant la flotte.)}o7

Le même jour, de Saint-Ours, Bourlamaque écrit à Lévis pour l'avertir
qu'il ne reste sur la grande côte à Varennes et Longueuil que 150 qu intaux
de farine, soit de quoi pour 10 ou 12 jours. La veille, il a envoyé sa
division d'artillerie à Longueuil. bn

De Saint-Ours, le 26 août, Bourlamaque fait remarquer qu'd serait
bon de laisser l'artillerie et de la poudre à Longueuil pour combattre sur
la terre du sud 69 Le 27 août, à 4 heures de l'après-midi, Bour/arnaque
arrive à Longueuil suivi de quelques grenadiers et volontaires. Une partie
de ses petits bataillons arrivera ce soir. Il écrit: «Ma position, ici, ne me
paraît pas trop appuyée; je ne puis empêcher les Anglois de débarquer
au-dessous de moi, où ils voudront. »70

Le soir même, Bourlamaque écrit à nouveau: «Actuellement, j'occupe
le fort de Longueuil avec la plus grande partie de ce que j'ai ici, et je
m'allonge vers le passage des Ormes» et plus loin: «j'ai deu)( cent
cinquante hommes qui observent la flotte.))!1

De Longueuil, le 28 août, Bourlamaque écrit à Vaudreuil. Il veut
avoir quelques fusils. «J'ai une douzaine de soldats désarmés ou de
tambours sans caisses auxquels il seroit bon de donner des armes>l.!2

63. Ibid. p. 98.
64. CMML. lome 10. Let1re, de divers parliculters, p. 156.
65. CMML. Tome S. Leltres de Bourl~mJque il Lévis, p. 103, 104.
66 CMML. Tome 1. journJI de~ campJgnes du chevalier de LéVIS, p. 300.
67. CMML. Tome 2. Lellres du chellJlier de Lévis il M. de BourJamaque de Montré~l, 25 août

1760, p. 379.
68. CMML. Tome S, p. 107-108.
69. Ibid., p. 109
70 Ibid., p. 1 10-111.
71. Ibid., p. 112.
72. Ibid.,p.114.
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De Longueuil, le 29 août, Bourlamaque écrit à Lévis qu'il rassemble
canots el bâtiments pour préparer la traversée vers Monlréal. 71

De Longueuil, le 30 août, Bourlamaque explique la disposition de
ses troupes. Un premier groupe est sur le chemin de Chambly. Cinquante
hOmm~QOLà.Varennes et cinquante autres à Boucherville; deux cent
c-jf'i(l'uante hommes sont repartis de Boucherville à Longueuil. Et il ajoute
<de reste est dans le fort et depuIs le fort jusqu'au passage. Il crain! une
attaque de Chambly.

On vou, dira Que ce dernier chemlll (cie Chambly) n'eSl pa> praliC<.Ible. Fausselé
fondée sur l"inlérêt des )ésulles, qui voulolenl faire un chemlll dans la savane.
Il n'y il Que Quaire lieues de Chambly;] Longueuil el. dans l"él,1! où eslle chenlln.
les gens de pied y peuvenl pd5ser. Si M. Amherst savaii cela. el que sa flolle ne
pùt manier jusqu'~ Laprallle, il seroil fou de ne pas penelrer pilr là. Il 1,\ iOlndroil
demain malin, s'Ii voulait. ""

Le même jour, au sujet des récoltes, Bourlamaque écrit: «J'ai répandu
dans les côtes de Longueuil et de Boucherville un grand nombre de
Canadiens pour battre; mais les propriétaires ne sont pas pressés de faire
battre, elles travailleurs sont très fainéants.»7'>

Le 31 août, M. de Bourlamaque, qui est à Longueuil, fail observer
les Anglais par des détachements qui font même un prisonnier?!> Le 1er

septembre, de Longueuil, Bourlamaque se plaint des déserteurs du côlé
des soldats comme des Canadiens 77 Le 2 septembre, les troupes de
Bourlamaque quittent I.ongueuil pour Montréal. Le 3 septembre, M. de
Roquemaure donne ordre à M. de Belcour de se rendre à Longueuil avec
sa troupe; mais aucun cavalier ne veut le suivre. Les miliciens attachés
au Royal Roussillon n'onl pas voulu marcher. La nuit dernière, M. de
Lass a fait passer quinze bœufs à Longueuil. 7A

Le 5 septembre, le colonel Burton marche sur Longueuil pour ren
forcer la position du brigadier Haviland qui arrivait de Chambly79 En
note, on ajoute qu'à Longueuil il ya «a small stone Fort with four little
tow(ers) which form a square about one arpent in superficie». La journée
même, le général Murray signe des ordres à Longueuil. BO

Le 6 septembre, à midi, de Montréal, on voit une colonne de
1 200 hommes filer de Boucherville à Longueuil, où elle s'arrête et où

73 Ibid., p. 115.
74.lbid,p.117·118.
75 Ibid., p. 119
7&. Malart/c, p. 344·345.
77. CMML Tome 5, p. 121-122.
78. CMML. Torne 10. Lellres de c1ivers particuliers. P. 134-115.
79. Mante. Hls/orlcal/oumal Il, p 515.
IlO. Ibid., p. 517

cr plus loin, la carte de Murray.
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arrivent de toutes parts les Canadiens mandés pour prêter le serment de
fidélité B1

La carte de Murray (1762)

De 1760 à 1762, le gouverneur Murray fait réaliser une carte de
la province de Québec par une équipe d'ingénieurs en mal de promotion:
John Montresor, Charles Blaskowitz, William Spry et Samuel Holl,lnd.
Cest ce dernier qui fut chargé de cartographier la région de Montréal.
La carle est faite à l'échelle de 2 000 pieds au pouce. Sur la section de
carte concernant Longueuil, on distingue clairement le fort B2 et l'église.
On constate que le fort et l'église sont mal orientés. Les quatre tours du
fort étaient disposées selon les quatre points cardinaux. De plus, le fort
était parallèle au Chemin de Chambly. Il n'en est rien sur la carle. En
marge, une petite note se lit comme suit: «Here is a small stone fort
with four liUle towers which form a square of about one arpent in
superficie.»

L'invasion américaine (1775)

Quelque quinze ans après l'invasion de la Nouvelle-France par les
Anglais, la province de Québec est envahie par les rebelles américains.
Durant le siège du fort de Saint-Jean, les rebelles se rendent maîtres de
la côte sud et installent un camp au iort de La Prairie et un autre au fort
de Longueuil. Leur but est de couper les communications entre MOlltréal
et le fort assiégé. 83

Le 26 octobre, Carleton tente un débarquement à Longueuil à la
tête de 1 100 hommes. Trois cents Américains sont postés à Longueuil
sous les ordres de Warner. Avant même que le débarquement s'effectue,
les Bostoniens postés dans le iort viennent sur le rivage et ouvrent un
feu nourri. Ca r1eton ordonne la retraite. 84

Avec l'échec de Montgomery devant Québec, c'est la retraite des
troupes américaines qui s'amorce. En juin 1776, dans l'ordre de marche
de l'armée britannique sur Boucherville, on ordonne à l'artillerie de
pousser jusqu'à Longueuil. 85 À l'approche de la saison morte, on distribue
les quartiers d'hiver. La Van Brigade, commandée par le général Frayer,
de même que les grenadiers, l'infanterie légère et le 24"' régiment s'installent
à La Prairie et à Longueuil et couvrent toute la rive sud jusqu'à Samt
Ours B6

81. Malartlc, p. 347.
82. Marque ,cilstle».
83. Turcotte, p. 30. 31.
84. Ibid., p. 36, 37.
85. Arc. Collection Haldlmand. BM 21, 699, 13
86. Lamb. p. 112.
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Les dernières années (1781-1815)

Le 5 mai 1781, devant les notaires Pinguet et Berthelot d'Artigny
de Québec, la quatrième baronne, Marie-Joseph-Charles, passe un contrat
de mariage avec David-Alexandre Grant. On y lit une clause spéciale
concernant la possession du château. L'aîné payera «le tiers de la valeur
des dits biens, les dettes, des successions préalablement payées ou déduites,
dans laquelle estimation n'entrera point la valeur du château de Longueuil,
ou du manoir principal que l'aîné voudra choisir avec l'enclos en
dépendant» a7

Malgré une recherche systématique, nous n'avons pu vérifier les
affirmations suivantes avancées par Jodoin et Vincent:

• les troupes britanniques tenaient garnison au fort
• le fort fut partiellement détruit par un incendie en 1792.

Nous avons lu les journaux de l'époque pour la période 1790
1794, mais en vain. Le service d'information du Public Record, en An
gleterre, n'a pu que nous recommander l'engagement d'un «record agenl»
pour fouiller les archives militaires de l'époque. 88

Le 7 octobre 1806, le notaire Chaboillez note dans l'inventaire des
biens de David Alexandre Grant:

«En lad. Baron!e de Longueuil est un domaine de Dix arpens de (ront sur Trente
arpens de proiondeur au boui de L<lquelle led Oomalne n'a que Six <lrpen, de
"Hge lenanl pardf'vanl au fleuve SI Laurenl, d'un Coté à Ani Adam d Laramée
Sur lequel est construit l'ancien lori de Longueuil lombant en ruines, un Moulin
a Venl Près l'eglise de Lon~ueuil.,,""

Trois ans plus tard, le 6 août 1809, la baronne cède à la fabrique
une partie de l'emplacement du fort pour former un terrain de 170 pieds
de front sur 200 pieds de profondeur 91

) Trois jours plus tard, l'arpenteur
William Sax arpente le terrain cédé pour la construction d'une nouvelle
église. 91 À la même époque, à Montréal, les Commissaires des fortifications
de la cité de Montréal passent plusieurs ventes et marchés «pour enlever
les anciens murs et fortifications qui entourent la cité 91

),. Nous n'avons
pas trouvé de document officiel ordonnant la démolition du fort. Le plan
sommaire de Sax n'indique pas la tour sud et les murs sud-est et sud
ouest. Nous croyons tout simplement que ces murs ont été démantelés

87. ANQM. CollectIons spéciales. Fonds Grant, n" 8.
88. Correspondance avec l'auteur,
89. R:\PQ pour 1953-55, p 173,
90. ASSJ.7A149.
91. ANQM Fond, Sax.
92. Chaboillez 8 avnl 1809 (8b52), 4 luillel {8772J, 7 juillet (8ï76-77), 7 août (8815), 9 aoul

(8818 el 8820), 14 août (8828 et 8829), 4 septembre {8854-72l, 2J seplembre 18894
95), 2 octobre (8904).
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par les habitants qui s'y approvisionnaient sans doute en pierres.0J Lors
de la construction de l'église (1811-1814), les restes du fort servirent en
partie à édifier le nouveau temple.9~

Enfin, en 1815, dans sa Description topographique, Joseph Bouchette
note en parlant de Longueuil:

«Près ce vif/age était l'ancien forl de Longueuil, un de ceux qu'on avait él~vés

autrefois pour servir de barrière au). Iroquois; malS son emplacement est mainlenant
couvert par une très belle église ... »"'

Notons la mention du fort dans la liquidation des successions de David
Alexandre Grant et de la 4~ baronne le 14 décembre 1841 par le notaire
J.-J. Girouard:

«El plusieurs domaines dans la baronnie dont un de dix arpents sur trente le long
du fleuve SI-Laurent où était l'ancien forl ou château de Longueuil>·.'X,

Fonction militaire

La construction du château s'est faite en fonction de la menace
iroquoise. Charles Le Moyne a fait d'une pierre deux coups: bâtir un
fort pour protéger ses censitaires, et obtenir un titre de noblesse. C'est
donc une construction de prestige et de luxe qui devient bienlôt le
symbole de l'appartenance à la noblesse. 97 D'ailleurs, en France, pendant
la période féodale, les ducs, les comtes, les barons ont dû l'obtention
de leur titre à un château fortifié construit pour abriter la population des
environs durant les mauvais jours de la guerre.9lJ On constate, par la
suite, que le fort sert surtout à loger la famille seigneuriale.

Fonction religieuse

Nous avons vu que le seigneur a permis aux missionnaires desservant
la côte de Longueuil d'utiliser une partie de son premier manoir pour
les offices religieux. Avec la construction du château, il permettra à la
population d'utiliser sa chapelle personnelle comme église paroissiale.
Avec la construction d'une église, en 1727, la chapelle perd ses droits
paroissiaux.

93 En france. les rUllles des châteaux sont utilisées comme carrière. Fournier, p 259.
94. lodolll el Vlllcent, p. 167.
95. Jodoin el Vlllcent. p. 294.
96. ANQM. Fonds Grant, No 14.
97. Fournier, p. 258.
9B Fournier, p. ltO-111. En France septentrionale, le terme "bdro" (homme libre) dl'signe

tout possesseur de château, pUIS les chillelains les plus importanls.
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Fonction économique

Le baron facilite la vie quotidienne des habitants de sa seigneurie
en mettant à leur disposition des instruments de production: moulin à
blé, moulin à scie, brasserie. De plus, annexé au château, il ya la ferme
avec plusieurs bâtiments connexes. Mais la famille seigneuriale, noble
de sang et de fonction, laisse l'exploitation de la ferme à d'autres. Elle
loue le domaine et les moulins au négociant François Cherrier qui, à
son tour, les sous-loue à des fariniers et à des fermiers. Bref, l'équipement
à la disposition de la population procure certains revenus au seigneur
tout en facilitant la vie des censitaires.
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IX
Étude iconographique

John Drake (1826-27)

C'est à John Poad Drake que nous devons la plus ancienne reproduction
du château de Longueuil. Jacques Viger a pris l'initiative heureuse de
rassembler dans un album l, qui porte d'ailleurs son nom, trente sépias
exécutées par ce «peintre de portraits et paysagiste» et représentant des
scènes du vieux Montréal ainsi que certaines constructions en ruines
comme les forts de Chambly, Senneville et Longueuil.

h,HJlf'Ur:
lùr~eur :

10,9c01
16,4 <..01

4 pouce, el demi
7 pouces et qU,ll1

Drake aurait réalisé sa sépia en interrogeant les personnes qui avaient
vu le château avant sa démolition. (Page couverture)

Fred H. Holloway (1840-47)

La seconde reproduction du château de Longueuil est une copie
exacte de la première Fred H. Holloway, qui fut actif entre les années
1840 et 1853, copia plusieurs sépias de Drake. On voit que son nom
apparaît à l'intérieur de la clôture en bas, à droite. Ce dessin est conservé
dans un autre Album 2 de Jacques Viger. Gérard Morisset, qui a fait
l'inventaire des œuvres d'art, note:

"AnCien rort de l.ongueull". De"sin dU Çr~YOIl d'après le LWls de John Drilke (cr
Album Viger, au Sémlf1Jire de QlJt'+ll'( )

Dimen,ion' hauleur:
1,1rgeur'

1. Conservé aux Archives du Séminaire de Québec Fonds VerreilU 049, no JO.
cr Le Devoir, 7 mal 1942. L'Album de Jacque, Viger: document préCieux el inconnu.

2. Conservé à la Bibliothèque municip<lle de Montréal. Salle Gagnon.
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Henry Richard S. Bunnett (1881·89)

Ce peintre anglais, qui produisit la plupart de ses œuvres entre
1881 et 1889, nous a laissé deux reproductions du château de Longueuil 3

L'une mentionne que les ouvertures ne sont pas correctes et la se'conde,
au contraire, précise que les ouvertures sont correctes.

Dans le fonds des Jésuites, l'on remarque plusieurs petits dessins
tracés soit par M. Vincent, soit par M. Genest. 4 Ces petits dessins semblent
avoir servi de point de départ à Bunnett. Curieusement encore, nous
remarquons que le dessin a été fait dans une série portant surtout sur
des scènes du vieux Montréal.

W. Décarie (1880-1889)

Une quatrième reproduction du château accompagne la publication
de l'Histoire de Longueuil et de la famille de Longueuil par Jodoin et
Vincent en 1889. Malgré nos recherches intensives, nous n'avons pu
trouver de renseignements sur cet homme. J. R. Harper affirme qu'il fut
actif entre 1810 et 1814. Il se base sur le fait qu'il dessina différents
bâtiments datant de 18105 dont l'église de Longueuil. Nous ne sommes
pas d'accord puisque cet homme a laissé des dessins de monuments
datant de beaucoup plus tard, soit:

l'église épiscopallenne de 1842
l'hospice Saint-Antoine de 1879
le collège de Longueuil de 1858
ie couvent des sœurs des Saints-Noms de lésus el de Marre de 1844

Selon Jodoin et Vincent 6, celle gravure a été prêtée par Demoiselle
Wilhelmine Dudding, seconde fille de madame de Montenach, fille de
la baronne de Longueuil. «L'original de cette précieuse relique historique
est la propriété de MM. Bellemare et Verreau qui ont bien voulu nous
permettre de la publier». Il s'agit ici du dessin de John Drake.

Anonyme (1899)

Une cinquième reproduction, très simpliste celle fois, apparaît pour
la première fois dans The Montreal Star, le 28 janvier 1899. Alexandre
Jodoin l'utilise pour son article sur le «château de Longueuil» dans le
Bulletin des Recherches historiques. 7 L'article du journal souligne que

3. Propriété des Pères jésuites, Saint-Jérôme, n° 2207.
4. Nous en retrouvons une copie d~ns le fonds Marie-Victorin sur une photo sur plaque de

verre.
5. Early Painters and Engravers in Canada, p. 86.
6. Ibid., p. 166.
7. BRH. nO 6.1900, p. 76.
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(C Le capitaine Matthew a en sa possession une curieuse vieille peinture
du château de Longueuil tirée d'un dessin tracé aprb le feu qui le détruisit
partiellement en 1792. Le dessin original est maintenant parmi les effets
du dern ier baron.»

La Revue Canadienne (1906)U

Dans un article présentant Le Sain/-Laurent historique Alphonse
Leclair résume ce que Jodoin el Vincent ont dit du château de Longueuil.
Pour étayer son texte, Leclair présente une reconstitution du château de
Longueuil. On constate qu'il s'est tout simplement inspiré du dessin de
Décarie.

Edmond-J. Massicotte (1920)

En 1920, le Frère Marie-Victorin, frère des Écoles chrétiennes, publie
ses Croquis Jaurentlens accompagnés d'illustrations d'Edmond-Jo Mas
sicotte. Le premier croquis s'intitule «Le vieux Longueuil» et présente
une illustration du château. 9 On constate, encore ici, que c'est du dessin
de Décarie que Massicotte s'est inspiré.

Georges Delfosse (1900-1939)

Enfin, grâce à la collection Marie-Victorin, composée d'illustrations
sur plaques de verre, nous disposons d'une reproduction du château
faite par le peintre Georges Delfosse Malheureusement, la photographie
ne présente pas une mise au foyer correcte pour l'ensemble du château.
Et, malgré nos recherches, nous n'avons pu savoir ce que cette peinture
de Delfosse est devenue. Nous y reconnaissons tout de même son sens
de l'historien. En parlant de sa peinture portant sur les sites et les monuments
d'antan, Gérard Morisset écrit:

<,II tau! croire Qu'il le;. J aimés, ces coins de la Vieille ville. Il les peint Jvec
dmour, avec l'Jdoralion Jes vieilles pierres, JVIX le sClnrlliement du soleil ;.ur
les rndçonnenes du XVIII" siecle, avec des hJrrnonles cie couleur Qu'on ne retrouve
pOint dJns ses portraits, ni dans ses tableaux d'église." '"

On peut lire également, dans une interview que le peintre accorda à la
Revue popu la ire: Il

"Le paysagISte qui hJbile en lUI mêle le pJysJge il l'histOire et l'Jrchlviste, l'hIStOire
au paysage... Pourtant, les Vieilles pierre~ l'intéressent dilVantage, nos forts, nos
tours et moulin;. d'un autre temps, emmantelés de lierre et tapISsés d'arbustes.»

B. 42< année. 190&. 1"' vol., 7UO p. P. 452-53.
9. CroqUis faurenliellS, p. 21.

10. La peinture trddiUonnel/e au Canada (rançals, p. 186·7.
Il. La Revue populaire. Mat 1927, p_ 9.
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D'ailleurs, clans sa réalisation du château, il a sans doute pris conseil
auprès de son ami intime E.-Z. Massicotle.

W. Baker

Le château de Longueu il, par W Baker. Di mensions: 20 sur 34 cm.
Cette aquarelle sur papier est très simpliste. Propriétaire à l'origine:
François Baby. Propriété du Château de Ramezay depuis le 2 jarwier
1902.

C'est ce dessin qui est reproduit en page frontispice du supplément
de La Presse, 11 mai 1957,

Une chicane d'originaux

Nous désirons, en terminant cette étude des sources figurées re
présentant le château de Longueuil, mettre au clair une chicane qui
opposa Messieurs Verreau et Bellemare à la famille Grant de Longueuil.
La dispute débute autour des années 1880. C'est M, Bellemare qui nous
raconte l'affaire à la suite de la publication par The Montreal Star du
dessin en possession du capitaine Matthew et dont l'original, croit-on,
se trouve parmi les effets du baron. Nous croyons utile de reproduire
textuellement la mise au point publiée le 4 février 1899 dans The Montreal
Star à la suite d'une demande de M. Bellemare. La traduction est de
nous.

Les barons de Longueuil

À l'éditeur du MonLreal St'JI.

Monsieur. Dans voLre journal du 28 Janvier dernier vous publiez un MllCll"
inléressam sur" Les Barons de Longueuil ". À la hn de celui-ci, Il y a un dessin
du vieu~ "Château des Barol1' de Longueuil" lei Qu'il subsi,Lall après avoir élé
parliellemenl déLruII pM un incendie en 1792. vous ajoutiez. "Cesl d'après un
desslO qui l'SI en possession des membres de la famille".

En LouLf: jusli( l' pour l'anci n commandeur Jacques Viger, l'IIlusLre amaleur de
viei Iles choses de ,nn lemps, je pense QU' i1 l'Si de mon devoir d'e~phquercomment
ce dessll1 lomba en possession de la famille. Il y a seize ou dix-sept ans, M. le
Baron et Madame 1,1 Baronne de Longueuil, étanL il Monlréal, cherchaient il
découvrrr des 1"1"<, brochures ou n'imporle quoI leur donnant une idée jusle
du vieux lOri ou chi\teau de Longueuil. lb ne purent rien trouver.

Informes que j'avais en ma possession l'album du cnmmandeui Viger, ils vlnrenL
il mon bureilu el conslilterenl Que je l'aVaiS clans ma maison privée, rue Bern.
Ils c1emandèrenl la permi~sion de venir le vOir. Nous nous mimes d'accord sur
le jour el l'heure j'eus l'honneur de les recevoir leI QUC convenu.

J'ouvris l'album sur une Labie devanl Madame la BJronne. Elle examina plusieur,
pages et fui Ir<-, ravie Quand elle lomba sur le vieux Château de Longueur! qu'clle
n'avalL jamai, vu auparav.lOt. Elle L.ra alors de sa poche un calepin el un crayon,
se préparant il copier le dessin. le lui demandai de ne pas le faire, puisque l'album
élail un bien prrvé que m'dvaif>nt confié les membres de la fam"le Viger. Le

92



Étude iconographique

dessin du chilleau ayant élé fall pour lUI, el il ses fraiS, Je pensai que )t:' n'avais
pas le droil de le donner il n'imporle qui de n'Imporle quelle filçon n'impor!e
quand. Il faisail parlle d'une collecllon de valeur pour son us,1ge personnel.
Cependanl, l'aJoulal' "Comme vous êles il présenl à la léte de la famille de
Longueuil Je vous pne d'accepter pour vous-mêmes une copie du dessin filil par
moi, à ne P<JS êlre publIée pour le moment".

Ils furent SI enchanlés que le Baron promll de payer de relour ma genlillesse un
Jour ou l'autre.

Peu après j'appns qu'on avall obtenu du Baron de Longueuil un bon de,sin du
Vieux For! de Longueuil, el (.1 permission de le reproduire.

M. l'Abbé Verreau, qui es! le proprlélaire des manuscnl, el de la (ollection de
documents lmtoriques de M. Viger, prOlesla énergiquement par lellre au Baron
contre une telle façon de procéder

Le dessin du Château publié dJns le Slar est le même que celUI que j'al dans
l'album Viger. le pense qu'une Simple IUSIIC€ exige que le crédit so.l donné à
noire amateur de vieilles choses éclairé et perspicace pour la préservation de
l'unique souvenir de l'aspeel de ce vieux monument.

Votre très humble serviteur

R. Bellemare

Dans le fonds Verreau, au Séminaire de Québec, nous avons éga-
Iement trouvé une lettre, du même Bellernare à l'abbé Verreau. 12

Montréal 7 ocl. 1882

Mr, l' <1bbé Verreau
École Normale

Chpr Monsieur

Je n'ai pas envoyé votre billet au Barran de Longueuil, parce qu'il paraÎI qu'II
n'a pas communiqué le deSSin du vieux fori à Mr Wilson. Il lUI a Simplement dit
que s'il oblenalt VOIre permiSSion, if le lui communiquerait volontiers, Ces! délà
plus qu'il aurail dû faire, mais je UOIS que la sévéfllé de VOire noie à Wilson
suffira. Pour ceUe raison je vous renvoie votre billet, pt'nsant que vous ne voudriez
pas lui demander de relirer des mains de Wilson ce qu'II n'y a pas mis. La note
de ce dernier dit st'ulemenl que le Baron lui a perrrl1S de vous demander voire
copie du "Chateau Longueul"', et Wilson m'J répété la même chose.

S'il ya malentendu, vous n'aImeriez pt'ul·êlre pas à lalre cette peine au Barron.

Toulelols, il" vous la remets avec la noie de Wilson pour en disposer commt'
vous le jugerez à propos. Celle adressée .1 Wrlson a élé livrée enlre ses mains.

Voire bien dévoue serviteur

R. Bellemare

Jacques Viger avait précisé vers 1846-47: 1~ «Il existe encore en
Canada des représentants de cette famille; ils n'ont rien pu m'apprendre
de l'illustre & nombreuse lignée de leur noble souche; jls ont, au contraire,
eu plus d'une fois recours à mes notes. El s'ils possèdent et montrent

12. ASQ. Fonds BellernareIVerreau, 27 n° 21 B.
13. Saberclache rouge, M vol. Il, p. 147.
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aujourd'hui un Dessin des «Ruines du Château fort de Longueuil» dont
il est parlé dans les Lettres d'érection de la Baronnie (2), c'est à moi
qu'ils le doivent (3))

Et les notes:

(2) V: Ma Saberd. Lettre L page 185, JV
(J) Cette ruade ne s'adresse qu'à la branche de cette famille qui porte

de nos jours le nom de Grant, car je dois à M. de Beaujeu plusieurs
renseignements importants. (1846-7) JV

Des éclaircissements

Nous pouvons donc mieux saiSIr l'origine des différents dessins du
château de Longueu i1.

Cest Jacques Viger qui a d'abord demandé à John Drake de dessiner
le fort à partir des souvenirs d'habitants de Longueuil qui ont vu le fort
avant sa destruction.

Cest ensuite Charles-William Grant qui a fait faire un dessin du
fort, probablement par Holloway, avec l'accord de Jacques Viger.

Plus tard, Charles Colmore Grant et sa femme, Mary Jones Wayne,
se firent remettre un dessin sommaire par M. Bellemare pour demander
ensuite à Willie Décarie d'en faire un dessin intéressant.

Nous ne savons pas qui demanda à Bunnett d'en faire également
un dessin, mais les petits croquis, trouvés avec l'aquarelle de Bunneltt et
signés Vincent et Genest, nous permettent de supposer que Bunnett a
tout simplement demandé à Vincent de lui fournir des points de repère
que celui-ci a judicieusement pris sur le dessin de Drake et non sur celui
de Décarie.

Pierre-Georges Roy s'est donc fourvoyé lorsqu'il écrit au sujet du
dessin de Décarie: « ... nous sommes certain que la vue publiée clans
l'Histoire de Longueuil de MM. Jodoin et Vincent n'est pas une reproduction
du château de Longueuil. Cest tout simplement un truquage. Celle vue
représente le château de Longueuil en France.)) 14 Drake n'est jamais allé
en France. Les fouilles archéologiques nous révèlent une construction
aux dimensions imposantes. Sans le savoir, Roya raison de dire du dessin
de Décarie que c'est «un trucage». Cet architecte n'a pas toujours fi
dèlement rendu les batiments à dessiner. L'exemple de l'église construite
en 1814 et photographiée avant sa démolition en 1885 en est un exemple
probant. Décarie a mal rendu la copie du dessin de Drake. Ne considérons
que le nombre de fenêtres de la façade et le mur de séparation du toit.

14. Toules peilles choses du Régime (rançais, p. 162.
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Château ou fort

Nous avons montré que, selon les époques, les termes château et
fort ont été utilisés. À l'origine, on le construit dans le but de protéger
les habitants menacés par les attaques iroquoises. Mais son apparence
nous donne plutôt une idée d'une grande habitation seigneuriale grand
nombre de fenêtres et dépendances diverses. D'ailleurs, la famille semble
utiliser couramment le terme «château». Durant la guerre de la conquête,
c'est le terme (<fort» qui refait surface. Les militaires qui occupent l'endroit
l'utilisent fréquemment. Durant la période 1760-11310, c'est le terme
<dort» qui prédomine également. Il est occupé successivement par les
troupes américaines et britanniques. D'ailleurs, lorsqu'il tombe en ruine,
on parle de «l'ancien fort de Longueuil». Un simple coup d'œil sur
l'aquarelle de Drake nous donne plus l'idée d'un château que d'un fort.
C'est sans doute ce qu'a voulu son constructeur, premier baron en titre.

Le dessin de Drake nous montre qu'il ne s'agissait pas là d'un
ouvrage fortifié au sens du XVIIe siècle mais, plutôt d'une grande demeure
seigneuriale telle qu'il en existait en quantité en Europe à la fin du Moyen
Âge. Les hautes murailles l'entourant permettaient de repousser les flèches
et non les boulets. D'ailleurs, les nombreuses ouvertures rendaient ce
fort très aisément prenable.

Ce type de fortification était très mal adapté à l'art de la guerre tel
que pratiqué au XVIIe siècle. La force d'impact du tir de l'artillerie était
très importante et les murs qui recevaient perpendiculairement les boulets
n'étaient pas suffisamment résistants. Dès la fin du XVIe siècle, le système
des fortifications prévoyait la présence de bastions, sortes d'avancées sur
les côtés du fort, permettant d'attaquer l'ennemi sous un feu croisé et
non plus de se contenter d'attendre ses attaques.

La lettre de Frontenac et Champigny au Ministre datée du
25 septembre 1698 n'aurait donc pas dû faire mention d'un (( fort flanqué
de quatre tours)), mais d'une demeure seigneuriale fortifiée puisque c'est
de cela qu'il s'agit essentiellement.

Le fort est divisé en deux parties égales par la présence des portes
qui gardent le chemin traversant la seigneurie d'ouest en est et permettent
aux censitaires d'accéder aux services qu'offre l'établissement lorsque
le besoin s'en fait sentir.

Ainsi, le fort de Longueuil, construit par les bons soins de Charles
Le Moyne, seigneur du lieu, peut servir bien qu'imparfaitement de lieu
de refuge lorsque les attaques de bandes armées sont annoncées. Il
marque la présence du seigneur sur sa seigneurie et fournit une justification
à son anoblissement.
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:harles-}acques Le Moyne (7724-7755), troisième baron, né au château de
.ongueuil. (Musée McCord, Montréal)



Catherine Fleury d'Eschambault (1741~1818), épouse de Charles-Jacques Le Moyne,
baronne douairière. (Tableau d'époque déposé au musée d'Art de Joliette par M.
Raymond de Longueuil et la Ville de Longueuil/cliché Armour Landry)



CONCLUSION

Dans l'étude du château de Longueuil, nous avons rassemblé la do
cumentation suivante:

10 des documents écrits, la plupart du temps de première main;
r des documents figurés.
Nous croyons qu'une étude sérieuse doit faire appel tout autant aux
connaissances de l'archéologue qu'à celles de l'historien.

Nous avons essayé de couvrir tous les éléments du site du château:
chemins, église, village, environnement défriché et cultivé.

Enfin, nous nous sommes efforcés de bien saisir l'homme qui a
été à l'origine de la construction.

La documentation écrite n'a pas souvent correspondu à nos attentes.
Nous avons donc été obligés d'établir des liens entre les événements
historiques, les détails parcimonieux mentionnés et les vestiges ar
chéologiques explorés, ce qui nécessairement comporte une part d'hy
pothèse et d'incertitude. L'inégalité de la documentation a donné parfois
un caractère morcelé et fragmentaire à notre étude.

Nous aurions aimé pouvoir effectuer notre étude en franchissant
les étapes suivantes:

10 compléter les recherches archéologiques;
20 examiner le site du château en ayant recours à la prospection

aérienne dont les photographies verticales ou obliques peuvent
mettre en évidence des vestiges inv~sibles à l'œil nu;

]0 aller en France, en Angleterre et aux Etats-Unis pour faire, sur place,
des recherches dans les documents d'époque.

Notre correspondance avec les fonds d'archives français et bri
tanniques a souvent achoppé sur les affirmations suivantes: «Nos services
ne nous permettent pas d'entreprendre la recherche exigée par votre
demande». Ou encore: «Venez vous-même faire la recherche». Et mieux:
«Engagez-vous un agent de recherche».
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Notre étude sur le château fort de Longueuil reste donc une étude
ouverte, c'est-à-dire une étude qui sera sans doute complétée par l'ëllpport
d'éléments nouveaux que des chercheurs isolés trouveront au hasard
de leurs quêtes de renseignements. Et que dire de nouvelles fouilles
archéologiques?

Un ouvrage architectural unique en Nouvelle-France mérite ,qu'on
fouille ses origines et son utilité.
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ANNEXE A

Actes notariés
mettant en cause

Charles Le Moyne de Longueuil
(1695-1698)

Dates Actes qualifiés Notaires

Maugue
8a~sel

Bassel14 JUIliel 1695 Partage enIre les cohértl/ers de Charles Le Moyne
22 Judlel Foi el hommage
15 aoûl Aveu el dénombrement
29 septembre Obl/galton de 150# par Pierre Malel
12 OClobre Concession .l Berlrand V,au dil L'espéranc e
20 octobre Ba/I de moulin à André Boule/lier
27 octobre Concession il Alexandre Lacoste
9 ouobrel696 Vence d'emplacemf'nl par Tsl J-Iéneaux il la chapelle NOl re

Dame de Bonsecours à M. de Longueuil
Concession à Charles Palenostr€'
Concession à Thérêse RobIn
Concession à }edn Robin dit LapolfJ/e
Acle en faveur de plus/ellrs notables dont C. Le Moyne Adllémar
ConcessIOn à P,erre C/Jarron fols Ba,sel
Bal! il ferme des Islels Verls à lacques Viau d'l L'espérance el
à André BOUleiller
Concession à Pierre Deniau16 décembre

12 OClobre
29 novembre
20 janvier 1697
28 avril 169B
8 novembre

16 décembre
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ANNEXE B

Mentions de Charles Le Moyne fils
aux registres paroissiaux (1667-1699)

Date

1667-10-18
16613-08-09

-11-1 (\
-12-01

1669-04-06
-10-28

1670-08-28
-'10-20
-JO-20
-10-21

1671-04-16
-10-01

1672-02-22
-05-12

1673-06-11
-1 J-1 S

168.3-07-07
-12-1.3

1684-01-16
-02-07

1685-07-26
-10-29

1686-01-01
-01-21
-01-21
-08-10
-08-12

1687-10-18
1688-07-30

-11-21
1690-09-07

1692-03-20
169.3-10-08
1694-11-12

-12-01l
1697-01-07

-10-11
1698-09-25
169-10-28

• B: baptême
/vi' manage
5: sépulture
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Acte'

B Barbe Pigeon
B Cl1arlf'?5 Viger
B CI1.ull';; f:ervals
B Jeanne i<.Jchofllme
B Char/e; Leduc
El Mdrie. B cousine
B Thom"-s ChJrlan
M P,erre BOisseau
M PIerre (llIcolrlne
B Charles, son cousin
B Françoise Codé
B Louise Cadols
M FrançoIs 13/01
B FrançOI; Oevanchi
El Jeanne Tesrdr
B Call)f'?rJne_ ,<.1 so'ur
El Antoine, ,on (r~re

El Ch"-r/olle-ÉIJ,abelh Ougué
B sa tille Él,sabelfl
l'vi J,,-cques_ $on (rère
B M,lne-Anne Éclcline
El sa (,{fe Cabrielle-Chdr/olle
S Paul Benoisr
M CUlliaume Cnuyau
M Jean TournOIS
B son lils, Charles
S son hl\. Charles
B son lil\, Charles
I:l son hl" Cdb(/el-Frallçoi~

B ,a nlne, Marie-Ieanne
B CharJe~-Fran(ol'-Md(/e

Ruetle
B son neveu, Jacques
M Pierre, son frère
B Marie-Char/olle DaneJllX
M sa (Jile, Calherine-Jeanne
B Charif'?, LE' March,lIlâ

B MMle-Anne Robull"l
B PIerre-ClaudE' LE' Marchand
M sa (,Ile, Marle-Anne

Paroisse

Notre-D.lIne de Montreal

POlnle-aux- Trembles
Nolre-Daml" de M

BouchervlJJe
Noire-Dame de M.
BoucherviJle

Noire-Dame de ,..,1
BoucherviJl1"
BoucherviJle
Noire-Dame de M

NOire-Delme de Québec

Noire-Dame de Mon/réal
NOlre-Di,me de Québec
Bouchprville
./\,'o(re-Ddme de Québec
Noire-Dame de ivlOI)(réal



ANNEXE C

La Compagnie de
M. de Longueuil

1694 -1696 1697 1699

Capll<une Longueuil Longueuil Longueuil LOllgueuil
Lleulenilnl Herbin V,lledonné Villeclonné Villedonnts

<dp Pérli~n 1)

L' réiormê SI-Ours ChiHconacie ChaJconade Chanonade
des Chai lions

Enseigne Laduranlaye De Levancourl Levancourl Levancourl
Sou'H'nseigne La Ferlé 2
SergenlS 2 2 2
C:\poJàUX 3 3 3
Anspessades 3 .:1 J
Sold,llS 41 31 35
TOTAL '>4 43 47
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Seigneurs

ANNEXE D

Concessions
(1675-1698)

Année Nombre

Ch<Jrles Le Moyne 1675 16

1685 1

1686 1

1689 4

1690 2

1691 2

Charles Le Moyne fils 1693 1

1694 4

1695 5

1696 2

1697 1

1698 3

TOTAL 26
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ANNEXE E

Offices religieux célébrés
dans la maison du seigneur

3 décembre 1674 B Jean·François Ronceray
chez M Lemoine

14 août 1679 B Marie·Éllsabf'(/l Biol
dans l'or<1lo/re df" Longue((ll

19 Janvier 1682 B Jean Blot
chez M. I.emome

6 février 1682 S lean Biol
dans la chJpe/lf" de Longueuil

8 février 1683 B Laurent Biol
chez M. Lemoine

21 février 5 leanne Servin/er
dans l'église

21 novembre 5 Madelerne JaudoUln
dJn~ l'l'gllSe

24 novembre 1686 Marie Runceray
dans l'egllst' de Lunguewl

21 février 1689 M PIerre /-Iay ri Geneviève Benol!
chez M de Longueuil

21 mur"; S Oeni~ Bar/he/pmy dl! Lachapelle
dans J"église de Longlle((ll

9 déCf"mbre S Genevieve Benoi!
dalls J'égl/se

7mJi1690 B Marte ChJpacoli
dam la maison du seigneur

21 lU il/el 1691 5 Marie-Lou/sf' F.lVe5l!
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ANNEXE F

fOl!

REGLEMENT
DU R o y,

Pour la Conduire) Police & Di[cipline des Compa
gnies ~lue Sa Majefl:é entreticntdansleCall~da.

A PARIS ..

Chez .E S T l E N N E MIe HAL LET, premier
Impnrneur du Roy, ruë 5 Jacqu'ts, à l'Image S.Paul.

M. De· XCV.

Vr l'r,,'P';s CommAndrmrnt de Sa MajrflE.
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REGLEMENT DU ROY,
POlIr la Conduite , M~rche 1 Poliet, & Difèiflint

des Compagnies que Sa Majrflé mtrUunr
dans le CanaM.

"".lB." A MAJESTE' 'yan< pourveu pac (onR.,..ftl--:l i ~' glement du rr. Oérobre 1691. à ce qui n'a...
_!\~ s Il:1~ 'Voirt pû dhc prévû par les.Ordonna~ces
.'. ::-;;:-.~\l~: precedentes pour la condu1tc , marcne t,

, ~n' police & di{cipline des Compagnies qu'd
Ie entretient dam la Marine) & ayant reconnu de
puis qu'il s'ea glifTe des abus dans celles qui font en
"tretenuës 'en Canada) Elle a re{olu d'y pourvoir par
-le preCene Reglemenr. Àll1{i qu'il enfwc_

P R. E M 1 ·E REM E NT.

Il Cera délivre par ordre de J'Intendant de CaD"2.
da aux Capitaines commandans ces Comp:lgnies, uet
mouCquet pour chacun de leu rs .soldats, dont ils fcl
Tom leurs recepi!fez ) & s'obligeant de les faire entre
'tenir & raccommoder àleurs depens 1 & de les remet
tre d~ns les m:lgazins toutes les fois qu'ils en feront
reqUIs.

Les Compagnies qUÎ Ceront envoyées d'un 1.ieù •
un amre) marcheront toûj.ours.cn bon'ordre,tambour
barrant) les Officiers à leur tcfte J & les Soldats avcc
lci.lzS mouCqucu.
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t:)rs qu'ils arriveront dans les liellx Otl ils doivt=nt
loger J le Commandant fera mettre les Compagnies
cn bataille fur la place; en fuite de quoy il fera pu
blier l1n bJn ponant dcfcnfes aux Officiers & ~oldats

de commecrre aucun dcfordre J ny d'cntrer en d'au
tres logis C}u'ell ceux q111 lcur auront dié marquez pu
leurs bllkrs de h)gcmcnc.

Il leur l'cra auiIi défendu d'exiger de leurs Hofit=s
-que ce qui en poné lar les Ordonnan~es de Sa Ma
jelté) & [u ivant l'u!age du Païs) àpei ne de cafration
pour It=s Officiers) & de la vie pour les Soldats.

Sa Majefle défend à toUS Officiers de [e loger ail..
leurs que dans les rnaiCom qui leur aurOnt ellé mar
quées dans Jes Jieux ou hors des lieux de Jeurs dépar
r:emens) ny de changer lel..l.Js routes. él peine de caL:
farion.

Il leur el1 dUendu fous pareille peine de quitter
'curs Compa~nlespendant les marches J & aux: Sol...
~ats de s'en ecarrer fous peine de la v Îe.

Avant que les Cornpa~nies Franches pa.rtent des
lieux où dies :luront loge, le Gouverneur ou Com
mandant fera publier un ban pour avenir les Ha
bilans de venir faire leurs plaintes contre It=s Officiers
& Soldats qui pourroient avoir fait quc:lque tort ou
-dommage; & en cas qu'il s'en trouve, le Comman
dant des Compagnies Franches en fera. faire la reparz
tion fur le champ.
. les üfficit=rs dt=s Compagnies Fra.nches prendront
l'ordre & le mot des Gouverneurs ou Commandans
des Villes, où ils logeront, & Juy obeïront.

Le bois .$Ç la chan~eUeneceffaire pour le corps de
garde, feront fournJs aux dépens du Roy par les foins
oe l'Intendant.

Les Comm~ndans des Compagnies franche~ daJl$
les ~uarticrs p~ ~:cu1icrs Oll il n'y aUf~ Pl .Majo.r nT
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Ayde -Major t pOl1rront choj{jr l'un des Officiers (ub
alternes des Compagnies, pour faire la fonCl:ioD d'A y
de- Major d2.ns le quartier 1 & luy en donneront un
ordre par Lcrit, dUCJuel ils envoyeront une copie au
Gouverneur General.

Le Major des Troupes & les Capitaines des Com-

fagnies Franches feront faire dCLIX fois la femaine
'exercice du mOLl [quet à tous les Soldats, & une foi9

I.l femaine cduy dela Grenade, afJrés avoir aveni le
Gouverneur ou Commal1dal1t du jour & de l'heure
qu'ils auront pris. Pour cet effet les Soldat.'l fe ren
dront aux jours marquez. à la porte du Capilaine,
2. vcc lems épees & moufl]uets, .i l'he~tre qu'on batte
ra i' A{femblée, leurs OffiCIers marcham à leur telle
la pique à la main. .

Le Major des Troupes fera oblig~ à peine d'imer
diéèion d'avenir le Commandant du quartier y s'ij r:1

quelqu'autre Officier qui ait manqué de fe [fOU ver
aux exercices, & de marcher la pique ~ la main avec
les Comp:lgnies) en alLlI1t:w lieu où fe doit faire l'e
xercice, & au retour jufques à la porte du Capitaine.

Les Officiers des Comp:1gnies Franches qui auront
manqué aux ordres cy-de!fus J ferOnt mis en arre~

pendant huit jours, & le Commandant fera obligé
d'en avertir le Gouverneur General t Sa Majelle re
fervam audit Sieur Gouverneur d'ordonner une plus
grande peine en ·cas de recidive.

Les Sergens qui retiendrom quelque chofe fur les
gades que les Sold:;ns feront les uns pour les ~unes,

feront c~(fez.

Les Sergens ferOnt commandez pour porter l'or
dre en mefme temps aux Officiers-. qui dOIvent rece
voir le mot 1 conformemcllt aux Ordonnincc:s de Sa
Majdl:é.

Il f~ra commandé un Scr&cnt ..dan» lei qU2:rticu
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..ou'îl y JlIr.l pluIieurs C~mp:Jgn ies,qui rc tiendra chez
le Comm:l11dJI1t en chd, ju{qucs à ce qu'JI (oit rele
vé par un Jutre,. pour execmer ce qui luy pourra
dire ordonné concernant les Soldats.

Aucun OŒcler ne pourra [onir du guartier [;!ns
-cong-: du Commandam', & il n'cn fera donné a au
cun quepour huit JOurs au pLIs 1 & pourries occlÎlOm:
de neceOite connuë, dom ledit Commandant don
nera ;lyis au Gouverneur General & au Major des
Troupes, J peine d'en r~pondre.

Lei Officiers p:uciculiers ne pourront donner con·,
gé à aucuns Scrgeos, Caporaux ny Soldats, [ans la.
permiiTion du Commandant.

Ceux Gui auront donné congé aux Soldats pOUl'
"..aller hors de leurs quartiers) feront re[pon{ables de~i

4e{ordres) voLs, & aUHCS dommages que ces Sol..
claroS auront commis.

S'il arrive quelque querelle ou differend emre le!;
o fficier,s, le Commandlnt du Gtiartier les fera mer
.,re cn priCon au corps de garde J ou en arrd!:) fe ..
Ion les cas.

Mais lorfquc des Officiers ~u des SoJJ:HS auron!:
.commis quelque crime à l'endroit des Habicans , la
connoilTance en apparriendr.a aux Juges des lieux 1

{ans Gue les Officiers des Troupes pui!fem en wnnol
uo ny faire [onir de pri [on ceux qui auront ellé em~

prifonncz par l'amorite des Juges ordinaires, au[qll~I.s

tbur~sfois 'ils pourrom faire leurs requiutions. '
Le Commifiàire fera ooligé de faire reveuë tous.

les deux mois pendanr le [emp] que la (..liron le per ~i

mettra) 80: [Outes ·les fois GU il (era poffible pen.dam
l'hy.ver) aux jours qu.i luy .feront marqucz.

p.ourra aufll faire :ccs rcvcuës daos·.d:aurres. tem1"~
cn ilvcrtiifam ICi Com;naodans de' rnc[[re les Troü..
Iles. fous l!=s armcs_
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Le Major des Troupes affi!1erl allX revcuës qlli (e;.

.rom faites par lc CommifI'.1ire, & les (ignera, & il k ..
pourra flir~ {epJréll1em, ::1nt pour y entretenir 1-:1
di{cipline, que pour la verIfication defditc::s revcuës.
Ledit Major & le Commiifaire examineront eX.:tè1e'

rnendes armes & les h:1bits des Soldats 1 & tiendrom
lamain l ce que les Capitaines les fa(fcnt entretc::nir
en bon état; & cn cas que quelqu'un man qua/1 à y (a
tishire) ils en donneront ;lvis au Gouverneur Gene-·
raI & ;l l'!mendant , le(qllels ferone rerenir {ur les
appoimemens de l'Officier lcs fommes au(quelles
monteront les reparatiùns qu'il y au ra à f~ire tam
aux mou{quets qu'aux lubits des Soldar~.

Ils ne pourrolU patTer aucun SOk/;H (ur les reveuës,
s'il n'dl: aètudlemellt prefent) à la re{erve de ceu)(
qu'jls auront verifie eux- mermes avoir efté détache~

pour le [ervice par ordre du Comm;mdam ou du Gou
verneur, fur le ceniticatqul en (er;t rapponé', & de
ceux gui {eronrmalades dans·les Ho(pitaux des'lieuxi
m;tis à .l'égard de ceux CJu'on pourroi[ alleguer el1:rç
malades cnez eux, ils ne' ferom point patTez prefem,
quand mefme ils auraient eu cone/ d~ leur Capi:..
talne.

Le Major des Troupes, ou celllY qui fera les fon
âions d' Ayde-Major 1 donn~ra fon certihc;u pJni:-.
culier comme tOus les Soldats compris dans les ex
tr;tits de reveuë qu'ils auront fignez, ;lUrOnt monté
les gardes au {quelles ils font obligez. pendant le mois-,
& qu'ils le (eront trouvez aux exercices qui fe doivent
faire deux fois la (emaine; & en cas de prévarication,
.PH ledit Major ou· Ayde. Maior) ils feront catTez.

Les Capita'ines ne pourront employer dans leur$>
Compagnies que les Soldats qui auront' dlé approu
vez. raT le Gouvenlellr General J & donc' Je figna'le
~ fera. enregillré $. & ~··il s'c:.n trouve d·aua:es.~ i~
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.fcro-nt declarez pa{fe-volans, tirez d~s rangs, & ar
refl:ez, pOllr leur eare fait leur proc~s [uivant la ri
gueur des OrdonnJnces.

S'il [e verifiait dans les [uit.es que dans les reveuës'
precedentes li y eui1 cu des pa{fe~volaos) Je Major'
& le Commin-a,ire qui les auront fignez J feront caf..,
fez.

Les Capitaines ne pourront employer aucun va..,
let d 4ns. le nombre complet de leurs [old:lts, & lel'
valets qui [e trouveront dans les rangs ~n qualité de:
Sol dats J feront reputez pan-e volaos J & recevront:
le mcfme ooafliment.

Les Fraters de3 Compagnies feront cenfez Soldats.
& en feront romes les fonc1jons.

'Les SergeOJ feront obligez de vifit~r deux fois pal'
jour tOus les [oldats de leur Efcoüade, pour eHre
continuellement informeZi où... ils foné ) & de leur con..
duite J afin d'en pouvoir rendre compte à kur Capi
taine J & l'avenir des dc[erdons) s'il en arrive.

Il fera retenL! d~u.x: écus [~tr la paye des Sergen.!t
qui n'auront pas averti leur Capitaine dans. le temp$
de douze heures, de la defc:rtion d'uo Sold~u de leur
E[coüade.

Si un Sergent r~.tomb~ une feconde fois: dans- une:
femblable faute il fera caffé.

Il fcra donné par ordre de l'Intendant dFJIX ~CUlI

à chaque Soldat qui avertira de la defertion d'un
autre Soldat J pourvù qu'il donne cet avi~ deux heu-.
rc~ aprés l~ defcrdon.

Le Capicaine Comrna!)d-ant du qu~rtier dans lc~·

quel un Soldat aura deferte, Je Major des TrOUpe!1
& ]e C~pi[ainedu Soldat defcrteur, ecriroDt chacun
en. pa.rciculier au GOltVerueur. G.eneraL, & àJ"JDl:en~~

dant) lç.nom ~ le {j~nilJemen.t_d·e!cQSol.dUl •.&: rel1~·

drout (;,0111BtÇ J;()- (t\Çllt)~ lCIllps.. do~ -diligonocs:. :'iu.l
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auront dré faites pour l'arrener, & quels Officiers
y ~monc dh! ~mproyez.

Les delertcms des Compagnies feront jugez dans
le qUrinier le plus proche) fi les Officiers y (ont ell
nombre ru mfrint t en la forme prerCrlte par l'Ordon
nance de la Marine du 15' Avril 1689. & s'il ne rc
trouve point dans le qll~rtier rcpt Capitaines pre
fens pOlir faire le nombre des Juges neceiTaires) le
Commandant pourra appeller les Lieutenans & les
Enreignes des Compagnies gui aurom a[[eim l'~ge

de vingt-deux ans) aurquds Sa Majefié permet
d'encrer dans les Con reils de Guerre) au cas de dc:
f~ut du nombre fuffiram de Capitaines.

Si le Major des Troupes ne re trouve pas dans le
quartier t & qu'il n'y ait qu'un reul Ayde- Major) cet
A yde- Major dreiTera Iuy- merme les Informations J

& en ce cas le recond Capitaine du qu~nier fera la
fondion de Major, & donnera res condufions.

Le Major envoyera ardIi-cofl: aprés le Jugemem
au Gouverneur General & à.l'In[endam un extrait
du Refulrat du Confeil de Guerre, lequel fera ce
pendant exccuté.

S'il arrive que les defeneurs aprés lerquels on au
ra faIt courir en la for~e cy deŒls , ne roient pas
pris & ~rrefl:ez, Je M~Jor des Troupes & Je Capi
taine en donneront avis au Gouverneur General)
& à l'Intendant, afin qu'ils puiiTenc envoyer leS:
ordres necelfaires pour en faire la recherche dans
les autres lieux.

Le PrevoH gui aura arrcfié quelques dcfeneurs,
les fera conduire dans le plus prochain quartier j &
en cas qu'ilne trouve point les dercrteurs qu'on luy'
aura denoncé, il en drdfe!a des procés verbaux qu'Il
envoyera au Gouverneuc Gen~ral & à l'Intendant)
à peille contie ledit Prcv·ofi: ) (es, Offiders & Ar"..:
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chers,' d'dlee privez d'une année de leurs gages &
appoIntcmens.

Tour Soldat ou alltre de quelque condition qu'il
foie qui fe trouvera atteinr & Gonvaincu d'avoit: dé~
bauchJ les Soldats pour lem faire abandonner le fer.
vice, ou les allra induits à dererrion , fera puny des
peines des Galeres fans remiffion.

Les Capiraincs n'admettront aucun Soldat de re
cruë que par l'approbation & l'ordre par écrie du:
Gouverneur General, vifé par le Major & le Corn.
mi!faire quand il feront fur les lieux.

Les Soldats de recruë envoyez de France ferone
examinez fur les Rolles qui en feront remis en la
manicle, prefcrite par l'Ordonnance du 1 5. Avril
1689. &. fuivanr qu'JI conv ient au fervice du Canada,
par le Commandant) par le Major des Troupes) &
par le CommiiTaire, pour ei1re Ic:fdits Soldat.s difiri
bucz c!.ms les Compagnies également.

Les Comm01.odans des Compagnies en chaque
qtlanier rendront compte une fois chaque femaine
de [Out ce gui fe p:l1Tera al! fujet de la poli cc , difci
pline & exercices des Compagnies: comme auffi de
l'application des Officiers qui les commandent J au
Gouverneur General) qui en informera le Secrctaire
d'Etu ayant le deparremem de la Marine.

Les Capitaines ne donneronr poim congé aux
Soldats les jours de leurs gardes &. ferviees » ny en
aucun remps ) pour aller hors de l'étendue: de leur~

qUJnier.s) fous quelque pretexte que ce foit i & en
cas de neceffité pour aller hors de cette étenduë ) le
cong<': fera préabblement ;a.pprouvé par le Gouver..
neur, &. il en fen donné avis au Gouverneur Gene.,
f~l & .ll'Imendane.

Les Soldau pourrODt cUre employez aux fordfica ..
tÏOQs ~ all tees QUvtagçs pour .le çomptc du Roy ; il



leur [er~"pourvil d'un [upplémenc de paye qui (era
rcglé par le Gouverneur & l'Intendant,allx dépeas
de Sa Maje.ll::é) [ans que les Capitaines I1Y autres
pui(felU leur retenir aucune dlOre en argelH)
vivres) habits ny hardes, à. peine de rç.ll::itution·)
& d'e.ll::re ca (fez.

Lorfque le fervice pourra permettre de don
ner conge aux Soldats de rravailler pour le com
pte des Habirans pendant lem [ejour dans les
quartiers, les Capitaines ne le pourront accor
der pour des lieux éloignez) ny autres que pout
ceux de l'étenduë derdits quartiers) & hors l'é
tcnduë defdits quartiers J fans pouvoir ricn rete
nir du falaire qu'ils pourront tirer des H;lbitans,
ny [ur leurs vivres; S:l Maje.ll::é défend aux Ca
pltaines & autres Officiers d'employer les Sol
dats pour leur compte & fc:rvices particulicrs )
le tom fous merme peine de refiitution & de caf.
f;lrl on.

Les habits & hardes envoyez de France pour
la valel1r deCquels il e.ll:: retenu dix-huit denier~
par jour fur la paye de chaque Soldat) feronue
mis du magaz-in :lll Major des Troupes en pre
fence du Commilfaire, fu r fon recepiff':) pour
le nombre compdam des Soldats de chacune
Compagnie, fur le pied de la der.niere reycuë)
pour eHre enfuite diHribucz aux Capitaines, qui
cn donneront pareillemenr leur recepl{]è ponant
prome(fe d'cn rendre compte, & qu'ils feront
tenus de faire) & les MJjar & Commiifaire ,
d'en faire la verification aux revel1ës fuivames i

comme auffi de fe faire rendre les habits & har.:
des des mOrts) 8f autres, que de ce'ux de.s effeâifs~
pour efire remIS aux magazins !du Roy.

La roide de ceux qui feront mans) ne pour-
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r,1 dI-rc êrenduë all dcH du jour de lellr deced.s;
nY' ce gui leur en fera deub 1 employé CJuc pour
compcnfer l'avance que Ics Capiraines Jeur au
roient pù faire auparavant) & pour le paye.
rn'2m de leurs dettes jlll1:ifi<:es J s'Il y a de rc
fte.

La paye des Soldats qui feront: mis aux HoC.
pitallx J fcra remife en entier J le decompte des
lubits déduits pour ayder i les mediCé1menter »
& trairer pendam leur maladie J avec le fupplé...
ment ordonn~ par Sa Maie/lé J & dom la rcmi
[e fcra faite aufdirs HofpiullX, fur le certificat
dcfJjrs Major & CommifI:1ire, contenant les
noms des Soldars 1 le jour gU'lll1 cl1JClln d'eux
aura el1é mis dalls lefdits Ho(piraux, & leur Clr
de, 2 J'effet de quoy le[dits Commi1Taires & Ma·
jor en feront flire la verification.

Sa MajeHé veut que les Sold:\ts foient payez
[ur le pied du prix de l'expofitiol1 des elpeces
en France, & que ql1;md il leur [cra fourni des
vivres & des hardt:s extraordinaires envoyez de
France, la valeur leur en foit d~comptée fur le prix
de l'ach:1t en France, (llivant Jes compees & fa
élures d'envoy.

Tant qu'ij conviendra pour l'avant::Jge & le
[ou lagemem des Soldats l & pour le [ervice de
Sa MaJene:: J de faire faire tOut ou partic: des vi
vres des Sold"lts, le décompte leur en fera auf
.fi fait fur le pü:d de la valeur des efpeces en
France.. •

Le Major des Troupes & le Commi!Taire [e~

rom appelIez pour les ordre$ à donner) & le$
acba[s a faire defdits vivres J. afin qu'ils puiifçm
aider de teurs ·avjs & foins. J pour procurer le
mClllcur marché au beneficc des Soldars..
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Les vi'vres (erbnt remis a l'ordinaire des ma ..

gazins aux Capitaines, & la dilhibution en fera
par eux faite dans le temps 1 & en la quamité
qu'il convIendta :lll Ièrvice & A llne jufl:e œco
nomie, en prerence du MJjor des Troupes &.
du Commiifaire dans les temps des reveuës, &
lors qu'ils le trouveront dans les qU1rticrs) con
jointemcnt & (ep.lr~mcm de quoy il!' feront l'un
& 1autre la verification d'un temps à l'aurre :;z

vec les Soldats ,_pollr prr.:venir & empdèher les
abus J dom lefèiit~ Major & Commj(f,tire demeu ..
reront re(pon(abJes ; & en cas qu'ils d~couvrent

des malver(;Hions au prejudice des Soldats) ils en
remenront leurs procés verbaux au Gouverneur
General & à l'Intendant 1 pour dire pourveu à.
la rel1:iwtion , & d'lIn challimem competent J &
de caifatlon en cas de recidive.

Le M:1.jor Jes Troupes & le Commiffaire [e
ront auffi appelIez avec quelques-uns des prin
cipaux Officiers des Troupes pour regler le dc
compte des Soldats) & ce qui devra leur dhc:
paye en argent) qui fera dil1:ribue P:H le Major
des Troupes & le Commifiiire) conjointement
&. [cparémem en prefenee des CommanJans )
aufquels nntendam donl1era connoiff.lnce de ce
decomptc.

Le Major dei Troupes rendra compte au Se
cret:l.ire d'Etat ayant le depanemem de la Ma
rine 1 de l'cxecution du cOlltenu au prdenc Re
gIemcnr., & de ce qui lu)' paroi[ha de la condui
te & des [crvices des Officiers defdites Troupes.
Enjoint Sa Maje!1é au Sieur Comte de Frontenac
Gouverneur & Lieutenant General en Canada &
France Septen~rion~le, & au S.ieur de Champigny
Intcndanc audit PoliS, conjOintement & chacun
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1'"endroit foy J d"y tenir ponél:uellement la main,
suffi-bien qu'~ l'execl1tion de l'Ordonnance de
la Màrine des IS' Avril 16890 & des Reglemen5
des [6. Decembre 1690. & 15. OCtobre 1691. en ce
qu'jls ne Cam pas contraires au prefenr, qui fe
ra enregifiré, puèlié & :tffiché par [Que où be
foin fera, afin que perfonnc n'en ignore.

FAIT à Marly le trente May mil fix cens qU:l

rre-vîngt-quinze. Signé, LOU 1 S: Et plt::s bas 1

PH ELY P EAU X.



ANNEXE G

Acte de concession du comte de Frontenac et de Jean Bochart
de Champigny, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France,
à Charles Le Moyne, écuyer, sieur de Longueuil

25 septembre 1698

SUT ce qUI nous a esté rilprésenlé par Charles Lemoyne escuyer, sieur de Longueud quil pos<;ede
une lerre en fief el seigneurie haule, moyenne el bilsse justice apellée Longueuil sciluée dans
la cosle du sud sur le bord du fleuve SI. Lilurem VIS à VIS la ville de Montréal, conlenanl deux
lieues ou environ de large sur L1ne lieue el demye de profondeur, excepté clnquanle ilrpens
de fronl qui n'ont de profondeur que cenl Mpens, laquelle lerre a esté concédée a feu Charles
Lemoyne, eseuyer, son père, sur laquelle il a fall basllr un for flanqué de qualre lour~, le tout
de maçonnerie, avec un corps de gilrde, une belle e~llse el plusieurs grands corps de logiS, le
loul au"y de maçonnerre renfermé dans le dit fort avec un moulin banal hors le dit fori
pareillement construit de maçonnerie, et concedé a un nombre d'habllilns Ioule l'étendue de
la dite terre à l'excepllon de Le qu'ri a réservé pour son domaine, lesquels habitam JUSSY bien
que luI' Iravaillent à la mettre enllèrement en culture el valeur, et comme il des ire ISI Sa Majesté
l'a agréable) augmenter la c1ite lerre el y etabllr plusieurs villages, il nou,> a requIS de luI'
conceder la profondeur, en sOrle qu'il ait Jusques à trois lieues el demye depuis le bord du dil
Ileuve SI. Laurenl sur Ioule la largeur de sa dite lerre pour tenir la dile prolondeur ainsI' que
ce qu'il possede à lilre de lief et sel~neurie, haule, moyenne et basse Justice avec droit de
chasse, el de pesche dans toule l'elendue des clrles lerres el sur la devanlure d'Icelles jusques
au nord de l'Isle Sie. Helaine qui luI' aparllenr pareillement; ayanl egard à l'exposé Cl' dessus
donl nous sommes pleinement informez el que l" conslruclion du dil fort el de l'eglise, des
LOrps de logiS Pl des aulres b"limens le loul COnslrult de neuf luI' onl coulé plus de SOixante
mil livres, el les dépenses qu'ri conlinue de faire sur la dlle rerre pour contrrbuer au de;sein
quil a de l'augmenter el d'y n,ellre de nouveaux habilans pour Y former plusieurs villilge<;;
Nou'>, sous le bon plaiSIr du Roy, ,wom donné, concédé el ilcordé au dit sieur de LonguE'uil
la profondeur dernère sa dile lerre pour s'élendre a l'avenir Jusqu'a Irais lieue, el demve du
bord du fleuve SI. Laurens sur loure la largeur de sa dile lerre Jvec les drOIts de cha"e et de
pesche dans Ioule la dite elendue, el au devant jusques au nord de l'Isle Ste. Helaioe pour
lenlr le tout en fiel el seigneUrie, haule, moyenne el basse juslKe el en JOUir el se<; lenanclers
à 10Utours, le loul relevanl du roy dUX drolls el redevances accouslumez a chaque mulallon,
il la charge de porler la foy et homm<lge au chasleau SI. LOUIS de Queber, et de conserver au
roI' les mines, minières et mlneraux SI ilucun,> se lrouvent sur IJ dlle lere et d'en donner <lvis
il Sa Male<;té de laquelle il prendra la confirmai ion cles présentes,
Fall à Quebec, le vingl clnqulesme seplembre mil SiX cenl qualreving dix huil.

Fronlenac

Bocharl Champigny

Par Monseigneur
De Monseignal
André

Publié dans Prèces el documen/s reia/ils à la (eoure selgl1euflale, dem<lndés pM une adresse
de l'Assemblée législdtive, 1851. c.R Fréchelte Québec. 1852. ,184 pages, p. 445-6.
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ANNEXE H

Extrait de la correspondance officielle envoyée à Sa Majesté
par le gouverneur Frontenac et J'intendant Champigny, le 15
octobre 1698

Nous avons déJil priS la IIberlé, Monseigneur, de vous faire savoir Que, lorsque nous donnons
des concessions qui paraissenl lrop étendlle~, nous n'en usons ainsi ordinalremenl qu'à cau~e

du peu de lerre qui s'y rencontre propre il mellre en valeur, se trouvanl remplies de rochers
qUI les rendent, la plus grande partie, incultes el inutiles. Il se renconlrerait souvent qu'II leur
seraIt égal de ne leur en pomt donner, sion en usail autremenl, outre que ceux à QUI on <l

accordé plus qu'il ne semble qu'on ne devraIt, c'est pour leur donner moven d'y faITe des
selgneuTles el y établIT des habitans, il quoi nous vous supplions d'avOIT (T~;ITd, Iilnt pour celles
accordées depuis, dont nous vous envoyons copie. JI y en a une pour le sieur de Longueuil
QUI vous paraîtra peul-être grande, lllillS la considération de neuf enfants qu'il y établit et des
dépenses extraordinaITes qu'il y fail pour la llleUre entièrement en valeur, lève les obst<lCles
Qu'on pourrait y former. Les bons services Qu'ri a rendus dans les armées, ains, Que tous ses
frères dont ri est l'aîné, el les beaux bâtIments qu'il a fait construire sur sa lerre, où il a dessein
d'élablir dans peu de temps plusieurs villages, nous ont rendus ravorables J la pnère Qu'il nous
a falle de supplier Irès humblemenL S, M. de faire l'érection de sa terre en bdTonnle par la
considératlon de tout ce qui est lOnLenu dans le projel de lellres ci·joinl qUI est en lout
parfaitement conforme J la vérité, ce qui sera d'un fJllis,ant engagement à faire de belles Lerres
el de bonnes fortiflcatlons à ~on exemplE'. Son fort, sa maison el tous les accompagnemens
nous donna ni, quand nous les voyons, une Idée des châteaux de France rortifiés

Publié dans le Rapporl de "ArchlVlsle de la Province de Québec pour 1928-29. Page 376
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ANNEXE 1

Extrait de l'Érecfion en baronnie de la seigneurie de Longueuil en fayeur de
Cnarles Lemoyne de Longueuil.

9 mars 1700

Pour se conformer pilr le dol Childes Le Moyne, fils ainé, à nos desseins dilns l'établissement
du Canada, il il fait une dépense considérable pour placer des habitants sur la lerre el seigneurie
de Longueuil. qui contienl environ dpux lieues sur le fleuve SI-Lauren!, ,>ur trOIS el demye de
profondeur, qui relève de nous, à haute, moyenne et basse justIce, dans laquelle il travaille à
eslabllr trOIS paroisses, el pour la conservallon des dits habitilnts pendilnl b guem~, il a fait
baslir à ses trais un fort flanqué de quatre bonnes lours, le tout de pierre et maçonnerie avec
un corps de SoUde, plUSIeurs grands corps de logIS et une très belle église, le tout décoré de
toutes les marques de noblesse, avec une belle basse-cours, dans laquelle il y a grange, estable,
bergerie, colombier, et autres ballments, tous de mil~.onnerle enfermez dans le dIt fort, à costé
duquel yi va un moulin banal et une belle brJsserie aussy de maçonnerie très utile il la colonie,
et le tout accompagné d'un nombre conSldérJhle de domesllques, chevaux et esquipilge. tons
lesquels batiments, lui ont coutp plus de SOixante mille livres, tellement que lil dite seigneurie
esl à présent une des plus belles de tout le PilYS, et la seule fortifiée et bastle de celle manière,
qUI a conSidérablement contribué à ta conservation de tous les hahit;)nt, des seigneunes
voi5mes, laquelle terre est d'un revenu conSldérilble par les grands défricnements elles excessifs
travaux qu'il a fait faire el qu'il conllnue en y entretenilnl ordinairement trenle ouvriers, ce
qu'il esl en estat de soutenir et cie tenir un rang de dlslincliun appuyé sur te mérile et la vertu.

Publié dilns LeUres de nob/e5se. gén(>alogles, éreOlOns de comlP.> el baronrHes, ere., ,"slnuées
par /e Conseil Souvcraln de la Nouvellc-france. Tome 1. Beauceville. 1920.282 pages,
p. 270-71. Ces documenlS rurenl rassemblè par Pierre·Georges Roy.
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ANNEXE J

Extrait du Mémoire de
Gédéon de Catalogne

7 novembre 171 2

La Seigneurie de Longueuil apparlienl il Mr. le Baron de ce nom Lieutenanl de Roy de Monlreal.
La Paroisse est desservie par un prestre du Semmalre de Quebek; les terres ny sont bonnes
que par contrée y a,'ant quantité de pierres et le reste de Savannes el pays mouillez diffrcile
a desseicher. Cela nempesche pas que le long du fleuve ne SOit garny d'habitan5 forl a leur
aise, mesme de Riche, par les grm>e.> depenses que le Seigneur a f;lItes pour les rendre
meilleures en faisan{ des fossez et oster les pierres qu'il a employez il faire un fort et de tres
belles maisons. Il y avoit mesme commencé un chemin de qualre lieus et derny qui est forl
avancé, de communiCalion à Chambly mais comme cela lengageolt a une Irop grosse depense
sans esperance d'en rien relirer, il l'a abandonné, malgré la necessllé qu'il y avait de le
penecl ionner aflll de pouvoir secourir en peUl de tems le tari de Chambly sd estoll al1aqué,
au lieu que le secours a le conduire par eau doit faire 36 lieues. Les terres qui y SOn{ en culture
prodUisent de bons grains et legumes, mais non pas SI abondamlnenl que ~ur les seigneuries
voisines, il se trouve sur lad. Seigneurie quanlilé de bois de conslructlon et eo moyenne grosseur

L'Isle Ste Heleine qui est entre Montreal el lad. SeigneUrie appartient audit Sr. de LongueUIl.
Sa belle exposition el 1,1 bonne qualité des terres pour les arbres fruiCllers l'ont mvité a y plilnter
un tres beau verger, de la manière qU'Ils commencpnl a ra porter il y il lieu d'esperer que dans
d,x ans 1/ y fera plus dt' Irois cens barriques de cidre sans parler des fruits a noyau. La vigne
de Frilnce a de la peine a porter son fruil en miltUrlté, il y avolt autrefois de Ires gros arbres
qui la pluspan ont esté délrult pour servir de boi;, de chiluffage il la ville, Ceux qui y viennent
presentement sont taillez soigneusement par allez ou un lroupeau de brebiS trouvent leur
paccage.
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ANNEXE K

Aveu et dénombrement
du 16 avril 1723

,ur laquelle lerre et baronnie il y a un dOnl':lIne con,isliml en d,x Jrpenl$ de (ronl le long
du ileuve 51 Laurenl ,ur trente de pro(ondeur donl les tenons et ,1boulissans sonl cy après
expliqués sur lequel eSI construli un iort llanqué cie quatre lours dont les courtines onl vingt
hUllloises de longueur, dans lequpl (art il y dune ITIai,on de SOixante douze plee!> de longueur
sur vingl quatre de largeur, une chapelle cie quar;mle Clllq ~Ieds de long sur vlOgl deux de
large, un corps de garde de vingl Cinq (cinq répété) pleeb de long sur qUlllze de l,lige, une
grange de sOIxante di\ pieds de long >ur Irenle de large, une écune pour loger douze chevaux.
des étables pour meUre quaranle besles il cornes. une bergerie de Irenle pieds en cdrré el autres
baliments nécessaires dans une basse cour, un moulin a venl Juprès duel. (on, le lour de
massonnerie, avec cour el jardm, soix,lnle Mpenh de terre labourable el d,x arpents de prairie.
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ANNEXE L

Papiers de la famille
Le Moyne de Longueuil

(1755)

22 liasses classées par Danré de Blanzy

Les Jellres de noblesse accorclées par sa majesté au mOIS de mars 1688 et enregistrées à
lil Chambre des Comples à Pans le 21 février 1680 el au Conseil Supérieur de Québec
le 26 février 1725.

2 La commiSSIOn cie cilpitaine des troupes du pays accordée le 25 mars 1694.
Les provisions de Chevillier de Saint·Louls .Kcordées le 4 Juillet 1703.
Les provisions de Lieulenilnl de ROI accordées pour le Gouvernement de Monlré.-i1 le 5
mai 1710.
Les provISions de gouverneur cles TrOis-Rivières il(cordées le 7 mal 1720.
Les provisions cie gouvernE'ur de Montréal accordées le 26 décembre 1724.

3 La commission de caplLainE' accordée le 1J mal 17' 3. Les provISions de Chev,llier de
Sainl-Louis accordées le 19 avril 1734.

4 Le contrill de mariage clu baron de Longueuil avec Chilrlotle de Gouais passé devant
Ralmbaull fils le 29 avril 1720.

S Les lellres d'éreclion de la terre et sE'igneulle de Longueuil en baronnie le 26 Janvier IlOO
et enregistrées le <) mars 1700, enregistrées aussI au grelïe du Conseil Supérieur le 28
février' 701 .

6 L'acle dE' fOI el hommage rendu enlre les mains de [)uchesneau Intendanl en ce pays le
10 Julilei 1676. L'actede fOI et hommage rendu le 22 juillet 1695 Le brevet de confirmation
ilccordé par Sd ma/esLé le n aVili 1700.
Un lilre de concession dilté du 8 JUIliel 171 O.
Un brevet de confirmaLlon de la concession du 6 juillet 1711.
L'acte de fOI el hommage rendu le 16 avril 1723.
L'aveu et dénombrement fourni le 17 avril 1723 avec une ,1uLre liasse de contrilLs de
concession de lerres des hilbilanls cie 1,1 baronnie.

7 Un procès-verbal de bornage el de diVISion ilvec 1" seigneurie de La Prilirle de la Magdeleine
fillt par Bassel le 15 seplembre 1678.
Les procès·verbaux des 20 mili 1703, 15 octobre el décembre 1718 par Radisson et Bas>eL

El Un conlral de venLe consenti par )O'>eph Hertel au profit de Charles Lemoine devant P't'rre
Ralmbault le 25 février 171 1; la riltLficatlon devant Normandin notaire aux Trois-RiVières
19 janvier '1712; enfin une quiHance clevanl Rilimbauille 28 mars 1712.
Le conlrat de venle pSi accompagné des pièces sUlvanLes: le titre de concession du fief
accordé le 18 Janvier 1694; le brevet de con(irmilllOn du 22 mars 169';; l'acLe de (oi eL
hommilge falL le 19 mai 1701.
Un tilre de concession accordé le 24 mdrs 1713.
L'aC/e de loi el hommage rendu le 14 JUillet 1714.
Un brevet de confirmation du 17 ilvril 1736.
Un acle de fOI ct hommage rendu le 16 avril 1723.
Un ilveu el dénombremenl rendu lE' 20 avril 1ï23.
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9 Un acle de convenlions el accords (ail enlre Messieurs de Longueutl père et fils el M.
Boucherville pour les limlle'> el sépdlalions des seigneuries de Belœr! el Montarvrlle passé
devant Raimbault le 16 avril 1725.

10 Un conlrill de concession fall devant Ralmb,1U1t le 18 mal 1726 par M. le baron de
Longueuil ~ M. de Varenne au bourg du fle( de Marligny en la seigneulle de Belœil.

11 Un conlral de concesSion passe devanl Rillmbilull (ib le 22 luillel 1727 par M. le billon
<lU Sieur Silvain en litre d'arrière-fle( dans {il seigneune de Belœil.

12 Un Jete de cession fall devant Boisseau notaire de Québec le 2 aVili 1743 par Nicolas
Casparl Boucault il M. de la Colombière d'un amère-fief s.tué dilns la seigneurie de
8elœ.1.
Un <lete de fOI el hommage rendu par le Sieur de 1,1 Colombière le 22 juin 1743.

13 Un aUe de fondalion de douze messes en la paroisse de cette ville passé devant Basset
le 4 mars 1685.

14 Un contrai de conCl-'s,ion d'un banc en l'église paroissiale de celle vr!le passé devant
DaVid le 10 janvier 1716.

15 Un comple arrèlé parlant consillution cie 500# de renie au c<lpllal de 10 000# par le
baron de Longueuil au pro(11 de Jean-BapllSle Lemoine Sieur de Bienvrlle devant M. Daousl
il Paris le 19 avril 1732.
Un acte de donallon cnlre Vifs rail par le Sieur de BienVille de SOO# de renie ei de
10000# pllnclpal aux en(,lnlS du bilron de Longueuil passe devant Crenoy notaire il la
LouisIane le 17 juin 1740 ilvec légalisation (ollie par M. Salmon commissaire-ordonnateur
le 10 jUin 1740.
L'arte d'inspeclion JU greffe du Conser! Supéneur le 1'·' oclobre 1741.

16 Un conirai de conSlilulion de 20# de renie au capilal de 400# IXlr Nicolas Texier dit
L,wtgne au baron de Longueuil devanl Lepallieur le 25 mais 1737.

17 Une promesse consentie devant lémolns le 15 décembre 1740 par Pierre Édeline de la
somme de 36# payable cn blé el aVOine.

18 Un acte de convention (ait entre le Sieur de Longueuil el Joseph Lemoine chev<llier de
Longueuil son (rère contenant partage des mcubles, meublants el esc.lave, passé devant
Adhémar le 18 luin 1729.
Un acte de pariage en (orme de Iransaclion p<ls,é entre les Sieurs de Longueuil devant
R~lmb~ull le ï Mrr! 1730 des biens immeuble, de la succession.

19 Un reçu de la somme de 519# 13 ,ols en (aveur du baron dc Longueuil en dale du 9
oclobre 1744. Un reçu du Sieur de Longueuil au profit du baron de Longueur! de la
somme de 519# 13 sols que la Dame de la Chasseigne a donnée par son tesla ment au
baron de Longueuil.

20 Une copie collationnée d'une quillance donnée p~r le SICur Soumande au baron de
Longueuil passée devanl Adhémar le 7 juin 1730.

21 Un reçu du Sieur Camelin pour M~dame cie Pascilud en laveur du baron de Longueuil
de la somme de 320# les inléréts qu'il d011 il la suc.cession de Madame Pascaud lad Ile
renie échue en mai 1753 lequel reçu en date du 3 oclobre 1753 avec un certificat du
Sieur Gamelin.

22 Un état non Signé de ce qUI est dû à M. Dandoncourl.
Un mémoire préscnté au rOI pM le Sieur de Longueuil.
Un modèle de procuration
Une lellre missive.
Un aVIs de consentement que le baron de Longueuil paye des deniers de la succession
au Sieur LacrOIX la somme de 1176#.
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1677 161nars

24 Joùl

1678 1er juin

24 seplembre

1682 7oclobre

1686 21 Janvier

1686 19 aoûl

1672

1689

1690

124

11 mars

19 aoùl

21 février

4 novembre

19 seplembre

2U oclobre

ANNEXE M

Liste des gens de métiers
cités aux registres

(1672-1700)

MicllE'1 DUBUC, couvreur de bardeau er maçon de LongueUIl, CS!
parrain. 1/ eSI éwbli J Longueuil el y laisse une descendal1ce mâle.
Il esl citfi régulièrement aux reglslres. 1/ meulr lé' 22 Juin t ï2 2, il
l'âgl' de quaire-vingls ans.

Élienne TRUDEAU, cfJarpenlier, esc parrain. 1/ est ètabl, il Lon~~ueUJI
el y lais>e une descendance m,'île. À la fin de sa vie, ,1 ira ,;il're a
Monlréal.

l'vIachufln COLIN dIt Lallberlé, maçon, (aIL bapuser un enlanl Il esl
élabli il Longueuil, mal~ n'y laisse pas de descendance mâle 1/ esl
cilé pour la dernière fOIS le 22 seplembre /70 J

Pierre ROU!JSEL, mailre laJi/andier. eSI parrain. JI habile à Loni:Ur'l/il
dural11 une COLlflf' période En 1686, les reglSlres nous appre/lllc'nl
qu'iJ habrle Monlréal.

Claude jAUDOUIN, charpentIer, fali bapriser un enfanl JI eSlllabililnl
de BOl/cherVille. Ii partir du B mai 1682, il est da hab,tant de
Longuewl. Il esc Cllé POUl la dernière foi" le 28 décembre 1687.

Pierre Ntf'VEU, COl/Vreur <.if> bardeau de Monlréal, esl parrain.

lean TOURNOIS, ,ouvreur de bardpau de Montréal, épouse une
femme de Lon.'lJeUlI. Marguerile 13f>11011 En 1691, Il esl (lIé C'Omme
lémoin il UI1 n/ariage randls que sa lemme 1211 marraine el) 1694.

lean 130URHIS. rnenwsier de Montréal, e51 cilé comme lémoll1 au
mariage (}'Anloll1e Poudre/. boulanger de MOn1réal, qUI ",~uu5f'

une lemme de Longueuil, CHhcrsne Gendron. La veuve de BourhlS
ira plus lard 5 'établir a LongueUil, en épousanl Charlf>\ Va,,)' dic
Vigneron

Vincenl LENOIR, égalemenl menuiSier de Mon/réal, esl témoin au
manage d'Anlolne Poudrel. Il esl cité aux rf'glHre5 le 28 mal 1688
Cl le 20 11Illiei /69'1.

Pierre HAY, larlleur de plf'rre. sculpreur el md(fln, épousp une
lemme de Longueuil. Geneviève 8enol/. JI 5lnsli,ll" j Longueuil.
1/ el! c/lé {Jour la dernicre lOIS le 19 seplembre 1694.

ja,que5 PERRIN, maÎlre mdçon, l,lit bapliser un enfant. " t'If dl/
habllanl de LongueUIl.

GUIllaume TE[~REMENT dd Oe510llers, maçon de Mon/réal, e~1

parrain.

Noel CH"PLEilU, charpenuer de \/arennes, voit Sd femme servir
de marraine. Cel homnle habIle [1'\ iles de ,'vI. de Varenne:, el "
meurl le 29 décembre /699 à l'cige cie /rente am



1697

1699

1700

6 decembre

7 Juillet

1er juin

Anthoine MARTIN, maÎlre laillandler de BouchervilJe, eSI parraIn.

Louis SfRCEANT, milÎlre menuisIer, VOll sa {,Ile épouser un hab,wnl
de Longueuil, Jean Robin

Miche! MACE, laillandler, esi Cllé comme lémoln cl un manage
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1686

1688

1689

126

1er mal

7 septernbre

30 novembre

30 novembre

7 jilnvler

7 janvier

7 ,anvier

7 janvier

15 aoûl

21 février

ANNEXE N

liste des militaires
cités dans les registres paroissiaux

(1686-1707)

Un nommé MALMORE, ,ap,la,ne d'ln/anterie, eSI lémoin à une
sépulture.

Joseph LEDUC dil L'fspérance, soldaI ddns la compagnie de M de
SI-Cirque, eSI parrain. Ji a épousé une (emme de Bouchervllle.
Noëlle Viger. En /687, ,1 lail bapliser un /i/; qui mf'ur( hUI! lours
plus lard Ce so/dal est dit "habiwnt de LongueUIl».

I.ouls LE NIAIRE, sergent dans 1,1 compagnie de M. Marin, est parraIn.

Claude-Louis LE MER, soldai dans 1,1 compagnie de M Marrn, E'pouse
une (emme cie LongueUIl, Marie·Char/olle Charron. /1 n'esl pilis
(lIt> par la Wlle

AlllOine MARCHAND dit I.aramét', soldai dans la comp,lgnie de
M. Marin, esl pdrraln.

Yves LE ROY, soldai dans la compagnIe de M. de Troyes, €'poLtse
une lemme de Longueuil, Marre Co/1l1. /1 est olé régulii>rf'melll
Jusqu'au 21 novembre 1706.

Antoine FOUI~NIERdll Pré(ontaIJle, soldaI de la compagnre de M.
de Troyes, témoin au mariage de Le Roy. Ce soldaI, devenu /HentÔl
maÎtre tonnelier, épou<:e une femme de LOJll;ueuil, Marle Ronceray
(/1 féVrier 1(88) Il eSI cilé régulrèremenr. Les rf'glslres nous ap·
prennenl qu'en 1697 il demeure à Ville-Marip. SOIl fils Adnen
s'établira d LongueuIl el y laissera unt' descernl,lnce mMt'

Jean-Baplisle PJ[RRENICHON, sieur de [Jlenvdle, cadel dans la
compagnie de /vi. de Bergerres, lémOIfl au manage de Le Roy

Jean-/Japtlsle YVON, soldai dam la compagnie de M de Troves,
lémoin au mMiage de Le RoY'

Alexandre LACOSTE dit Languedoc, soldai dans la compagnlt' de
M df' Troyes, épouse une lemme df' Longueuil, Je,mne Robin Il
>'é{érblll à Longucuil el esi l'lé régullèremen( dans le, reglslres. Le
10 lanvler 1728, il VII à /Jou cherville. Ses deKt'nrlanlS mil/es ne
vrvenl p,lS il Longueui/.

Char/es LEMOINf dll Labri/nche, soldat dans la cOlllpdgnie de M
de TrOr'es, esl parralll
Ce mil'laiff' obtienl unc cancelS Ion du seigneur 'e) 5 ianvrel /689,
mais ri n'eSl plus cilé di/ns It', reglSlre~.

Jean O[SLANOES drl Champigny, soldaI dan.\ la compagnie dt' M.
Oemuy. épouse une femme de Longueuil, Isabelle RonceraY' 1/ esl
Cllé en avnl el en novembre] 689, plllS drsparaÎI de la seigneune.

Jacques H{)BfRT, soldaI dan, la compagnie de M. Marin, épouse
une leJnme de Longllewl, Mane-Thérèse Charron. Le marr,lge es!



1690 29 septembre

1691 29 mal

1696 14 juin

8 novembre

13 novf'mbre

1696 4 mMS

1&98

1&913

1699

10 mars

25 mal

29 octobre

10 août

18 août

2 >eptembre

28 octobre

15 ilvril

célébrÉ' dans la "maison du seigneur" Ce m/lild"e n'esl plus (lié
par la suile.

Anlholne LE PLUMOS dil SI-AnlOlne. escul'er, {"~(J/enanl en pJed
dans un déliKllement de la manne, eSI p,lrram.

leJn FONT[NELLE dll Champdgne, soldai dans la compagnie de
M 51-Cirque el maÎlre chJrpen(ier, PSI parram.

tvf GLORIA. sergenl dJns /a compagnlf2 de M de Levi/iers, esl
parrain.

Louis LEROUX dit Lachaussé, sergenl dans la compagl1Je de M. Le
Morne, eSI parrdln il est C/lé a nouveau le 3 f ,lOÛ( elle 1N septembre
1698.

Thomas DUHAMEl, soldai dans la compagl1Je de M. Cabana, esl
parralrl.

Gertrand DE GLUCHE d'l Laserre, ;oldal dans la comp,lgn/e de M
rJf" LongueuIl, (ail bapliser une f,lIe il/ég/ume. 1/ epouse la mère de
sa ftl/c, Calhertrle-Thérèse Édeline, fille d'un censil<ll(e de Longueuil,
le 27 iu/I}et de IJ méme année. Il s'ewbl,t à LongueUil Il n'y laisse
pas de descendante mâlp. il est CI(É' JUX regIstres pour la dernière
[015 le 29 mai 1712

Un nommé de LEVANCOURT, ensclgne en pied dans la compagnif"
de l'vi de Longueuil, eSI parrdin Il esl cité les 29 oclobre el 4
novembre de la même ,1I1nÉ'e.

P,Nre LACOMBE, sold,ll dan; li) compagnie df" M. de LongueUIl,
se noie avec Jean LafCunesse. domesllque du sf>lgneur de Longucud.
La sépullure a lieu Ic lendemall)

l'/lcolas VAI~JN dll La Pis Iole, ;oldal dans la compagnic de M de
LongueUIl, épouse une lemme de LongueUIl, Mane-Anne I<onceray.
Ce milliaire S'élablll ilU Moui/lepied ISarn(-Lamberl!. Il y laisse une
descend,lnce m5le /1 l'si Cilé au.x reg,slres pOlir la dernière 10/5 le
19 févf/cr J7.J3 Un Jcte du no1Jrre lean-Bap/rste Adhém,lr nous
,lpprend ClU'il esl lanne/1er ii MonlréJ! le 14 décembre 1735

Léger GRAYd'l Liloonlé, soldai dans la compilgnle de ,'vI. de Longueui/,
esl pMraln [nseplembre 1700, Il epouse une femme de Longueuil,
Marguerile Co/u]. Il s'éwbll! fi Longueuil el y laISse une descendance
mâle Il meurl If' 28 novembre 1744 J l'âge de ,Olxanle-se,ze ou
sOlxante-dlx-sept ans.

Ican-Nicolas VINt 7 dl! Lù/lberlé, serge"( dJn5 la <ompagr1le de M.
de LongueuJl, épou,e une (emme de Boucherville, /canne Bcr/eav
Celle (emmp meurl le 20 déC!2lnbre de la méme année

Le SIE'ur D[ MONTIGNY, IIClll!2nanl dans UIlC' compagnie du dp
lacbemenl de la marine, esl pJrrùUl.

l<1cques RIVIÈRES, Cùporill dilns li! (ompagnle de M. de Lon€:ueUlI,
esl lémoin j un mariage. Le 1er lévrier 1699, il épouse une ,ille
de 8ouchervi/le, Cillhemle Ménard. JI 5 'élilblll j Boucherville el JI
eSI cllé aux reglSlreS pour la dernlcre /OIS le 28 décembre J702

FrançOIs TEVENtT, dll Renconlre, soldJ/ d,lns la wmpagnie df' M.
de Levi/lels, esl parrJin
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18 janvier

luin

7 janvier

10 décembre

2S janvier

François DL/fiaiS dll loi/cœur, >olda( dans la compagnie de M de
Longueuil el Ol,JÎlre menuisier, épouse une lemme du fid du ] rem
blay, Marguerrte Charfes JI eSI cilé pour la demière roi~ aux regislres
le 9 ;uin '705

Andrr' LAMARRE dil SI-André, solda!, épouse une veuve de Longueuil,
Angélique Chapacou Il s'él"blll ,i LongueuJl el y laISSe une des
cendance mâle. Il meurlle 12 Juillet 1756 J l'âge avancé de qualre
vingt-seize ans.

Pierre PICHÉ die Coulonge, sergent dans la compagnie de M de
Marlcourl, esl parrain

Nicolas-Antome Dt VIl.UfR, écuyer de la Olaf/ne. eSI parrain.

Pierre GAULTIER dll Sanfaçün, soldai dans la compagnie de M. cie
Longueuil, esl parram 1/ est Cllé à nouveau le 28 lalll'/er 7710.

François LEGROS dit. Jol/cœur. soldat dans la compagnie de M
Oumény, esl parrain.



1660 4 ~oût

1(,88 10 mill

1689 JO mai

1690 ] 'J seplembre

1697 25 ma,

27 jUillet

1726 2 décembre

ANNEXE 0

Lisle des employés
de M. de Longueuil
cités aux registres

FronçaIS LAURENT, dome~(it]ue de M. de Longueuil. esl parroln
1/ esl cIlé COlTlfne (émOln à une Sépu/lUre le 7 (évfler 1682.

Pierre (JIRON. (ermler de rd de Longueuil S<1 femme esl morrillnc

lJernord DUMOUCI-IEL, fermier de M. de Longueuil, foil bap/lser
son fil~ Jean If eSl cilé comme témoin a une >-épullure le J ,uin
1690

Louis Th REAU, Jermler de Ivl de Longueuil, voH sa fIlle servir dl"
m<trrall)e. // est cité régulièremenl par 1<1 suite

Jean LA/EUNESSE, domesut]ue de M. de Longueulf, se nOie ovec
II:' soldai Pierw Lacombe Le service a lieu le Il:'ndemJJn.

kan-Bapl/Ill? BRÉLANCER, doml:'sut]ue de M de LongueUIl, est
lémoin à un mariage
Anloine IAUOT, dOml:'sllt]ue de M. de Longueur!, esl égil/emenl
cilé.

Françojç dll LE PErn, mg,lgé de M. de LongueUIl. se noie. La
sépulwre se lall le 8 décembre.
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1727 17 septembre

1728 7 mars

19 mai

1730 6 février

février

1732 23 avril

3 jUin

18 octobrE'

20 octobre

24 novembre
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1721

1723

1724

1724

1726

10 <1\'(11

8 j~nvl(?r

29 f,',/(ler

261 ulliet

2 août

11 août

10 mai

ANNEXE P

Famille du deuxième baron
citée aux registres

Charles Le Moyne de Longueuil
M. Charlotte Le Gouez de Grais

Parrain el marraine de Gabriel, sauvage "donné au baron par les
Iroquois pour remplacer suivant leur usage ele(wl( /v1. D'Adoncour
Lué par les Charakio"

Baptême de Françoi,. (ils de Charles. nègre. et de Fi/ie, c/onH'sliques
du Baron

TémOIl1 au mariage de Nicolas Varin el d'Angélique Oumay

Témoin au manage de Jean Oesnoyers el d" ThérèsE' Ménard

Baptême de Char/C'5-Jacques (né 01 7 heures du marin)

Baptême de Marie-fli<aberh, fille de Charles et de fjlie, esclaves
du Baron

Témoins au mariage de Thomas Simon er de Char/OLle Lamilrre Iles
deux signenU

l3~plême de Marit'-CharfOLle, fille de Charles el de Fi/ie. domcsllques
du Baron
Marie-Charloue Lemoine cie Longueuil esl la marriJine, mais il n'y
a pas de parrain.

Le biJron épouse en secondes noces Margueflle Le Gardeur de Tilly,
veuve de Pierre de Saint-Ours. Le furur baron et ,O{l épou,e sont
cilés comme témolllS.

Baptéme de Joseph. fils de Charles et d'Élisabeth, nègres du Baron.
Le baron el son épouse sonl parrain el marraine.

Parrain el marrallle de Marie-Chilrlolle Fournier

Sépullure de François. âgé de 6 ans el demi. fils de Charle, et de
Charlotte-Filie. domesliques de M, de Longuellli

Sépulturc d'une Fi{(e ondoyée par la sage-femme

Charles el Marie-ÉI/sabelh-Charlolle. I)arra/ll el marraine de )oseph
Amable Cocqui{(arl

ChiJrles el Mane-Élisabelh-Charlolle, parrain el marriJine de lv1arie
Joseph-Charlotte Simon

Mme Le Gardeur. veuve du prenller haron, esi marraine de Marg:uerite
Fournier

Charle , témOIl1 de la sépullure de MdrgucrilE' Fournier

Le baron el sa femme, parrain el miJrriJlf1e dE' Joseph-Amable Patenolre



1733

1734

1736

17.17

173B

17J9

1740

1741

24 févriel

7 avril

9 avril

Il jUin

11 lévner

21 lévrier

If> mors

11 juin

4 iloût

15 septembre

3 lévrier

9 seplembre

27 septembrE'

26 Janvier

1 ï mars

23 mors

9 aVril

26 mai

1er juin

20 juin

5 juillet

l septembre

18 novembre

19 avnl

4 mai

(, mill

2B mal

25 ,uln

16 ,>eplembre

Cabriel Longueuil (sauvJgeJ, rémom de la çépu/lure de jeJn-Baplille
Viau

le Baron, lémrJ/n de b sépulwre de loS!:'ph Thomd', morl de /a
piCOle

Lc baron et sa Jémme, PilfrJln el marraIne de Chdfle,-Pasthal MariE'

Charlt's, (~moin de Id ,épu/ture de Pierre Cervills

Charles, parrain de Charlt's-TollSsainl Benoll

Charles el '/vlarie-tbaœlh-CharJO/le, parrain el marraine de Charles
Jmeph Marie

Amable Lt'l1Joine Sr de Crai" (Jarrain de Cabriel-Amable Fournier

Marie-Charlo/le-Élisabelh, mJrr,~ine <le Marie-Anne-Char/aue
Houleiller

SÉ'pul/Urr" de Marie-Anne, ilgée de 7 mois

Marie-Élisabelh-ChMloltl', marr,Hne de Cilarle,-Joscph-Dominique
Bouleiller

Le baron, la [Jaronne el leur (il, Charles SOnl témoins au mariage
df.' FrançOIs Vtr1cenl el de Marguerile Tessier

Cllitrles, ti'mo/n au mariage de Pruclenl DuiJu(, el (j'Angél,que
fournier

lean-André LemolllE', Sieur de Bienville, témoin clp la q>pullwc de
Herte! de Rouvil/t'

lean·André, (l~moi/1 de la sépulturc de Charles 8rai

Marie-É/isabelh-Charlolle, marrame d'An/ome·Augustin Bouleil/t'r

Jean·André Cl (v/afle-Calheflne, parrain el marraine de Marte-Cd
Iherine Pa/enolre

lean-André, lémoll1 de la sépullure df' Pierre Bourdon

Charles el Agalhe, pJrrilin el marraint' de Charles Beno/st

la hô ronl1e, ,on fJis Charles. olliCierd'un détachement de la miJrine,
sa fille Char/olle, lémoins du mariage de Vincent A,'man el d'É/izabeth
Bourdon

Éllsabelh-Char/otle, marrainE' de Marie-Joseph-Charlol/e Cane

La b<1ronne, son fil, Charle, el ,a filip. Élisabf>lh-Charlolle, temolns
du mariagt' dl' Josepl] Supemalll el de Marie-Anne Marcille

Jeiln-Andr(j, t('moin de la sépultllre de Joseph Patenolre

Jean-AndrÉ', lémoin cie la sépulture de Joseph Cocqui/larl

Char/es el Char/olle, pdrrain el m,maine de Chdrles Céltneau

lean-André, témOin de /a sépu/wre de JO$fph Ciluclé

lean-André, lÉ'mOtn de la sépul/ure de Low, Viau

lean-André, lémoin de la sépulwn'? d'Angélique IZoberl

(harle" parra III cie Charles Bouteiller

André, lémoin de la sépu/wre de ChM/es 60ulf:'illE'r

Char/es el Char/aire, parrain el marraine de Mdrie-Élisabelh Brai
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1742

1743

1744

1746

1749
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20 seplembre

12 octobre

19 Cévrier

30 mai

14 lanvier

Il julilei

15 aoûl

26 octobre

9 avril

26 juin

Charles et Charlolle, parrain el marraine de ChilrIOHe-Éli,abeth
PaienOlre

André el Agalhe, parrain et marralfl€ de Véronique Palenolre

Mane-É/lsabeth-Charlotle, milrraine de Pierre-Charles GervilJ;

André el CathennE', parrain el marraine d'André Boule,lIer

Charles, témoin du mariage de FrançoIs-Pierre Chemer el de Mane
Oubuc

Charles-Jacquc:s, parralrJ de Charles-LouIs Palen()lre

Charlel, parrain d'Alexis-Marie Bouteiller

Charles el Charloue, témoIns du manage de Jacques Dpsaulels el
de Françoise FourrHer

Jacque>, parrain de Charloue-Perrine Cherrier

Mane-Catherrne, marraine dE' CalhennE' Briani



,'\ulomne 17')5

Aulomne 1756

Automne 1757

Aulomne 17'lB

Aulomne 1759

ANNEXE Q

Quartiers d'hiver
région de Montréal

(1755-1759)

de la Reine
Béarn

Languedoc

La Sarre

Languedoc
Béarn

ROY<ll Roussillon

Cuyenne
Royal Roussll Ion

Bévrn
Roviii Roussillon

Cuyenne
ROy,ll Roussillon

Bé<lrn
La Sdrre
Berry

Monlrévl
Longueuil, La Pralne.
Boucherville
Chambly

POlnle-au;l.-Trembles.
RIVlère-de~-Pr il ines
Longne-Poinle
Monlréal
La Prairie. Longueuil
el Boucherville
Ch,lmbly

de Ch<lmbly à Sorel
La Prairie, Longueuil,
Bouchervllle, Varennes.
ConlreCŒur

Monlréal
Boncherville. Longueuil
La Prairie

de Sorel à Varennes
Bouchervllle, Longueoll,
La Prairie
MOlllréal
Ile Jésus el Terrebonne
dt' Terrebonne J Bellhler
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ANNEXE R

Liste des militaires
mentionnés aux registres

(1755-1760)

Nom Fonction Régiment

Béarn

BéJrn

Béarn

cie IJ Reine

Béarn
1758, 20 sepl 1759

widal

ARÈS, Jean doven
dit Sanfaçon w~nadiE'r

20 nov. 1757, 12 déc. 1757. 28 janv.

BAUZET, Simon oidJI
7 Janv. 1758

BERNESSE, GuiliJume
dil Blondin

11 Îev. 1757

BERTRAND, Louis grenadier
dit LJmarine

J déc. 1756

BOURG ERS sergenl
19 juil. 1759

BRICOUT, Vinçenl soldai, grenadier Béarn
17 janv. 1757,20 nov. 1757,12 déc. 1757, 15 déc. 1757, 15 déc 1758. Il ,an". 1759,
b avril 1759, 15 déc. 1759, ] aoûl 1760

BRUI ÈRE, lean sergent
dil Fleuri grenadier

28 janv. 1759

CHREUVILLE, Michel wenadier
8mai1758

COLONI, G.
22 août 1757

CREMER, Nicolas
2 êloûl 1757

DE BASSIGNAC, Le Chevalier rapllame
30 jJnv. 1758, 18 nov. 1758, 20 janv. 1760

DEBREIL, Claude officier
22 janv, 1759

DE LANGIS écuyer el offiCIer
1er juin 1760

Roy," ROisillon

dél. de la Marine

DE LA VIOLETIE, Fleury
17 jJnv. 1757

DE LEGLA, Pierre Louis
] Îév. 1757

solclat grenael iel

oîficier

Béarn

:J4



Nom Fonction Régiment

écuyerDE L'OREIL, MesSIre Claude
27 janv 1756

DE MAISONCELLE, Messire écuyer
Frs Armand de Messlère capitaine u'in{anl

dét. de la Manne
4 iud. 1758,3 aoûl 1759,16 aoûl "lï59, 17 ocl. 1759,4 Janv. 1760,9 sepl. 1760

DELPÈCHE, Fran~ois Séarn
27 avril 1757

Bparn

Béarn

BéJrn

Béarn

Royal Roussillon

1760

sergenl

DESTOURS, Jacques
dit Sansquarlier

28 janv. 1759

DESTROCHES, Pierre Cie M. Mouridon
dll Béziers soldai Béarn

17 janv. 1757.25 aoûl 1757,4 sepl. 1759, 22 nov. 1759,28 juil. 1760

D'HERRE, FrançoIs soldai Cie de M. ue Vasa'
dil SI·Françoi, Béarn

24 IJnv. 1757, 15 janv. 175!}, 17 mai 1759.27 août 1 i ;'l

DUMONT, Benoist Sr ;ergent Béarn
4 {év. 1756,4 mail. ',7

FAY, Sr lean.Plerre sergenl
4 {év 1756, 17 Janv. 1757,29 avril 1757

FERQUEI.L1:, Gérard soldai
14 {év J757, 22 nov. 1759

FRÈRE, Pierre
dit Ladouceur

21 janv. '759,27 mars 1759,26 juin

GELIN, Loul;
J {év. 1759, 4 déc 17')9

GEORG~, Jean
dil Bellerose

21 Janv. 1759

de la R.,;:ine

Royal j,;, ·..lssillon

GERMAIN, Frs Jo;eph* capilalne
12 Juin 1759,3 aoûl 1759,4 IJnv 1760

GOJSN~AU, Charles
dll Lasonde

26 déc. 1757,21 Janv. 1759, 3 (év Il:'1,
20 rév 1759, 12 aOll1 1760

GORDON, J.B. soldat Béarn
2') janv 1757

GRAND JEAN, Messire FrançOIs écuyer el officier Royal (,(ou5sillon
5 mal 1758, 7 mal 1758, 22 janv. 1759, 13 lév. 1760
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Nom Fonction Régiment

GUÉRY.lean.Baplisle caporal Cie de Gro~

Royal Roussillon

Roya! Ruussillonsergenl

17 mars 1760

HAUTEBESSE
dit Beauséjour

21 janv. 1759,

HENRI, Edme chirurgien major Royal Roussillon
20 Janv. 1760, 15 Jutl. 1760, 14 sepl. 1760, 15 nov. 1760

JAN NET. Claude-Joseph Béarn
d'l COn\OIS

28 janv. 1759. 10 mors 1759, 25 sept. 1760, JO OCI. 1760

LAl3AT, Sr Guillaume sergenl Béarn
c1wurgjen

lJ janv. 1756,9 nov. 1760

LABONTÉ solda!
17 janv. 1757

soldat

soldat

chirurgien nlajor

sergent grenad ier

Béarn

trou pes de ce pays

Béarn

Ro)'al Roussillon

Béarn

LANICLAIRE
17 Janv. 1757

LARAMÉE
'7 janv. 1757

LAURENT, Jean
24 Janv. 1757

LECOMPTE, Bernard
21 Janv. 1759

LEMERY, Sr Frs Hiacinlhe
19 nov. 1757

LOYER, Noël-Joseph sold<J1 brigadier
3 avril 1759, 1S d~c. 1759

soldat

soldai

chirurgien nlaJor

•

Guyenne

Béarn

Béarn

Royal Roussillon

Cie de M. de SI-Ours

Cie de Béarn

BéMn

soldat

sergent

Janv. 1759, JO av,,1 r759

~oldal

LUNEGAN, Charles
dit Beaurosier

10 OC1.1759, 17 nov. 1759

MASSÉ, Étienne
2U janv. 1760

MAU FIN, Pierre
7 janv. 1758

MILEHION, Nicolas
24 Janv. 1757

MOLLÈRE, François
15 déc. 1759

MUJAC, Nicolas
dilOlrvier

25 déc. 1758, 2'

PIGEON, Pierre
20 mai 1759
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Nom Fonction Régiment

Royal Roussi lion

Béarn

Béarn

BéMil

Bé.Jrn

Royal Roussillon

Cie de M. Droulo
ROy,ll Rou"illon

grenadier

sold~1

,oldal

,oldal

gren.Jdier

1757

5 I~nv 1757

ST-AI'HOINE soldai
17 janv. 1757, 14 ft>\,. 17'57

SARERRE, Pierre
dll la viCioire

10 avril 1756, 10 avril

SOLDATS (2)
11 mai 17SB

ST-DENIS
9 ocl. 1758

TAVARDONS, lean-Pierre
21 mars 1756

TORIN, Fran~ols

dit Mlsc~nol
25 déc. 1758

VIAU, André
dl! Ladéroule

28 janv. 1759

R.'\STOLE, FrançoIs
20 nov. 1757

ROBERT, Cl~ude
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A

Adam (dit Laramée, Guillaume),
habitant. 68.

Adhémar (Antoine), notaire. 29.
99.

Adhémar (Jean-Baptiste), notaire.
69.70.123.127.

Arès (dit Sanfaçon, Jean). 134.
Arnold (~enedict), général. 45.
Arthur (Eric), auteur. 45.
Aymart (dit Poittvin, Pierre), habi·

tant. 68.
Aymart (Vincent). 131.

B

Baby (François). 92.
Bacqueville de la Potherie

(Claude-Charles Le Roy, sieur
de). 65.

Ball:er, W. 92.
Barthelemy (dit Lachapelle, Denis).

103.
Basset (Bénigne), notaire. 20.21.

24.31.49.50.53.63.99.122.
123.

Bauzet (Simon). 134.
Beaubien (C.-P.). 42.
Beauchemin (Georges). 12.
Beaujeu (M. de). 94.
Beaulieu (André) auteur. 65.

Bécancour (Pierre Robineau, sei-
gneur de). 66.

Bégon, intendant. 18.67.
Belcourt (M. de). 83.
Bellemare (R.). 6.90.92.94.
Bellin, carte de. 80.
Benoit (Charles-Toussaint). 131.
Benoit (Geneviève). 103-124.
Benoit (Marguerite). 124.
Benoist (Paul). 100.
Benoit (dit Livernois, Laurent), ha-

bitant. 66.
Benoist (Charles). Hl.
Bergarres (M. de), capitaine. 126.
Bernard (M.). 12.
Bernesse (Guillaume dit Blondin).

134.
Bernier (André), auteur. 65.
Berteau (Jeanne). 127.
Berthelot d'Artigny, notaire. 85.
Bertrand (dit Lamarine, Louis).

134.
Bienville (François de). 24.
Biron (Pierre), fermier. 68.129.
Blaskowitz (Charles), ingénieur.

84.
Blot (François). 100.
Blot (Jean). 103.
Blot (Laurent). 103.
Blot (Marie-Élisabeth). 103.
Boire (Henri), fermier. 72.
Boisberthelot de Beaucourt. 47.
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Boisseau (Nicolas), nolaire. 123.
Boisseau (Pierre). 100.
Bonneron (François), tonnelier.

69.
Boucault (Nicolas-Gasbard), gref-

fier. 67.69.123.
Boucherville (M. de). 123.
Bouchette ,(Joseph), arpenleur. 86.
Bourdon (Elizabeth). 131.
Bourdon (Jacques), notaire royal.

20.
Bourdon (sieur Jean). 37.
Bourdon (Pierre), habitant. 79.

131.
Bourdon (Serge), sculpteur. 12.
Bourdon (Vita!), menuisier. 77.
Bourhis (Jean), menuisier. 124.
Bourlamaque. 81.82.
Bouteiller (André), meunier. 99.
Bouteiller (André, fils). 132.
Bouteiller (Charles-Joseph-Domi-

nique). 131.
Bouteiller (Alexis-Marie). 132.
Boileiller (Antoine-Augustin). 131.
Bouteiller (François), habitant. 77.
Bouteiller (Louis), fermier. 77.79.
Bouteiller (Marie-Anne-Charlolle).

131.
Brai (Charles). 131.
Brai (Marie~Elisabeth). 131.
Bray (dit Labonté, Léger), soldat et

habitant. 127.
Brélanger (Jean-Baptiste), domes

tique. 68.129.
Breya (dit La Roche, Charles), fari

nier. 71.
Briant (Catherine). 132.
Briquet (dit Lefebvre, Louis), négo

ciant. 70.
Brunnett (Henry Richard S.),

peintre. 90.94.
Burton, colonel. 83.

C

Cabana, capitaine. 127.
Caillières (Louis-Hector de), gou

verneur. 25.30.31,44.55.
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Carleton, gouverneur. 84.
Carpentier (Claude), curé. 77.
Chaboillez (Louis), notaire. 57.85.
Champigny (Bochart de), inten-

dant. 17.21.22.23.28.30.31.
54.60.63.95.117.118.

Champlain (Samuel de), gouver-
neur. 36.

Chapacou (Angélique). 128.
Chapacou (Marie). 103.
Chapleau (Noë!), charpentier.

124.
Charbonneau, auteur. 39.
Charconade, lieutenant réformÉ'.

101.
Charles, nègre et domestique.

130.
Charles (Marguerite). 128.
Charlevoix (Pierre-François-Xavier

de), hislorien. 80.
Charlotte-Fille, négresse. 130.
Charron (Marie-Charlotte). 126..
Charron (Marie-Thérèse). 126.
Charron (Pierre), fils. 99.
Chartan (Thomas). 100.
Chasseigne (Mme de la). 123.
Chaussegros de Léry. 47.
Cherrier (Charlotte-Perrine). 1:12.
Cherrier (François-Pierre), notaire

et négociant. 70.71.72.73.74.
75.77.132.

Chicoine (Pierre). 100.
Christophiore (M.), major de

Québec. 31.
Cocquillart (Joseph-Amable).

130.13l.
Colin (Marguerite). 127.
Colin (Marie). 126.
Colin (dit Laliberté, Mathurin),

maçon. 54.124.
Collet (Mathieu-Benoît), procureur

général. 67.
Colombière (M. de la). 123.
Côté (maison à Sillery). 38.
Crenoy, notaire. 123.
Cuillerier. 26.
Cusson (dit Lange, Antoine), fari

nier. 71.



D

Dandoncourt (M.). 123.
Daneaux (Marie-Charlotte). 100.
Danré de Blanzy, notaire. 51.122.
Daoust, M. 123.
Debien, C., auteur. 68.
De Bluche (dit Laserre, Bertrand),

soldat et habitant. 66.68.127.
Décarie (Willie), dessinateur el ar

chitecte. 6.90.91.94.
Delfosse (Ceorges). 91.
Delier (Jean-Baptiste), tailleur

d'habits. 77.
De Muy, capitaine. 55.126.
Deniau (Pierre), fermier. 74.99.
Denonville, gouverneur.

22.23.24.28.
Desautels (Jacques). 132.
Deschambault (Joseph-Fleury).

75.76.77.79.
Deschambault (Marie-Catherine),

femme du 3e baron. 75.
Deslandes (dit Champigny, Jean),

soldat. 126.
Desloges, auteur. 39.
Desnoyers (Jean). 130.
Despencer (Lord). 79.
Despointe (J.), habitant. 79.
Devanchi (François). 100.
De Villier (Nicolas-Antoine),

écuyer. 128.
Dion (J.-Octave). 47.
Dollier d~ Casson, sulpicien. 44.
Doucet (Edouard), journaliste.

49.55.
Drake (John Poad), peintre.

89.90.94.95.
Dubert (Jean), maçon. 49.
Dubois (dit Jolicoeur, François),

soldat et menuisier. 128.
Dubuc (Marie). 70.132.
Dubuc (Miche!), maçon et cou

vreur de bardeau.
49.54.66.124.

Dubuc (Prudent). 131.
Duchesneau, intendant. 17.122.
Dudding (Mlle Wil.helmine). 90.
Dugué (Charlotte-Elisabeth). 100.

Duquet. 25.
Duhamel (Thomas), soldat. 127.
Dulhut, capitaine. 55.
Dumay (An~élique). 130.
Dumény (M.), capitaine. 128.
Dumouchel (Bernard), fermier.

68.129.
Dumouchel (Jean). 129.
Duquet (Pierre). 12.

E

Édeline (Catherine-Thérèse). 127.
Édeline (Charles), habitant. 68.
Édeline (Marie-Anne). 100.
Édeline (Pierre). 123.
Élisabeth, négresse.
~lhnoscop Ine. 11.13.55.62.63.
Etienne (Pierre), jardinier. 77.
Eydoux (Henri-Paul). 35.

F

Faillon (abbé). 44.
Favesil (Marie-Louise). 103.
Filie (voir Charlotte-Filie)
Finlay (Hugh), directeur des postes

de l'Amérique anglaise. 79.
Fliote (Pierre). 79.
Frontenelle (dit Champagne), sol-

dat et charpentier. 127.
Foucher (Antoine), notaire. 72.74.
Fournier (Angélique). 131.
Fournier (Françoise). 132.
Fournier (Cabriel), auteur.

32.33.57.86.
Fournier (Cabriel-Amable). 131.
Fournier (Marguerite). 130.
Fournier (Marie-Charlotte). 130.
Fournier (dit Préfontaine, Adrien),

habitant. 71.72.126.
Fournier (dit Préfontaine, An-

toine), soldat et tonnelier. 126.
François, nègre. 130.
Frayer, général. 84.
Frédéric Il, empereur germanique.

33.
Frégault, Cuy. 22.
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Frontenac, gouverneur. 17.18.
21.22.25.28.30.60.63.95.
117.118.

G

Gadois (Louise). 100.
Gabriel, sauvage. 130.
Gage (Thomas), gouverneur

militaire. 74.
Gamelin (Sieur). 123.
Gane (Marie-joseph-Charlotte).

Hl.
Gareau (G.-Robert), historien. 20.
Gaudé (Joseph). Hl.
Gaumonmd (Michel). 10.
Gaultier (dit Sanfaçon, Pierre),

soldat. 128.
Gauthier (Raymonde),

historienne. 4.
Genest (M.). 90.94.
Gédéon de Catalogne.

29.53.66.120.
Gélineau (Charles). Hl.
Gendron (Catherine). 124.
Gervais (Charles). 100.
Gervais (Pierre). Hl.
Girouard (J.-I.), notaire. 86.
Gloria (M.), soildat. 127.
Godé (françoise). 100.
Gouyou (Guillaume). 100.
Grain (Mathurin), meunier. 49.
Grant, baron. 6.
Grant (Charles Colmore),

baron. 94.
Grant (Charles-William),

baron. 94.
Grant (David-Alexandre). 85.
Grant (famille). 92.94.
Grant (fonds). 86.

H

Haldimand, gouverneur
général. 84.

Hamelin (Jean), historien. 65.
Harel (J.-Bruno), auteur. 40.
Harper (J .-R.). 90.
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Haviland, brigadier. 83.
Hay (Pierre), tailleur de

pierre. 54.103.124.
Héliot (Pierre). 33.34.
Hémard (Pierre). 66.
Héneaux (Toussaint). 99.
Henri Il, roi d'Angleterre. 3J.
Herbin. 25.101.
Hertel (Joseph). 122.
Herval (René). 18.
Hocquart (Gilles), intendant. 69.
Hodiesne (Gervais), nolaire.

71.72.
Holland (Samuel), ingénieur. 84.
Holloway (Fred H.). 89.94.
Hubert (Jacques), soldat. 121>.
Hugron (Olivier), habitant. 7'9.
Humières (d'), maréchal de

France. 22.
Hynard (dit le Provençal, Jealll),

maçon. 49.50.

Jallot (Antoine), domestique.
68.129.

Janvrin-Dufresne (Jean-Baptiste),
notaire et arpenteur. 49.5"1.

Jaudoin (Claude), charpentier.
54.124.

Jaudoin (Madeleine). 103.
Jean-Baptiste, serviteur du 2e

barron. 70.
lodoin (Alex.). 3.6.9.20.24.

53.59.61.62.80.85.86.90.
91.

Joseph, nègre. 130.

K

King, M., ancien conservateur du
château de Ramezay. 55.

L

La Barre, gouverneur. 20.22.
Labonté (Charles), fermier. n.
Lacombe (Pierre), soldat. 127.129.



La Corne (Pierre-Antoine de). 70.
Lacoste (dit Languedoc,

Alexandre), soldat et
habitant. 99.126.

Lacroix (sieur). 123.
La Durantaye, capitaine. 54.
Ladurantaye, enseigne. 101.
La Ferté, sous-enseigne. 101.
Lafrance, auteur. 39.
Lafrenière (Michel). 10.
Lajeunesse (Jean), domes-

tique. 127.129.
Lamarre (dit St-André, André), sol-

dat puis habitant. 128.
Lamarre (Charlotte). 130.
Lamb, (R.). 84.
Lanctôt (François), habi

tant. 49.51.71.
Lanouiller de Boisclerc, grand-

voyer. 70.
La Pause (M. de). 80.
Lapointe. 12.
Larose (Nicole), géographe.

19.27.50.
Lass (M de). 83.
La Touche (M. de). 31.
Laurent (François), domestique.

129.
Lauzon (famille de). 17.
Lauzon (Jean de). 17.
Lavigne (Marie-Josepnte). 74.
Le Ber (Jacques), négociant. 18.
Leclair (Alphonse). 91.
Leclerc. 79.
Leduc (Charles). 100.
Leduc (dit L'espérance, Josepn),

soldat. 126.
Lefebvre (Jean-Jacques), archi

viste. 18.141.
Le Gardeur de Tilly (Marguerite),

femme du 1er baron. 69.130.
Le Gouez de Grais (Catherine

Charlotte), femme du 2e baron.
70.122.130.

Legros (dit Jolicoeur, François),
soldat. 128.

Le Jeune (Père Le Jeune). 69.
Le Marchand (Charles). 100.

Le Marcnand (Pierre-Claude).
100.

Le Mer (Claude-Louis), soldat.
126.

Lemoine (Amable, Sr de Grais).
131.

Lemoine (dit Labranche, Charles),
soldat. 126.

Le Moyne (Antoine). 23.68.100.
Le Moyne (Catherine). 100.
Le Moyne (Catnerine-Jeanne).

100.
Le Moyne (Cnarles), 1er

seigneur. 17.18.21.22.24.
44.102.

Le Moyne (Charles), 1er baron, 2e
seigneur. 4.5.6.17.21.22.23.24.
29.30.31.32.53.54.63.67.
86.95.99.101.102.117.118.
119.120.123.

Le Moyne (Charles), 2e baron, 3e
seigneur. 67.71.72.130.

Le Moyne (Charles-Jacques), 3e
barron. 4e seigneur. 69.75.

Le Moyne (Élisabetn). 100.
Le Moyne (François-Marie). 24.
Le Moyne (Gabriel-François). 100.
Le Moyne (Gabrielle-Charlotte).

100.
Le Moyne (Jacques). 100.
Le Moyne (Jean-Baptiste, sieur de

Bienville). 123.
Le Moyne (Marie). 100.
Le Moyne (Marie-Anne). 100.
Le Moyne (Marie-Charlotte). 130.
Le Moyne (Marie-Charles-

Joseph). 57.75.85.
Le Moyne (Marie-Élisabeth

Charlotte). 67.
Le Moyne (Marie-Jeanne). 100.
Le Moyne (Paul-Joseph), cnevalier

de Longueuil. 67.69.123.
Le Moyne d'Iberville

(Pierre). 65.100.
Le Niaire (Louis), ser~ent. 126.
Lenoir (Vincent), menuisier. 124.
Lepailleur-Laferté (François),

notaire. 123.
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Le Petit (François dit),
engagé. 69.129.

Le Plumos (dit St-Antoine,
Antoine), escuyer et lieutenant
en pied. 127.

Leroux (dit Lachaussée, Louis),
sergent. 127.

Le Roy (Yves), soldat. 126.
Le Serre (Bertrand), habitant. 66.
Levancourt (de), enseigne en

pied. 101.127.
Le Vasseur (Claude), notaire. 22.
Levilliers (M. de), capitaine. 127.
Lévis (chevalier de). 81.82.
L'Hôpital (M. de), commandant du

régiment de Béarn. 80.81.
Longueuil (Gabriel), sauvage. 131.
Longueuil (M. de). 127.128.129.
Louet (Jean-Claude), notaire. 69.
Louis XIV, roi de France. 18.
Lussier (André). 12.

M

Macé (Miche!), taillandier. 125.
Malartic (Gabriel de Maurès

de). 80.
Mallet (Pierre). 99.
Malmore, capitaine d'infanterie.

126.
Marchand (dit Laramée, Antoine),

soldat. 126.
Marcille (Marie-Anne). 131.
Marcou (Marguerite). 75.
Maricourt (M. de), capitaine.

25.55.128.
Marie-Çharlotte, négresse. 130.
Marie-Elisabeth, négresse. 130.
Marie-Victorin (fonds). 59.
Marie-Victorin (Frère). 91.
Marin (M.), capitaine. 126.
Martigny. 123.
Martin (Antoine), taillandier. 125.
Massicotte (Edmond-J.). 91.
Massicotte CE.-l.). 92.
Matthew, capitaine. 91.92.
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Maudinière (Nicolas), maçon. 68.
Maugue (Claude), notaire. 45.99.
Maumousseau (sœur). 52.
Maurault (OLivier). 40.
Ménard (Catherine). 127.
Ménard (Thérèse). 130.
Militaires (liste des).

134.135.136.137.
Millet (Pierre, S.J.), 1er curé die

Longueuil. 25.
Milletle (Charles-Édouard). 9.12.
Mitchel (John), cartographe. 80.
Monseignat (André de), greHil~r du

Conseil souverain. 117.
Montenach (Madame de). 90.
Montgomery, officier américa,in.

84.
Montigny (sieur de), lieutenant.

127.
Montresor (John), ingénieur. a4.
Morin (Sr Marie). 52.63.
Morisset (Gérard), historien

d'art. 89.91.
Mousseau (Jean), farinier. 68.
Murray (carte de). 83.
Murray, général. 81.

N

Nepveu (Pierre), couvreur de
bardeau. 124.

Normandin (Danie!), notaire. 122.

P

Page (Antoine), habitant. 66.
Pascaud (Mme de). 123.
Pascaux (Antoine), marchand.

68.69.
Patenostre (Charles), habitant. 99.
Patenotre (Charles-Louis). 132.
Patenotre (Charlotte-Élisabeth). 132.
Patenotre (Joseph-Amable).

130.131.
Patenotre (Marie-Catherine). 131.
Patenotre (Véronique). 132.
Perrault (Claude), historien. 4.
Perrin (Jacques), maçon. 54.124.



Philippe-Auguste, roi de France.
33.34.

Phips. 23.28.
Piché (dit Coulonge, Pierre),

sergent. 128.
Pierrenichon (Jean-Baptiste), sieur

de Bienville, cadet. 126.
Pigeon (Barbe). 100.
Pinguet (Nicolas), notaire. 85.
Poudret (Antoine), boulanger.

124.
Pouliquin (Mme P.). 21.

Q

Quintal (Antoine). 79.

R

Radisson. 122.
Raimbault (Joseph-Charles),

notaire. 69.70.122.123.
Raimbault (Pierre), notaire.

122.123.
Richomme (Jeanne). 100.
Rigaud (M de). 81.
Ritchie (Thomas), auteur. 45.
Rivière, notaire à La Rochelle. 68.
Rivières (Jacques), caporal. 127.
Robert (Angélique). Hl.
Robert (Marguerite). 77.
Robin (dit Lapointe, Jean),

habitant. 99.125.
Robin (Jeanne). 126.
Robin (Thérèse). 99.
Robutel (Marie-Anne). 100.
Ronceray (Isabelle). 126.
Ronceray (Jean-François). 103.
Ronceray (Marie). 103.126.
Ronceray (Marie-Anne). 127.
Roquemaure (M. de). 83.
Roussel (Jean-Baptiste), habitant.

79.
Roussel (Pierre), taillandier.

54.124.
Rouville (Hertel de). Hl.
Roy (Pierre). 29.
Roy (Pierre-Georges). 18.54.94.

Ruette (Charles-françois-Marie).
100.

Ryan (Mme Ths). 6.

S

St-Cirque (M. de). 126-127.
Saint-Ours (Pierre de), seigneur.

130.
Saint-Ours des Chaillons, lieute

nant réformé. 100.
Salmon, commissaire-ordonnateur.

123.
Saugrain, éditeur. 65.
Sax (William), arpenteur.

5.6.57.60.85.
Séguin (Marcel). 44.
Sergeant (Louis), menuisier. 125.
Servinier (Jeanne). 103.
Silvain (sieur), chirurgien. 123.
Simon (Marie-Joseph-Charlotte).

130.
Simon (Thomas). 130.
Souard (M.), 31.
Souart (Armand), apothicaire. 23.
Souart (Claude-Elisabeth), épouse

du 2e seigneur et 1er baron.
22.

Soulart, notaire à La Rochelle. 68.
Soumande (sieur). 123.
Spry (William), ingénieur. 84.
Supernant (Joseph). 131.
Surprenant (Marin), habitant. 67.

T

Talon (Jean), intendant. 17.
Terrement (dit Desloriers, Guil-

me), maçon. 124.
Tessier (Marguerite). 131.
Testar (Jeanne). 100.
Tétreau (Louis), fermier. 129.
Tevenet (dit Rencontre, François),

soldat. 127.
Texier (dit Lavigne, Nicolas). 123.
Thierry Primot (Catherine), femme

du 1er seigneur. 18.
Thomas (Joseph). 131.
Thuot (Marie-Louise), 73.
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Tournois (Jean), couvreur de
bardeau. 100.124.

Tremblay (lean-Henri), procureur
de l'évêché de Québec. 31.

Tronson, M., supérieur des
sulpiciens. 43.

Troyes (M. de), capitaine. 126.
Trudeau (Truteau, Étienne),

charpentier. 54.124.
Trutteau (Toussaint), habitant. 77.
Turcotte (ls-P.), auteur. 84.

v

Vachon de Belmont, sulpicien.
26.27.40.42.43.44.

Valllée (Charles), fermier. 75.
Varennes (M. de). 17.123.
Varin (dit la pistole, Nicolas),

soldat puis habitant. 127.130.
Vany (dit Vigneron, Charles).

124.
Vany (Marie-Anne). 77.
Vauban. 40.
Vaudreuil, gouverneur. 18.66.82.
Veneau (abbé). 6.90.92.
Verreau (fonds). 22.89.
Viau (dit lespérance, Bertrand),

capitaine de milice. 66.99.

Viau (dit lespérance, Jacques),
soldat et habitant. 66.99.

Viau (Jean-Baptiste). 131.
Viau (louis). 131.
Viger (Charles). 100.
Viger (Jacques). 5.89.92.93.94.
Viger (Noëlle). 126.
Villedon né (de Périgni), lieul··

enant. 101.
Vincent (François), habitant. 131.
Vincent (J.-l.). 3.6.9.20.24.

49.53.59.61.62.80.85.86.
90.91.94.

Vinet (dit laliberté, Jean-Nicollas),
sergent. 127.

W

Wayne (Mary Jones), femme du
baron Grant. 94.

Webster (Donald B.). 45.
Wilson (M.). 93.

y

Yvon (Jean-Baptiste), soldat. 126.
Ysambart (Ioseph), curé. 49.67.

70.
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Construit au XVIIe siècle par le capitaine
d'une compagnie d'infanterie de marine,
de surcroît seul Canadien de naissance titré
baron, le château fort de Longueuil se
présente à nous comme un témoin
exceptionnel de la société néo-française.


